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eutahle qui ne manquera pas d’être 
discutée d’ici quelque tempi.

Mais ces paroles seront-elles per- 
dues T Ne serait-il pas opportun de 
les mettra en action, incessamment, 
partout, envers et contre tousî Que 
peut importer à la justice et au 
droit que quelques fanatiques ta- 
pagent autour d’une question déjà 
réglée par les pères de la Confédé
ration et. tripatouillent les textes 
pour découvrir (pie la langue fran
çaise <*st morte au Canada dans les 
petits coins où le provincialisme 
étroit vient de naître.

Nous réitérons ce que nous avons 
déjà dit sur les droits de notre 
langue dans toutes les parties du 
Canada, seule école vraiment 
constitutionnelle de notre pays est 
l'école bilingue anglo-française. Il 
n’y a .qu'on moyen de nous faire 
entendre, c'est de crier. Ceux qui 
sont satisfaits de ludbutier ne se
ront jamais (Voûtés, ni même aper
çus par les dirigeants qui semblent 
être intéressés tout d’abord à con
server leurs portefeuilles dans un 
ministère quelconque.

Toute la campagne faite par “La 
Justice*\ depuis le 1er juin der
nier. a été ratifiée par le Congrès, 
et ce n’est certainement pas à 
l’heure ou la plu» imposante as
semblée du groupe français de l’A
mérique vient affirmer que nous 
avons raison que nous céderions de
vant la pression de quelques hom
mes, peut-être sincères, qui ne 
croient au salut que dans le mu- 
t isme.

I^ Ciel et les hommes souffrent 
violence quand la cause est juste. 
La nôtre l’est. L’abandonner par 
pusillanimité ou par une prudence 
qui craint les horions, serait signer 
notre propre arrêt de mort à la vie 
nationale, et ce aérait abdiquer une 
des plus nobles fiertés de l’homme, 
«pii consiste à maintenir les postes 
d honneur que le passé lui a confiés.

Il est un temps où leetsommations 
respectueuses ne suffisent plus, il 
I'm ut l'affirmation précise.
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Question Je 
Temps,

Question 
d’Argent.

Si votre horloge 
ou votre montre 
avance ou retarde, 
vous perdez votre 
temps et votre ar
gent.

Ayez des mouve-v 
meiits précis et 
des hoitiers soli
des.

Ils vous épargne
ront du temps et 
■le l'argent si vous 
les achetez chez

iEDOUARD 
GAULIN

I Orfevrene de HAUTE 
QUALITÉ

Bijoux de toutes wane», pour
lyu? Je? goûts et poor toutes 
les bourses, réparerions soi-

■ à toute épreuve.

307 rue Dalhousie
Ie- OTTAWA.

Telephone 5887.
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Le R. P. Le bel dit une les Can*, 
diene Français sont échelonnés sur 
Iss trois lignes de chemina de fer; 
le Pacifique Canadien, kÇanwiien 
Nord et le Grand Trône Parifiqffe, 
et s'appuient à l’est sur la pro 
Vince de Québec, à l'ouest sur le 
Manitoba. C’eut le nouvel Onta
rio. • ,

Il existe deux autres groupes de 
Canadiens Fraoçsia, l'un dans Es
sex et Kent, l’antre à Prescott eu 
remontant vers h nord.

Il y a dans l’Ontario, un triple 
malaise: te Sial aise social, le ma
laise sectaire, le mêlai* religieux.

Les Canadiens Français étant 
presque tous agriculteurs n’ont pas 
assex d’hommes de la classe diri
geante. tiens le wrviee civil, par 
mi les législateurs, he avocats, les 
médecins et les juges Us ne sont 
pas suffisamment représentée.

De même. Us manquent d’inspec
teurs et d'instituteurs en nombre 
suffisant. Il y a aussi déficit de' 
prêtres canadiens français 

Le remède à la situation est doa
ble. D’abord améliorer l'enseigne
ment primaire bilingue et complé
ter l'enseignement secondaire.

Ensuite la province de Québec 
devrait pourvoir à nos besoins les

SI us urgents en noua envoyant des 
lunes gens instruite pour remplir 
les positions qu’on peut dire va

cantes Elle pourrait aumi nous 
fournir des institutrices diplômées 
dont l’influence salutaire serait 
inappréciable.

L’auteur exprime, en terminant, 
les veux suivante :

1*—Former une société fédéra
tive qui s’étende de ^Atlantique eu 
Pacifique et dans laquelle tous les 
Canadiens Français pourraient 
avoir aeoéa; 8*—Devoir de la pro
vince de Québec d’aider les Cana
diens Français de l'Ontario; (a) 
en établissant un wrviee d’Infor 
mations ; (b) en envoyant des hom
mes instruits de toutes les profes
sions pour seconder les Canadiens 
Français de l’Ontario; (d) enfin, 
la province de Québec devrait ai
der an recrutement du clergé; 3* 
Donner en i%rix dans nos écoles le 
livre du Congrès de Québec.

publique devrait être
autant que leM. J H. Lemay, avocat, de *■*- 

hrooke, disait au banquet de 1 As
sociation catholique «h la jeûneras 
canadienne française, lors du Con
grès du mois dernier, que les prs-

eucouragAe.au

i tuteur est lel’ouvrier, et 1
contremaître de tpute la jeunesse.■niera è donner des armes aux ad

versaires de U langue française 
étaient les Canadiens Français eux- 
mêmes.

M. Lemay a publié des travaux 
remarquables- dans lesquels son p*
naît si '.tlmurvalinn m kahitllA ffiffiffi

l’avenirC'est d* luipar excellence pour fil est mal payé HORLOGERde la province.
le soin de la peau, remplaçant 

les POU dRtsOc TOILETTE.

GARANTIE
pas injurier la peau la plus délicate,
PRIX : 38C LA BOUTEILLE

son travail et h paye
Il est oiseux de

è une autre ettelle pem
prit d’observation a habitué 
lecteurs è la vérité stricte dm fait* 

C'est pour cela sane doute que 
am paroles ont produit bon effet, 
même dans un milieu O* l’on est 
habitué, comme mal beu reuse ment

ivoir m quel’agit pas
sont he

_______ bien de dé-
besoins de nos instituteurs 

---------- 1rs propre province.
Le gouvernement, quel qu’il soit, 

devrait inscrire sa programme dm 
réformes utiles, l’augmentation de 
tons les salaires *e institutes se.

Il faut enoeoreger les bons édu
cateurs, et rendre 1 admission ai 
difficile que les nullités soient 
promptement éloignées. Il. fant 
commencer par payer si l’on veut 
retenir tas bons serviteurs.

dans tous nos groupes de langue
;aiee, à prendre pour vertu

-fauta nationaux les plus
graves.P. Valiquette, M. Lemay a fait veir h côté ridi
cule des enseignes anglaisas

143 rue Rideau, Ottawa.
TELEPHONE 8564.

des étahlimement» qui desservent
exclusivement dm Canspresque

iis. L
et Dalboesie deux süentêlm,

Le R. P. Raymond ititnmmtmnmimmmimmnnmiimla province

Rouleau ÛL P. Ottawamajorité anglai 
rotation anglaiseses, bien que ta population

ne les fréquente pee le moins du 
monde, il est certainement permis 
de dire è nos voisins de Québec 
qu’ik .ont les premiers è foire dm 
concessions inutiles sur es point.

C’est une illusion de croire que 
l’enseigne angtatae attire le clien
tèle anglaise dans tu* maison cana
dienne française. L'expérience dé
montre que l'enseigne n’est pour 
rien dans he relations commerciales 
de nos concitoyens anglais avec am

J. Laurin & Filsmoisson,. Ipv* 
> française, fuination française, kt submergée par 

l'invasion britannique. Seuls fu
rent préservés les champs oubliée 
de ta presqu’île d'Essex. Dm mie- 
tewineirm de ta trempe du Père 
Potier, SJ., Hubert, futur évêque 
de Québec, Marchand, 8.8., durent 
entretenir ta précieuse culture jus
qu’en 1326. Plus tard,, guidée par 
le P. Peint, tas Jésuites reparurent 
dans m pays, et sauvèrent U tan
ne française dans les campagnes. 
Mgr Dente O’Connor ta favorisa de 
m bienveillante influence, d’abord 
comme supérieur du Collège de 
Sandwich, ensuite comme évêque 
de London et de Toronto.

Partout silleura, ' dans les pays 
d’en haut”, ta bogue dm ancêtres 
disparut arec h drapeau blanc. De
puis ta cession, son premier epêtre 
a été ta coton, bientôt suivi du 
missionnaire, tous deux eeoonrua 
par tas éducateurs.

Afin de confiner l’élément catho
lique et français dans tas limitas 
du Québec, d’habiles politiques 
peuplèrent im comtés limitrophes 
d'officiers loyalistes et de colons

Manufacturiers de Monuments

Avant de donner votre commànde 
iur un monument, venei nous voir ou 
■mande* notre catalogue.

95 à 103 rue George. Ottawa.Téléphone 2605

spécialité, , Pourquoi stars œtraeieer nous- 
mêmes notre langue è ta devanture

•' - i. * ■ Ljixdttbtid J. Geo. Gravelle & Ciede tangue

Pourquoi exiler nous-mêmes ne- 
tre tangue alors que tas grandes 
maisons industrielles, financières et ■ 
commerciales d’Ontario tant tour, 
publicité dans Im deux tangues of-, 
ciel les du pays pour attirer tas 
deux clientèles. Cm maisons don-, 
nent dm catalogues dans ta tangue 
maternelle dm populations quit
tas veulent attirer.

Bien n’est pins navrant, plus 
humiliant même que de voir dm en
seignes, exclusivement sngtatam à 
ta porte dm magasins tonne par 
dm Canadiens Français. C’est de 
l’obséquiosité qui sert tout sa pins 
à noua faire mépriser su lieu de, 
noue faire estimer.

Si vous eutoudiex rira 1m An-

Êaie de cm tentatives vantas da 
i attirer dans nos maisons, vous 

series édifiés.
Toutes im banques angtalam font 

tour possible pour placer dm an-!
un portos et 
pour donner 
IW dm U-

eoffilrecteirs Electriciens

Inaèsllstinn de file et ehsndeliers électriques 
pour maisons, cloches électriques et tous 
genres d'appareils électriques. -> -> -:-

Estimation» fournies gratuitement sur demande.

OTTÂIA

Le pavage de ta rue Sparks doit 
enfin commencer mardi prochain. 
Pendant les travaux, tas tramways 
qui passaient par cette artère com
merciale de ta ville devront bifur- 
quer de ta rue Rideau à la rue Wel
lington. Les tramways de ta rue 
Elgin tourneront è ta rue Queen.

Parfumeries,
Etc, Etc, Bmu et Eitnpot, 887 ne Dtiùwle,tenante Impuissante barrière I 

Dès 1830, ta Seigneurie de l’Ori
gnal compte déjà dans son min 
U00 Canadiens. Dix ans après, 
Us sont 40,000, dans ta partis orien
tale de ta province. Aujourd’hui 
260,000 sont groupés è l’est, su 
nord est à l’ouest dm hauteurs du 
Nouvel On tarie ils m préparent è 
dévaler dans im plaines du sud. 
On n’arrête pm l'expansion d’au 
peuple béni de Dieu.

Les mimhranaires Oblate et Jé
suites, les prêtres séculiers, dirigés 
perdes évêques comme NN. HH. 
Guignes et Duhamel—pour ne par
ler que dm (morts—accomplirent 
dm miracles pour l'oeuvre natio 
nais de ta colonisation. Organisa
teurs de paroisses, fondateurs d’é- 
oolee, dont ils sent souvent Im pre
miers profeewure, ils ont travaillé, 
lutté»- souffert, pour ta défense de 
leur langue maternelle, noble vé
hicule de notre foi esthétique.

Parmi ira nôtres qui M sont pré
occupée de l'enseignement du fraa-
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DE FAIRE FRUCTIFIERvrets de
ge de leur

VOS EPARGNESA faire valoir le respect de notre 
tangue, rtffusuns même de donner 
eux nôtres une satisfaction légiti
me que ha Anglais leur accordent.

Nous avons tout à gagner à dé
montrer que nous avons ta fierté 
de notre langue, et nous faisons 
tout en notre pouvoir pour nous 
faire pardonner notre origine èl'Asml A’nm «im.

étions Immobilières
Adrtiwvm a

A. PINARD çaie," one mention d’honneur eet 
due A MM. Médard Gouin, .Moran 
M Létourneau, de Sandwich, qni 
eurent le courage de aollieiter et 
ta bonheur d'obtenir, en 1861. ta 
première concession de l’enseigne
ment du français dans tas écoles 
publiques de l'Ontario. Las ins
pecteurs Du fort et Girardot, l’ho
norable M. Eventuel en forent, 
auprès dm autorités provinciales, 
des défenseurs plus iflée qu’écou
tée. „

M. J.-B. Twrgwen, fondateur de 
l’Institut Canadien d’Ottawa, en 
1862, fut longtemps l’âme de ta vie 
française dons l'anglaise et fana
tique By town.

Les généreux efforts du passé ne 
donneront tout leur fruit dans l’a
venir qu’au awswnt où tons les 
Canadiens Français de l’Ontario, 
‘‘cans distinction de partie”, unie 
en un blee 
rent à ta 
droite, dans l’équité et ta eoneorde, 
c'est-à-dire dans ta désintéresse
ment et ta puissance, qui assure
ront le définitive victoire dans ta 
paix. Tel est orna vœu, nam le 
CM qu’il soit réaliséI

Aimez-vous à placer votre 
argent dans des compa
gnies industrielles payant

l’égal d’un crime.
11 n’est pas étonnant que noué 

restions arriérés, si nous avons sj 
peu le eonei de nos droite.

C’est par es moyen qu’on totem 
croire eux Canadiens nouvellement 
naturalisée que none sommes des 
étrangers, et qu'on none tolère dans 
un pays que nous avons fondé. 
C’est par ce moyen aussi qu’on 
donne prise à tous he accès et ex
cès de fanatisme dm francophobe» 
qni ne manquent pas une occasion 
ai belle de prétendra que ta tangue 
fronçai* est inutile eu Canada.

Aient d'Assvaranc»
et d'mmetshlee DIVIDENDE ?OTTAWA307 Rue Dalhouae

PHONES ; Barnaul H450. Résidence 6083.

Préférez-vous placer en
A voir ta conduite de certaine 

Canadiens, on serait porté A croire 
qe’il n'y n aucun commerce et au
cune industrie en Franco, et que 
tout m fabrique et «’invente en 
Angleterre.

Disons une bonne foie Un hn- 
men* “men culpa” et prénom ta 
ferme résolution de ne plus persévé- 
reirer dans es péché, mortel pour 
tons nos intérêts.

TERRAINS ?
votre ttispositii

imimiwm mmmmtmmm
mmtravail le-

sommes“Charlebois Pare Ice Supply,” d'Ottawa 

“Lafraace Ice Company”, de Hull, Une admi—ion

Morisset 6 Morisset, Liée
Courtiers en Finance et Immeubles

Sparte, OTTAWA

Le chef de l’opposition en Onta
rio. M. Rowell, rat d'avis que les 
écrira anglais*, tout autant que les 
écoles bilingues, manquent d’ne 
personnel enseignant capable d'ac
complir efficacement m besogne. H 
rat bien certain que h système tant 
venté de l'inet ruction publique de 
notre province pèche par plue d’un 
côté; mais ta principale lacune «SC 
le défirat d’instituteurs rsa*ignis. 
Les appointements du personnel de 
noa écoles «ri loin d'être propor
tionné è ta rssponmbilitè et an tra
vail préparatoire des instituteurs. 
Tant que l'enseignement restera 
dans est état de pauvreté, la po
pulation molaire perdra du terrain, 
m qui .veut dira que ta latte poar 
tarie delà génération actuelle mm 
plue dûre è cause du manque de
demesne gagne plus qu’un inetitV

Rempliront voe Commande*.
Téléphone: R. 2151V. BACHAND. Gérant.

tmuututmnmttmt Le curé d» Wi 
l’abbé L.-A. Bp 

oration de I’«aerates du culte en 
thotique dans l’Ontario.

L'auteur étudie ta question de 
l'exercice du celte catholique dans 
Ira paroisses mixtes en bilingues. Il 
traite trois east paroisses françaises 
è l'origine, avec majorité actuelle-

Ont, li

BUREAU CHEF: 193
besoin d'un fcx 
it d’été, Léger

vez-vous
TELEPHONES Q. 7601-7802.

SUCCURSALESà l’origine, nv*Confortable françnte
an on l'une

langue*
L’auteur

dans les deux
D. GRENIER, objections qu' fait n

l’hnportaneeOTTAWA.
et dsl1(Mmw Cet état de des du culte

mm
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Charbon et Charbon
Le eemmtimire municipal Pa

rent a pria le meilleur moyen de 
«voir la vérité aur 1 existence 
d'une coalition de* marchanda d« 
Charbon d'Ottawa contre la ville. 
Il a arrêté la signature du contrat 
qui allait être donné aux fournis
seur». On e’eet aperçu d’un fait 
étrange.

Le gouvernement s'approviaion- 
u# de charbon à raiaon de $6.09 la 
tonne .alors que la ville aurait été 
obligée, en vertu de non contrat, 

•de payer $7.75 la tonne pour la 
même qualité de charbon. Il y 
avait donc un écart dè $1.66 la 
tonne entre le prix fait au gou
vernement et le prix réclamé de la 
ville.

Autre raison de surprise, ou ve
nait de découvrir que les fonction
naires du gouvernement payaient 
leur charbon $7.00 la tonne, soit 
75 cents la tonne moins que la ville 
n 'allait être forcée de payer en 
signant le contrat de la maison But- 
terworth.

La ville veut avoir deux mille 
tonnes de charbon. C'est donc 
une question de $3,000, au moins, 
que la différence, entre le prix du 
gouvernement et le prix munici
pal.

Le docteur Parent a eu raiaon 
lieux fois en signalant cette ano
malie à l'attention de ses collè
gues.

Il devrait y avoir enquête par 
une commiauion royale sur l’appro
visionnement du charbon à toute la 
clientèle d'Ottawa. Quand il y a 
une différence si grande entre deux 
contrats publics, on a droit de se 
demander s'il n'y a pas connivence 
entre les fournisseurs et certains 

‘acheteurs qui, eux, ne payent pas 
les frais d’approvisionnement à 
même leurs revenus.

Il est impossible qu’il y ait une 
différence si forte entre les cotes 
ilonnéee su gouvernement d’une 
part, et à la ville d’autre part.

Il est impossible aussi de com
prendre que le charbon puisse mon
ter à huit piastres la tonne l’hiver 
prochain pour les particuliers.

Il y a dans toute cette affaire 
un mystère que le publie voudrait 
expliquer une fois pour toutes.

L’étrange de la chose cet qu’on 
ne se soit pas aperçu plus tôt de la 
chefté exorbitante du charbon 
vendu à la ville, par comparaison 
avec le charbon acheté par le gou
vernement

Si le gouvernement achète du 
mauvais charbon, il y a péculat.

Si le charbon est de bonne qua
lité, le péculat est à l’hôtel de vylle, 
qui paye trop cher.

Il est absolument nécessaire de 
mettre la question au clair.

Un Joyeux
Pique-nique

Plus de deux mille personnes ont 
répondu, lundi dernier, à la gra
cieuse invitation qui leur avait été 
faite par la maison Morisaet et Mo- 
riaset, Limitée, de prendre part à 
une grande fête champêtre, donnée 
au Parc Bellevue.

Favorisé par une température 
idéale, le pique-nique a eu un re
marquable succès.

Tons ceux qui aiment l’air pur, 
la fraîcheur des pelouses et l’ombre 
protectrice des grands arbres, ont 
pu jouir à leur gré.

Les petits surtout se rappelleront 
longtemps, la joyeuse journée 
qu’ils ont passée au Parc Belle- 
vue.

Et, en outre du beau temps et 
du site incomparable, la foule a eu 
la lionne aubaine d’une franche 
et cordiale réception.

Rien ne manquait et chacun a 
pu à son aise, faire la dinette sur 
l’herbe fraîche.

Le personnel de la maison Mô- 
risset et Morisaet, Limitée, a su 
faire les choses avec un tact et une 
<ourtoisie qui n’ont pu manquer 
d’attirer l’attention des nombreux 
invités.

Dès dix heures du matin, des 
centaines de personnes avaient dé
jà fait en automobiles—généreuse

ment mis à la disposition du pu
blic par les hôtes de U journée— 
le court trajet qui sépare la voie 
des tramways des terrains ds Bel
levue.

Après la banquet, la Fanfare 
Nationale d’Ottawa fit entendre 
ata plus joyeux morceaux et exécuta 
plusieurs pièces à succès durant le 
cours de l’après-midi.

Pressé par les visiteurs, M. J.- 
M. Lemieux,, président du Comité 
d’organisation, dut adresser quel
ques mot*. Al. Lemieux, en des 
termes fort appropriée, remercia le 
public d’avoir répondu en nombre 
aussi important à l’invitation faite 
liar la ( ompagnie Morisaet et Mo- 
risset, Limitée

M. I ami leux assura les personnes 
présentes que tout serait mis en 
œuvre pour leur faire passer agréa
blement la journée. Leg paroles de 
M. Lemieux furent chaleureuse
ment applaudira

M. Bernardin Boutet, avocat, 
parla ensuite, rappelant que la 
grande clef du succès pour les Ca
nadien Français était de s’unir et 
de ne point se jalouser. M. Boutet 
ne fit pas vibrer en vain la oorde 
patriotique, et ses paroles furent 
vivement accueillies.

Quelques conseils pratiques, au 
sujet des placements à faire sur les 
terrains, furent donnés par AL L.- 
P. Naubert Ce dernier, à la fin 
de sou discours, déclara que 
les lots seraient augmentée de $86 
à $50, à partir de minuit le len
demain. L’on comprend avec quel 
enthousiasme fut reçue la nou
velle annoncée par M. Naubert.

Des jeux de toutes sortes furent 
ensuite organisés et chacun s’ef
força de gagner les superbes prûfc 
destinés aux vainqueurs.

Bref, la journée se passa on ne 
peut mieux et chacun est retourné 
le soir enchanté de la sympathi
que réception offerte par la Com
pagnie Morisaet et Morisaet, Limi
tée. U comité d’organisation a 
été chaleureusement félicité pour 
son excellent travail et AI. J.-M. 
Lemieux, dont If talent d’organi 
sateur n ’est plus à faire, ainsi que 
M. Hector Le perrière, secrétaire 
du Comité, ont reçu les plus flat
teuses appréciations.

I» liste des prix, ainsi que les 
noms des heureux gagnants se li
sent comme suit: Course des 
agents: 1er prix, Q. Ste Marie; 
2e, Ovila Trudel ; 3e, Emile Meu
nier. t'es trois prix, donnés par 
M. 8. Raven.

Course en brouette : 1er, Léonard 
Beaulne ; 2e, M. Cottee.

Course dejf dames : 1ère, Mlle Re
gimbai ; 2e, Mme Côté.

Course (les jeunes garçons: 1er, 
L. Duhamel ; 2e, S. Regimbai; 3e,
L. Ramond.

Course à trois jambes: lers prix,
M. et O. Pelletie* —" » m

Course des hommes gras, rempor
tée haut la main par M. Léonard
Beaulne.

Course des bouteilles : M. Léonard 
Beaulne.

Course des demoiselles : Mlle A. 
A rial.

Course ouvert à tous : 1er, Gaston 
Ste-Marie ; 2e, M. Pelletier ; 3e, P. 
lleauchemin.

Course Ae quatre jambes : 1er, 
M. Ovila Trudel.

Tous ccs prix étaient donnée par 
la maison Mortinet et Morisaet, Li
mitée .

UN INVITE.

Le monumont Cartlor
Lord Grey, ancien gouverneur 

général du Canada, a adressé la 
lettre suivante au comité du mo
nument Cartier: ■

“Je suie très heureux d’appren
dre que vous vous proposes de 
commémorer le centième anniver
saire de la naissance de air Geor
ges-Etienne Cartier, en érigeant à 
Montréal un monument qui non 
seulement honorera sa mémoire 
mais aussi la Confédération qu’il 
a si largement contribué à établir 
et qui a été incontestablement la 
hase de la grandeur présente et fu
ture du Canada J’inclus ma sous
cription au fonds da monument.

Votre bien dévoué,
GREY.

Job.—Travail, tâche, 
emploi, lâche difficile.
J’ai trouvé une “iob”.-J’ai 

trouvé du travail, de remploi.
Via U “job’’ pour la journée. 

—Voilà ta besogne pour la jour
née.

Voilà une bonne "job” de faite. 
—Voilà une bonne tâche accom
plie.

C’est une “job” d’élever six en
fanta—C’est un tâche difficile d’é
lever six enfanta

Job.—Entreprise, affaire.
Obtenir un grosse “job”.—Obte

nir une grosse entreprise.
Frapper une “job” (To strike 

a job.)—Trouver une bonne affaire.
Job.—Forfait (engagement entre 

deux personnes dont l’une s’engage 
à prendre, et l’autre à livrer, pour 
un prix déterminé d’avance, cer
tains travaux, certaines fournit u-
"rravailler à la “job”.—Travail
ler à forfait—travailler à la pièce ; 
—par extension; travailler sans 
précaution.

Job.—Occasion, solde de mar
chandises.

Vendre des “jolie”. — Vendre 
des soldes.

Johs (imprimerie). — Ouvrages 
de ville.

Job.—Entreprise véreuse, tripo-

Til y a_des “jobs” dans cette af
faire.

Jobbage.—Action de jobber.
Jobbable. — Qu’on peut entre

prendre à forfait.
Une réparation de maison, ce 

n’est pas “jobbable”, on ne sait 
jamais ce que ça peut coûter. — 
On ne peut entreprendre à forfait 
des réparations à faire à une mai
son, etc.

Jobber.—Entreprendre à forfait, 
faire négligemment un ouvrage.

Jobheur-—Entrepreneur à for
fait.

Spéculateur, revendeur qui achè
te des marchandises en gros pour 
les revendre aux détailleurs.

Ouvrier à la tâche, par extension, 
bousilleur, ouvrier, qui travaille 
avec négligence.

Typographe préposé aux travaux 
de ville.

LE COMITE DU BULLETIN 
du Parier Français.

Le* porteur» d’oau
M. Wilfrid-J. Lessard, l’un des 

rédacteurs du vaillant journal 
franco-américain, L’Avenir Natio
nal, de Manchester, vient d’être 
inscrit au Barreau de New-Hamp- 
shire, nous annonce L’Indépendant 
de Fall River.

Et M. Ménard sait non seulement 
parler de français, weis-il -ade ta
lent de l’écrire bien. Encore un 
que le bilinguisme n’a pas fait dé
générer. •

M. Charte» Lanctôt
L’assistant du Procureur général 

de la province de Québec, M. 
Charles Lanctôt, sera nommé chef 
du bureau de législation de la ville 
de Alontréal, en remplacement de 
Me. L.-J. Ethier, décédé. Il sera 
chargé plus particulièrement de 
réorganiser le bureau qu’on appel
le si élégamment “département en 
toi”.

Si M. Lanctôt peut remettre en 
honneur les expressions françaises 
dans ce bouillon de culture de l’an
glicisme, il aura rendu un grand 
service à la Métropole, la cinquiè
me ville française du inonde.

La loi Lavorgno
L’on a cprfrnencé la vente des 

timbres bilingues anglo-français au 
Palais de Justice de Montréal. Le 
papier timbré sera maintenant 
servi dans les deux lu igues. Il 
n’y a pas qu’une quesi on de sen
timent dans cette mesure, ' mais 
bien nne application de l’esprit et 
de la lettre de la Constitution qui 
donne l’officialité à deux langues 
au Canada. C’est ce qu’on oublie 
toujours, et les Canadiens Fran
çais les premiers.

La M do» aabaln»
L’Hôtel Winds? de Montréal 

vient d’être eondeané h payer une 
amende pour avoir fb>t venir (les 
serviteurs de l’êlreg' r. Le nia 
gist ret Weir ne étroit l'as que lu loi 
dans ce cas soit bien judicieuse. Il 
ne voit pas pourqStâ on empêche
rait les grands hôtels de pre.ulre 
leur personnel Wg^ns peuvent le 
trouver, attendu qu’il est impossi
ble de découvrir en Canada, di
sent les administrâteum d’hôtelle
ries, de domestiqua bien au fait ‘le 
leur besogne. '

L'engagement d’aubstiis a pro
duit de piètres l'êsultats au Châ
teau 1-aurier, ici àiéme à Ottawa. 
On se rappelle la pl iinte faite par 
quelque pauvres diables engagea à 
New-York, aur la foi de représen
tations que I’a4n)intitration n’a 
pas voulu admettre plus tard, et 
qui ont dû tetounier dans leur 
foyer sans le sou.

Voilà le véritable mauvais côté 
de cette question des aubaine : en
gager par des agents non autorisés 
officiellement, et ensuite jeter par
dessus bord à la première plainte, 
de la part de ceux qui sont sans 
ressources pour faire entendre 
leurs griefs.

Pa» do taxe» oan»
représentation

Le Times de Londres a publié 
une série d'articles sur l'impéria
lisme. Il croit que les colonies in
sisteront prochainement pour ob
tenir leur représentation dans les 
conseils de l’Empire, et il ajoute 
que c’est à cette condition seule
ment qu’elles consentiront à parti
ciper à la défense impériale.

Quand Aaselin disait cela dans 
le* colonnes du vieux Nationaliste, 
il soulevait un haro tie protestations 
chez ses confrères canadiens fran
çais. Quand le Timis répète la 
même chose, on trouve cela tout 
naturql.

Il est vrai qu’Aus tin avait la 
tqche originelle.

Mauvais exemple
La Gazette, pour démontrer que 

la langue anglaise est plus précise 
que la langue- française, dit qu’il 
n’y a pas dans notre vocabulaire 
français d’équivalent au mot play 
bail. D’abord, cette expression 
n'est pas anglaise du tout. Elle 
est yankee. Elle sent son arôme 
d'outre-quarante-cinquième vingt 
lieues à la ronde, et ne veut rien 
dire du tout excepté dans le monde 
athlétique où la facili’. de créer 
des mots baroques est à l’état d’é
pidémie. Usez le* colonnes spor
tives des journaux (on disait des- 
portives en France, il y a quatre 
cents ans) et vous en serez con
vaincus. Prendre un sauvagisme 
comme exemple n’est pas heureux. 
Rien n'est aussi élégant d’entendre 
ce play hall dans une réunion de fi
nanciers pour ouvrir la séance. 
C'est du plus pur logique et du 
dernier goût. Pour peu que cela 
continue, on l’entendra à la place 
de VAsperges me dans les offices 
religieux présidée par jcertàins 
hommes à gros bras, que ridus con
naissons tous. lie vieux Ronsard 
doit être bien peiné de n ’avoir pas 
mis ce play hall dahs son Illustra
tion de la langue française. Il 
faudrait un congrès de la langue 
anglaise pour se protéger contre 
l'américanisme.

M. J.-B. Luc 1er
La population franco-américai

ne de Worcester vient de perdre 
un de ses plus vaillants défenseurs 
dans la personne de AD Jean-B. 
Lucier, décédé subitement samedi 
soir dernier. AI. laioicr était de
puis doL années agent général dp 
Grand Tronc à Worcester. Il était 
connu dans tous les groupes fran
çais de la Nouvelle Angleterre. Al. 
Lucier était âgé de soixante-seize 
ans. 11 naquit à Saint-Hyacinthe 
et compléta ses études à Sher
brooke.
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Grande Vente de Juillet
...............................COMMENÇANT —

LUNDI, LE 8 COURANT
POUR SE CONTINUER PENDANT DIX JOURS

L. MALETTE,
Coin Dalhonsie et Murray, IPhone: Rideau 1373.

VOYEZ NOS VITRINES.
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L'école sociale 
populaire

Quelques-uns de nos lecteurs 
nous demandent ce qu’est l’Ecole 
Sociale Populaire, dont les jour
naux de Alontréal ont parlé depuis 
quelque temps. Les parrains de 
(.ctte institution méritoire se char
gent eux-mêmes de la réponse dans 
une circulaire dont nous donnons 
le texte ci-après :

lai “question sociale” qui jette 
avec tant d’âpreté entré les élé
ments de la société moderne le 
“malaise” et l’appréhension de 
confits violents”, commence à se 
poser dans notre jeune pays avec 
ses inquiétants problèmes.

“l/antagnonisi e du capital et 
du travail” est l'un de ces pro
blèmes redoutables dont l’étude est 
“des plus urgentes”. 11 importe 
“absolument” à l’avenir et à la 
prospérité de la “patrie cana
dienne” que les principes de solu
tion ou de conciliation suggérés 
pagés parmi nous; il s’agit d’a
mortir les funestes effet» d’une 
“propagande” anti-chrétienne et 
socialiste de plus en plus active et 
“audacieuse”.

“Les associations profession
nelles”, à personnalité civile et à 
base confessionnelle ont été recon- ! 
nues, par les économistes chrétiens, 
comme le moyen le plu» “naturel”, * 
le plus puissant “pour tous”, et à 
“l'apaisement progressif” des con
flits économiques et sociaux.

Or ces “associations”, et quant \ 
à leur “organisation” et quant à 
leur “fonctionnement” sont, mal
heureusement, encore ignorées 
parmi nous ; tandis que les unions 
neutres, ouvertes à des influences 
néfastes, suspectes dans leur pro
gramme et dans leur but, conti
nuent d’enrôler les ouvriers catho- ; 
tiques sous leur périlleux drapeau. ;

Un groupe de catholiques cana- j 
diens français, formé de prêtres et 
de laïques appartenant aux profes
sions libérales et aux centres ou
vriers, ému de cet état de choses 
et des dangers qu’il fait courir à 
notre race et à notre foi, résolut de 
“vulgarisesr la doctrine sociale | 
catholique'’ dans toutes les classes 
de notre population, de promou
voir l’organisation de “syndicats 
professionnels catholiques” et de 
leur préparer les voies.

Ainsi fut décidée la fondation de 
L’ECOLE SOCIALE POPULAI- ! 
RE.

Son but :—Hautement approuvée 
et encouragée par S. E. Mgr Sta- 
gni, par Algr l’Archevêque de 
Montréal et l’Episcopat de la pro
vince de Québec, favorisée déjà de 
précieuses sympathies et de l’ap
pui de personalités distinguées, le 
but de L’E. 8. P. ne lui permet pas 
de se restreindre à un élite. Son 
ambition est de grouper “pour 
1 Eglise et pour le Peuple” toutes 
les bonnes volontés, afin de faire 
au Canada “I éducation populaire 
du sens social ”, et de préparer le 
terrain aux “syndicats catholiques, j 

Ses moyens :—L’E. S. P. prétend ! 
y arriver par des “conférences pu- | 
bliques’ ’;par la “publication de 
tracts périodiques” ; par des cours 
publics et gratuits”, par “l’organi
sation d’un Secrétariat Social, de 
cercles d’études, de bibliothèques 
publiques”, etc...

Toutes ces œuvres ont commencé ; 
de fonctionner ; mais elles exigent 
des concours actifs et des ressour
ces pour lesquelles l’E. 8. P. ré- j 
clame le patronage de tous ceux î 
que doit intéresser son œuvre.

Son programme d’action :—La 
lecture de ce programme fera clai
rement voir que cette œuvre mé
rite l'attention “de tous ceux qui 
pensent et Kd® tous ceux qui pei
nent”.

L’Ecole Sociale Populaire, dans 
un esprit de parfaite soumission à 
l'autorité religieuse, déclare:

1. Que la question sociale étant 
avant tout une question morale et 
religieuse, c’est à l’Eglise qu’il eu 
faut d’abord demander la solu
tion.

2. Que l'organisation profes
sionnelle, à personnalité civile et à 
hase confesnonnelle ,est le meilleur 
moyen de conserver et de rétablir 
la paix sociale et d'améliorer le 
sort des travailleurs dans les vilhs; 
d'augmenter le bien-être de nos po
pulations dans les campagnes et 
d’arrêter l’exode rural.

3. Qu’elle se propose de favori
ser de toutes ses forças la fondation 
de» œuvres sociales en général et 
tout particulièrement des suivan
tes: les Caisses Populaires, les pa
tronages et les cercles d’études

4. Qu’elle est en faveur d’une 
saine législation sociale, notamment 
sur les points suivants :

La règlementation du travail 
des femmes et des enfanta.

La limitation des heures de 
travail.

L’interdiction du travail de 
nuit.

Le repos dominical.
Laf coopération sous toutes et» 

formes.
La protection des ouvriers ca

nadiens contre la main-d’œuvre 
étrangère.

Le reconnaissance légale dans 
les campagnes d’un bien de fa- 
mil)e insewsseble. •

” La spéculation et les trusta
5. L’Ecole, naturellement, est 

opposée au socialisme; die protes
te énergiquement, en particulier, 
contre toute mesure et tout projet 
de loi tendant à restreindre, su 
bénéfice de l’Etat, l’autorité des 
pères de famille ou de l'Eglise en 
matière d’éducation.

Nous venons de recevoir le plus bel 
assortiment d’habits

NOTRE STOCK DU PRINTEMPS EST COM
PLET DANS TOUTES LES LIGNES

Nous tenons les fameuses chaussures
‘McPherson” pour hommes

Et tous sutres articles de Merceries (Gent's 
Furnishing) et Chapeaux.

Bedard » Freres
246 RUE DALHOUS1E, - - OTTAWA.

TELEPHONE 7186.
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n y a ne n comme 
de Veau “Pure”

de

Abonnez-vous à “LA JUSTICE.

Pourquoi l’eau de notre ville a-t-elle 
besoin d'un traitement chimique ? 11 
y a à ce sujet matière à reflexioit. 
Pourquoi vous risquer à boirede l’eau 
traitée au chlorure de chaux quand 
pour io contins le gallon vous pouvex 
vous procurer l’eau la plus exquise.

L’Eau Tally-Ho
surnommée “l’Eau de la Santé”, délivrée 
dans de* Ixiuteillea de cinq gallons scellée* 
et stérilisées, est toute aussi claire, pure «t 
pétillante qu’elle jaillit de» profondeurs de 
sa source naturelle, jusque dans notre dé
partement d'embouteillage sanitaire et anti
septique au Hast Clek BowesviUe,

Compagnie d’Eae Pore Tally-Ho
TELEPHONES M1MM7.

■ aw

J. G. Brisson
AGENT D'IMMEUBLES

638 me Cumberland - OTTAWA.
ASSURAM ES CONTRE LE FEU,
ARGENT A PRETER ET BNCAN- 
TBUR. PROPRIETES A VENDRE 
OU A LOUER DANS TOUS LES 
QUARTIERS DE LA VILLE ET 
A LA CAMPAGNE.

CHARBON A VENDRE
Les clients seront toujours reçus avec 
courtoisie et servis avec promptitude. I

Agence à Montréal et dans lee principale* ville* <h Cs

J. G. BRISSON
638 rue Cumberland

TELEPHONE!

araaiaraaErazramraa
axa, OTTAWA. 
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LA

Banque Nationale
FONDÉE EN IMS

CAPITAL AUTORISÉ, $6,000,000. RÉSERVE..... Il,$00,000 
CAPITAL PAYÉ.........  2,000,000. ACTIF TOTAL 17,741,000

Notre Succursale de Paris
7 Square de l'Opéra

r

Permet d’offrir au public vo 
nels et au commerce des taux d’I Bge s blés.

Lettres de crédit émises sur tous Is^pofats de glebe. 
Travelers Cheques, payables sans chargea eu Europe M 

Palestine".
Dépôts de $1.00 et pins acceptée, mttrahlm à demande. 
Intérêt1 bonifié deux fois l’an enr I» balance qnotidtia
Le clergé et lee marchands des campagnes et tous ne

en général sont assuré» d’un service prompt ri riâiwnc

ST-CEO. LEMOINE.
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Mgr MathieuAuteur d^,iLe aomtté permanent

Le Premier Congrès de la Lan
gue française au Canada a choisi 
un comité permanent qui «’occu
pera de toutes les question» qui in
téressent la population française 
du pays, et même un peu des 
droits de nos compatriote» de la 
Nouvelle-Angleterre.

S’il faut en croire les journaux, 
le comité sera formé comme suit: 
' 8. Q. Mgr Roy, Québec i sir Joa 
Oublie, Winnipeg; le juge J.-A. 
Prud’homme, Saint Boniface; le sé
nateur P.-Lggdry, Québec ; le séna
teur Beleourt, Ottawa, Ont.; JIM. 
Thomas Chapaia, Québec; J.-O. 
Résume, Windsor, ministre du ca
binet Whitney; Alphonse Turgeon, 
Régine, Seek.; A.-K. Arsenault, 
Sumntertide, lie du Pr. Edouard; 
T.-1-étions, Ns «hua. Mass. ; docteur 
A.-R. Brien, Manchester, N.H. ; J.- 
H. Quillet, Lowel, Haas; docteur 
J.-A. Bédard, Lynn, Mass.; Alcée 
Portier, NouSelle-Orléans, Louisia
ne; l’abbé J.-P. Gauthier, Saint- 
Louis, Ile du Prince Edouard; R. 
P. A.-P. Auelair, O.M.l, Duck- 
lake. Bask.; Edouard Montpetit, 
Montréal, Qui. ; J.-E. Prince. Uué-

Lms doux
kutgueo (De La Patrie.)

Sa Grandeur Mgr. O.-K. Ma
thieu, évêque de Régine, a été 
l’objet d’une jolie démonstration 
lundi après-midi, à l’Université 

lue de

titre, Le Holeil publie uni en titre, Le *
remarquablearticle

qui toucheAaaen
d’un commentaire de» délibérations 
du Congrès qui vient de «e réunir 
dans la vieille Capitale, pose cette 
question ;

Pourquoi n’y anrait-il pas plus 
de Canadiens oui soient en état de 
parier et d’écrire les deux langues 
avec une égale facilité f

Sauf de très rares exceptions, il

du paya.
L prgano qUiHNuoia ter 

par ees seats : t 
“La seule fiyrination solide 

laquelle aseseùr le bon fooctû

WXEMKKT: Laval. Le sympathique 
Régine avait réuni dans la selle des 
promotions de l’Université tous les 
congressistes de l’ouest pour leur 
adresser la parole. Un grand nom
bre de prêtres du Séminaire et Mgr 
Roy lui-méme se rendirent à la 
réunion où Mgr Mathieu fut l’ob
jet d’une belle ovation.

Dané son discours, l’Evêque de 
Régine parla des résultats heureux 
que tous les Canadiens attendaient 
dn Congrès du Parler Français; il 
demanda à tous sas s mis de l’ouest 
de travailler à la conservation de 
la langue française, la grande gar
dienne de la foi.

Mgr Mathieu remercia ensuite 
ses confrères du Séminaire de l’ac
cueil sympathique qu ’ils lui avaient 
fait et 11 leur dit: “Nous ne vous 
demandons- pas de quitter notre 
chère province de Québec, mais ai 
vous connaisses des Canadiens 
Français qui veulent aller s’éta
blir ailleurs, au lieu de les laisser

Ctir pour les Etats-Unis, dites 
r de venir nous rejoindre dons 

l’ouest. Nous les accueillerons à 
bras ou vertu et ils trouveront là- 
bas la sympathie de leurs compa
triotes".

Les bonnes paroles du prélat 
furent soulignées par de vigoureux 
applaudissements et Sa Grandeur 
Mgr Roy vint adresser la parole.
'‘Vous êtes les bienvenus parmi 

nous. Messieurs, dit Mgr Roy, et je 
vous félicite d’être venus si nom
breux pour fêter la langue fran
çaise avec nous. Nous vous aimons 
bien, nos frères de l’ouest, surtout 
depuis que vous nous ares ravi Mgr 
Mathieu, ear vous nous avec ravi 
en même temps un peu de notre 
cœur.”

Mgr Roy encouragea les congres
sistes de l’ouest à assister aux 
séances d’études et è exposer leur 
situation.

reté de la lanieosesrasat I» ré-

de former des 
«s éternellement

________ _ , , cesse déformées
aux contacta de la vie, cerveaux 
sens consistence, hallo tant de l’an
glais au français, nageant dans 
l’iiuiM-normalité et l "imprécision.

"Donneamois des sujets dont l’é- 
ducation ait développé la person
nalité, qui aient le cerveau disci
pliné par l’habitude de penser ori
ginalement, qui; soient habituée à 
écrire simplement et clairement 
leur langue ét nous vous promet
tons de vous donner une presse qui

caractères etest digne de remarquer que les deux 
langues ne sont parlée» avec" une 
égale facilité que dans la province 
de Québec, et par des Canadiens 
d’origine française beaucoup plus 
que par nos concitoyens d’origine 
anglaise. Le français n’est pour 
ainsi dire pas enseigné dans le»

LA JUSTICE
OTTAWA

si elles
sont vraise.

Lee journaux nous ont réeera
le principal de
l’Esturnu», M.

Saint-Jacques, a été rempla-M. Jordan, pour devenir
Cette ion mérite d’être

tutelle d’un
11 est une sut solution au pro-

auasi. Dan» tous I 
anglais W français,koles anglaises, même à Montréal, 

n’en est pas une en réalité.
— On peut assurément MBupaer, 
sans crainte d’erreur, que Wlent 
' ’auadieu» qui parlent et écrivent 
.mlifféremment les deux langues, 
quatre-vingt-dix au moins ont ac
quis cette connaissance dans les 
écoles catholiques de la province 
de Québec.

En se préparant pour le diplô
me d'instituteurs, dit le Chroni
cle, ceux qui désirent enseigner 
dans las écoles contrôlées par le co
mité protestant du Conseil de 
l’Instruction publique, sont tenus 
l’apprendre le français, tout com
me la géographie, l’histoire et Va- 
rithmétique. Peut-on en dire au
tant de ceux qui veulent enseigner 
dans les écoles du Comité catholi
que dn Conseil de l’Instruction pu
blique f Dans toutes les maisons 
d'éducation secondaire, établies par 
la population de langue anglaise, il 
y a un professeur de français. T 
a-t-il aussi bien un professeur d’an
glais dans Isa écoles secondaires des 
catholiques f”

Le Chronicle

a prie
pesa tentent» dés rédacteurs sont la 
plupart du tempe si ridiculement 
dérisoires que le travail se fait à 
la hâte et au pi» aller.

Que les collèges préparent à la 
carrière, que les salaires soient rai
sonnables, et les journalistes aoi- 
gneroht certainement mieux leur

6 U population

,en anglais.
que M. Ji

a tenu de parler le fran- 
tout s’il ne le veut pas ou 

le peut pas; mais pour 
Saint-Jacques parle-t-il en 
ians une éeeU bilingue fré
on grande majorité par

d’une information
destinée à itisfaire la curiosité
morbide des
tain qua un linguiste per
drait vite la tournoie.

Noo ex-confrères dec quotidiens 
en savent quelque chose, eux qui 
peinent da quinse à vingt heures 
par jour peer raconter de façon 
larmoyante le dernier crime ou la 
dernière eatfstroplw, qui se font 
dire par un chef de service: fais
—*------‘------- sur ceci ou eels.

le journalisme vrai 
t l'information die- 
i l’importance des 
ree aux primeurs 
contrôlées. Dans 

lue toutes les sphères de la vie, 
'anadiena Français manquent 

. Ils sont Tereeeon-

Leur position sociale, leur scien
ce, leur patriotisme de bon aloâ las 
désignaient tout naturellement è 
l'inscription dans le comité perma
nent. Leur absence nuit plus que 
la présence d’autres dont les titra 
eut pour le moins discutables 

On noua fait remarquer dans 
plusieurs lettres que la politique 
de parti a joué un rôle visible dans

est ai

de U

en doute.

au Canada, «
irtionnée

Faits, et Ule choix de quelques uns des mem
bra.

Si ses choses sont vraies, elles 
expliqueront bien des abstentions.

Il «et certain que la présence de 
politiciens militant» dans des co
mités de cette nature entrave la 
marche des affaire» quand elle n'en
traîne pas des empêchements désas

a'a peu

ne devrait pa» être 
embarrassé pour trouver la réponse 
à ees questions. Il n’a qu’à ouvrir 
les yeux, et il verra que, pour un 
otofeawur de français qui sache 
réellement le français dans les éco
le» secondaire» anglaisa, il y a 
vingt professeurs d’anglais dans 
les écoles catholique de Mont
réal et des autres villes de notre 
province, on ne trouve presque pas 
d’instituteurs qui ne parlent faci
lement les denx langues. Et cela 
est tout naturel, para que les éco
les de notre province sont séparées 
non par la diversité d« langue, 
mais par la diversité des croyan
ce» religieuses. Il e'«h suit que ha 
écoles protestantes sont fréquentées 
à peu prie exclusivement par des 
enfanta de langue anglaise, tandis 
que les écoles catholiques sont pra
tiquement toutes des écoles bilin
gues. Et c'est dans une école bi
lingue que ee peuvent apprendra 
facilement et parfaitement les deux 
langues, parce que ira enfante de 
race différente s’y trouvent en eon-

déjè U veut
à l’Ecole de perspectives, 

nais sur ce poiiee point.
d’ent rel

ire ox. A fora de faire croire que
le parti est tout au Canada, on en Les eufftogettes sont de plu» en 

plue enragées Leur conduite at
teint la hante folie, qu’on aurait 
autrefois punie de la bastonnade 
dans «et agréable pays de Turquie. 
Elles viennent de commencer une

«et arrivé à conclure que rien ne seeUssa pouvait

où la thèse contraire
qu’U y ait

campagne de qui eon-

lee bureaux de postes d’Angleterre, 
pour punir M. Asquith de ne pas 
leur avoir encore donné le droit de 
vote. Il n’eto pas étonnant de 
voir diminuer le nombre des maria
ges en Angleterre. Est-ce qu’il 
u’cet pas temps de raviver cette ex
cellente mode du ducking etool,

Voie! he conditions du concours 
offert aux sculpteurs pour h mo
nument qui doit être élevé à Mont
réal, par ha Canadiens, à la mé-

d’instituteur»

h gouvernement très en honneur dans la colonié an
glaise d’Amérique avant l’Indépen
dance américaine.

grande part dans 

faut espérer que h comité

huèrent la
de laianr ha élè-

ooua préservera contre la répétition 
d’horreurs qui usurpent h nom de 
monument dans ha places publi
ques de certaines villes canadien- 
osa, comme par exemple h pasti
che des chevaux de Marly qui dé
pare actuellement la place Doml-

d» la
(La Pairie)

'un autre côté, je croie
eu déair Du déliremaître

certificat de deuxième On a vu dans de* journaux si-
année, on nous poserait rieux toutes aortes de choses pro

duites volontairement ou incons
ciemment en l’honneur de la lan
gue française. H y avait, entra 
autres perles, et signée d’un nom 
heureusement inconnu, cette imita
tion d'alexandrin:
..Boiee l’épie que t’ont liguée lee

[lion è Montréal.
1.—Des sculpteur» sont invités à 

concourir pour l'érection d’un 
monument à feu tir Georges-Etien
ne Cartier, Baronet, et qui symbo
lisera aussi la “Confédération".

S.—Uns fois achevé et érigé ù 
l’endroit indiqué, le monument ne 
devra pas coûter plus que 1100,000, 
y compris h socle è partir du ni
veau de la surface du sol.

3. —Ne pourrons concourir que 
ho sculpteurs canadiens.

4. —Le monument acre placé ou

d autres conditions
à remplir

aéede
rejeter ensuite ü fauta sur
tea M l'école modèle était en-

rouquirouttl
On se demande qui est h plus 

coupable, de Vautour ou du jour
nal qui a livré ee chef-d’œuvre à

qu’il n> a pa» dans la
congrégation 
habitent l’Bi

de* religieuses qui

ilômée de deuxième e lease T
serait eh» plue vite.

A moins que h»
noient trop françaises pour Visa

it, ee qui serait vraiment

L’archevêque de Montréal a reçu
fin secrétaire d’état du Vatican un

la ne-
minât*» d’un auxiliaire,
Georges Gauthier, ci-devant curé
U Cathédrale de Montréal.

Mgr Gauthier cet un érudit et un à Montréal. Les maquettes devronthomme droit On ee rappelle qu'il La capitale de la Saaàatehewaaêtre livrées h ou avant h 15 sep
tembre 1912. Elles ne seront pas 
exposées publiquement avant l ad

a été question de lui été détruite par « 
cbe dernier. Lee 
dépassant cinq m 
cinquante persons
lira sons ho rub*___ _ .
Mho pt dee habitations 

Capitale depute sept a 
Regina devra renaître 
bris La générosité des

arche ry clone diman-
qnelque» jours 

I. G. Mgr Duhs-
véque d’Ottawa matérialise

et ph* dendieatkm du contrat. Lé Comité 
paiera ha fraie d’envoi des maquet- ont été
tes et du mémorandum qui ha ac
compagnera. Après h verdict du 
jugement, ha maquettes seront ex
pédiée» sur demande aux concur
rents au frais du Comité, mois au

que des journaux

fait acte de. toute origine ne pas fait

mes, mais to jolie ville reprendrade la Commission des difficilement et trie lentement l’aVAutonomkeede fer. M. Whitney no lure vive et alerte qu'elle tenait tg. entout haut, U croit Pendant que la Chambre de» années.
britannique» disente l’ouest,lest, toutefois, 

pleurer-eue ha'autonomie irlandaise, pourquoi ne
donnerait-elle pa» a mai un goover- populatiea 4e

it responsable au Pays de la province to capitate s'està partager l’opi- G aile» T Los libres de
l'Empire de la ville, et h

"hui pour proe- éooooadqne reprendra avant
wr que la selon que tes

''-•et

Ira*

‘w "t*

Urara et le revere
Nous parlions iei de médailles la 

semaine dernière. On vient de 
noue prouver que notre bonne foi 
avait été surprise au sujet de la 
collation des diplôme, dans un cou
vant que nous ne nommions pas et 
qu’il est inutile de désigner plus 
directement Noue avions reçu l'as
surance de personnes absolument 
responsables, sur la favoritisme fait 
autour de to médaille du Délégué 
apostolique, et il appert maintenant 
que cette médaille est accordée une 
année anx classes françaises et l'au
tre année aux clames anglaise. Cet
te année, c’était au tour d’Erin, et 
Brin l’a eue. Tant mieux pour 
Erin, et tant pis pour ha gens qui 
noua ont trompé sciemment Le 
prochaine tentative sera reçue 
moine naïvement et surtout plus 
carrément.

Il est probable que la grève des 
ouvriers en confection» pour hom
mes, à Montréal, coûtera une aug
mentation de quinse à quarante 
pour cent dans le prix des confec
tions. C’est l'unique résultat du
rable des grèves.

TELEPHONE 5953.
------ ----F*----------

IMPORTATION 
DIRECTE

TOILES, ETOFFES A ROBES. 
MERCERIES POUR HOMMES, 
RIDEAUX, TAPIS, PRELARTS.

ETC., ETC.

J. A. LA RO eQ UE
262-266-268-270 rue Daîhousie

<ûfo^_OTTAWA.

Notre feuilleton
L'importance des discoure du 

Congrès de Québec nous autorisait, 
croyons-nous à remettre la conti
nuation de notre feuilleton à la se
maine prochaine.

Nos lecteurs voudront bien tenir 
compte du aurcroit de travail que 
nous nous sommes imposé cette se
maine pour leur donner à conserver 
les superbes pièces d’éloquence 
pratique qu’on lire dans les psgce 
de 6 à 12 de notre édition spéciale.

Noos reprendrons le 13 la publi
cation de JACQUES ET MARIE.

L’arrivé» dm
M. Borden

Le premier ministre du Canada, 
a été fêté d’une façon empressée 
par la presse anglaise dès son arri
vé» à Londres, mercredi matin. Les 
journaux ont salué en lui, disent 
lee dépêches, le protagoniste de la 
marine impériale. Peu à peu le 
véritable politique du cabinet vs 
se faire connaître en dépit des ca
chotteries in té ramée». Le plébis
cite promis s’est perdu dans les 
flots pendant la traversée, et le Ca
nada une foie de plue va être lancé 
dans une aventure dont la majorité 
ne veut absolument pas.

L’umure
La nouvelle loi sur l’usure est 

entrée en vigueur le 1er juillet. 
Elle permet au tribunal de vérifier 
les taux d'intérêt réclamée par les 
prêteurs è petite semaine. Jus
qu’iei, l’usurier pouvait aligner è 
blanc a» victime, sans que celle-ci 
eut h moindre recours en justice. 
Peu è peu la rançon de la livre de 
chair disparait de nos mœurs jus
qu’au moment où les gens du “be 
dit gommerae” auront la majorité.

Le cercle “Le Réveil”
Cette belle organisation de la 

paroisse de Saint-Eugène, comté 
de Preacott, vient de donner un 
exemple qui devrait être suivi dans 
tous nos groupements français de 
la province.

Grèce à l’initiative d'officiera 
éclairée, le cercle “Le Réveil’’ a 
procuré cette année des récompen
ses scolaires aux élèves du Cou
vent, ce qui ne s’était pa» encore 
vu dans la paroisse. Le Cercle a 
même donné des œuvra canadien
nes françaises en prix. M. l’abbé 
Towner, curé, amiatait à la céré
monie. il a félicité le Cercle sur 
sa générosité, et il a encouragé 
toute la population de Saint-Eugè
ne à ee faire inscrire dès mainte
nant dans cette organisation qui 
réunit les hommes de tout âge. 
L’avenir du Cercle “Le Réveil" 
est plein de promesses. Le bureau 
de direction ne «e contente pas du 
paroles, mais il accomplit des ac
tes très utiles i

Les élections des officiers pour la 
prochain exercice sont fixées au 4 
août.

M. E. P. Labreeee
dan» #• d»ull

Le maître de poste de Saint-Eu
gène, comté de Pracott, M. Eugè
ne? La brosse, secrétaire de la suc
cursale de l'Association canadienne 
français d'éducation, vient d’être 
cruellement éprouvé. Mme La- 
hrosse, née Lefebvre ( Corinne ) 
est morte samedi soir dernier, à 
I "âge de trente-sept ans, aprèe une 
longue et cruelle maladie. Elle 
Vais» six jeunes enfants. Les 
membres du conseil de Sainte-An
ne de Pracott et de Saint-Eugène, 
de l’Union Saint-Joseph du Cana
da, assistaient en corps aux funé
railles, faites lundi. Noua offrons 
à M. Tjsbrosse nos condoléances.

T _________
bec qui ne lui a pourtant rien 
veut que :

Le vague grise de eu couverai us, 
/lire

Deux foie le jour accourt liektr 
tes brodequinsI

T raise pieds ne sont pas de trop, 
♦me. dons ee sonnet pastiché, 

puisqu’on lit an dernier vers:
Le religion du Christ et la lan

gue des rraneel 
Ester nue gageure!

REGIRA
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Où Prenez-vous votre Sable et vo- 
. tre Pierre Concassée ?

Ces matériaux vous sont anjoorJTuu absolument nécessaires pour la construction.

Rideau Canal Supply Co., Ltd.
vous fournira du sable, de la pierre, du gravois et divers 
matériaux au plus bas prix du marché. Avec son capital 
de $200,000, cette compagnie est en mesure de vous offrir 
des avantages exceptionnels. Toutes les commandes re
çoivent la plus prompte attention. ... ... ...

ADRESSEZ-VOUS A LA

Rideau Canal Supply Co.
Sa MBA tri rm Renie

MORISSET fr MORISSET, Limitée

193 Spirits, Ottawa. Téléphoné Q. 7601 7602.

'.fr. f



Agent en procédure» de la Coor Baptê
me, de la Cour de l’Brhl lier et de la

Affai
re» parlementaire» et .départementale».
etc., etc., etc. Argent à prêter. EdificeMC., ne., ne. Arptn» » prewr. wnuw
“Central Chamber»”, 46, roe Elgin, Otta
wa. Téléphoné 1WÎ.
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MEDECINE OENERALB
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mente. Certes,
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C'est pour vous rap
peler que nous venons 
de recevoir un assorti
ment complet de cha

peaux. -:- -:-

Les Dernières Nouveau
tés pour le Printemps.

CHAPEAUX
qui conviendront à vo
tre bourse et à votre 

toilette.

COTE & CIE
114-116 nie Rideau, Ottawa. 

Téléphone 2412.

E. J. Laverdure
k ’ FERRONNERIE *
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Fournitures de Plomberie

71 Rue William
* Ottawa.
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Pour la saison d’été

Chapeaux de paille 
et Panamas

TOUS LES GENRES ET 
TOUS LES PRIX.

Alfred Côté, 180 rue Rideau.
Tél. Rideau 766.

MAP. LsPLEUR
Marchand Tall leur v

TOUJOURS EN MAINS IJ*
DERNIERES NOUVEAUTES

' aATtaPACTION eABANTie a
182 Rue Rideau - - Ottawa.

Dr B. Brunet
MKDECIN-CHIRURÇUEN 

Htarm de Rurtnn. —8.30 à 10 » .m. ; î â 
4 p. m. ; 7 à 8 p. m.

232 St-Patrice, Ottawa.
Téléphone 5223. 
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Dr J. U. DeUsle
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M» 4M fan PrtKfpilt «f Irtfmill. OU.
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Congrès géologique
international

La douzième «reeion du Con
grès géologique international réu
nira des déléguée de toute» les par
tie» tie l'univent A Toronto, en 
août 1913. 8. A. R. le duc de Con
naught eat président dlioimeur lie 
cette session prochaine. Au nom 
tire des officiera ipérieurs de I ■or
ganisation canadienne, on remar
que MM. Brock, directeur de la 
Commission géologique, Ottawa ; 
Théophile-C. Dénia, Surintendant 
des mines de la province de Qué
bec ; O.-K. Leroy, de la Commis
sion géologique <1 'Ottawa. I* se
crétaire est M. W.-Htanlcy Lackey, 
du Musée Victoria.

Depuis la première réunion du 
Congrès A Paria un 1878, d’autre» 
réunions ont été tenues en Italie, 
eu Allemagne, en Angleterre, aux 
Ktata-Luis d’Amérique, en Suisse, 
en Russie, en Australie, au Mexi
que et en Suède. Au dernier Con
grès, tenu A Stockholm, en 19HI. 
850 délégués étaient présenta et 
l’on repère dépaver ee nombre 
l’an prochain au Canada.

Un# ample série d'excursions a 
été prépareéu pour faire connaltr • 
é» Géologie-type et Ica ti-hewes mi
nérales du Canada. Ces excursions 
auront lieu durant le» mois d’août 
et de septembre, du Cap-Breton et 
de Halifax sur l’Atlantique A 
Prince Hupert et a Victoria sur lu 
Pacifique, et des eludes du Niaga
ra sur la Frontière Méridionale, à 
Dawson City près du Cercle Arcti
que.

Des géologues de toutes les par
ties du monde assisteront A ce Con
grès et pour un grand nombre ee 
sera la première visite au Canada. 
Parmi eux, on comptera de», pro
fesseur» des principales univerai 
tés, et des Ecole» de Mine»; dea 
fonctionnaires du service géologi
que et du service des mines de* 
différents gouvernement» ; ainsi 
que des géologues et des ingénieurs 
des mines exerçant la profession 
pour leur propre compte.

Les sujets suivants ont été choi
sis pour fournir les thèmes prin
cipaux de discussion :

1. Les richesse» houillères mon
diales. 2. Différenciation dans les 
magmas ignés. 3. L’influence de 
la profondeur sur la nature des gi
sements métallifères. 4. L'origine 
et l’importance des sédiments pré
cambriens. 5. Les sous-divisions, 
la corrélation et la terminologie du 
pré-Combien. 6. Dana quelle me- 
aury l'époque glaciale a-t-elle été 
interrompue par des périodes in 
terglaeiales f 7. Lee caractéristi
ques physiques des mers paléozoï
ques et 1er particularités de leur 
faune considérées au point de vue 
de la portée du retour dea mers, 
dans l’établissement des systèmes 
géologiques.

Le comité exécutif du onzième 
Congrès tenu en Suède m publié 
un rapport très clair et {complet 
sur les richesses mondiales^ en mi
nerais de fer. L’exécutif actuel a 
entrepris de préparer une mono
graphie analogue des riehewee 
houillères mondiales. Pour rendre 
ce travail aussi complet que poesi- 
ble il a fait appel au concours de 
tous les principaux pays du monde. 
Dec dispositions ont été prises 
pour organiser une série d’excur
sions qui permettront aux mem 
b res du Congrès d’acquérir une 
notion de la géologie et de la phy- 
•iolographie aussi bien que des ri
chesses minérales et autres riches
ses naturelles de toutes les parties 
les plus accessibles du Canada. Os 
excursion» auront lieu avant, du
rant et après le Congrès. Les mem - 
bres auront l’oeeaeion de prendre 
part A une ou plusieurs des excur
sions les plus longues, et A quel
ques-unes des plus courtes.

Haliburion Bancroft, Ontario, 
durée 9 jours :

Cette étendue est située sur la 
lisière du bouclier Laurentien du 
continent de l’Amérique du Nord, 
au nord du lac Ontario. La coupe 
la plus notable des aérien Gren
ville du Canada ee voit dans ce dis
trict. Les strates montrent, à un 
degré notoire, les résultats du mé
tamorphisme progressif résultant 
de l’irruption de batholithes con
sidérables de granite qui produi
sent divers types d’amphibolite, 
etc. Ce district est a niai intéres
sant en raison du développement 
très important des syénitee à né- 
phéline et antres syénitee alcalines 
dont quelques-unes appartiennent 
aux types les pins rares. En cer
taine endroits eea roches contien
nent une abondance de corindon, 
tandis qn’ailleurs, une sodalite 
d’une belle couleur foncée est fort 
en relief. Cette excursion 
prendra anam une inspection 
mines et anx ateliers de 
tien du corindon à

Budbnry-Cohelt-Poreupine, On
tario, dorée, 11 jours:

Ces étendues minières sont si
tuées dans le bouclier Laurentien 
au nord-est du Lee Huron. Lee 
systèmes Huronien et Eeewatin 
sont là développés d’une façon 
type. Les prinüpaux lieu d’inté
rêt sont les gisements de mekd et 
de enivre à Sudbury; les mines de 
fer de Moose Mountain; les mines 
d’argent de Cobalt et les fllous de 
quarts aurifère de Porcupine.

Niagara-Iroqooie Beaeb, Onta
rio. durée, 3 jours:

Cette excursion permet de visiter 
la région au nd et A l’ouest de 
Tomate près dm rives du be On
tario; A verra les dûtes de Nia- 
gant et la Gorge de la ririére Nia

gara. Lee coupe» Siluriennes de 
Hamilton et l’ancienne place du 
lac Iroquois A Burlington Heights 
seront aussi inspectées.

Gisement» d’amisnte de la pro
vince de Québec, durée.3 jours:

La majeure partie de 1 approvi
sionnement mondial d’amiante pro
vient de» environs de Thètford et 
Bbck latin* dans les* canton» de 
l’Est de Québec. Ou visitera le» 
carrières et les ateliers mécanique» 
de cette région et les membres par 
ticiptant A cette excursion seront à 
même d’examiner le# périodotitee 
caractéristique» et les serpentines 
qui en résultent, au win desquelles 
« est développé l’amiante.

Anorthosites de Morin, Québec, 
durée, 1 jour:

Le but de eette excursion est 
d’examiner une de» irruptione-ty- 
pce d’anorthosite du bouclier lau
rentien. Ce# affleurements sont 
ùtués su nord de Montréal dans le 
voisinage de St-JérÔme.

Us colline» Montrégiennee, Qué
bec, durée, 2 jours:

Ce» collines constituent une 
province pétrographique de roches 
alcalines dans b voisinage immé
diat de Montréal, exoemivement in
téressante. Le premier jour, on 
verra les irruptions de syénitee à 
néphéline et d’eswxite qui, arec les 
dykes et le prolongement de tin- 
guaite, eamptonite, etc., que les 
accompagnent, forment le Mont- 
Royal. Le deuxième jour on fera 
une excursion su mont Johnson, 
une cheminée irruptire où l’on voit

rfsitement b transition graduel
le la pulaakite A une eswxite 
basique.

Gisement» minéraux du district 
d’Ottawa, durée 3 jours:

Cette excursion traversera le dis
trict situé au nord de la rivière 
Ottawa entre le» ville» de Mont
réal et Ottawa, et permettra de 
visiter les principaux gisements de 
mica, graphite et apatite de cette 
éteridue. On pourra examiner les 
calcaires Grenville ainsi que les 
localités originales de l’Edzoon.

Gisements minéraux près de 
Kingston, Ontario, durée, 3 jours:

La région du voisinage de Kings
ton, Ontario, est remarquable par 
ses giwment» de mica, apatite, fele- 
path, talc, graphite, corindon, py
rite de fer et minerai de plomb, 
«inc et fer, elle eet aussi fameuse 
par la grande variété de# espè
ces minérales.

Pléietocène, Montréal et Ottawa, 
durée, 3 jours:

Cette excursion comprend une 
visite» aux terrasses du Mont- 
Royal et aux dépôts de matériaux 
au Mile-End et ailleurs dan» le voi
sinage de Montréal. Elle embras
sera les environs d’Ottawa, les ar
giles foasifères de Green Creek et 
les terrasses du côté nord de b ri
vière Ottawa.

Ordovicien, Montréal et Ottawa, 
durée, 3 jours.

On passera trois jours A exami
ner les formations Ordoviciennes 
lui affleurent en divers endroib 
rntre les villes de Montréal et Ot
tawa.

Sud-Ouest d’Ontario, duré, 3 
jours:

Cette excursion qui présente un 
intérêt spécial pour le» paléontolo
gistes permettra d’étudier et de re- 
cuillir des fossiles Siluriens et Dé
voniens. La région qu’elle em
brasse eet située A l’ouest de To
ronto entre les lacs Huron et On
tario.

Les dispositions prises permettent 
de faire de courtes excursions dans 
les différente endroits du voisinage 
immédiat de Toronto et de visiter 
entre autres les endroits, curiosité» 
et exploitations remarquables qui 
suivent :

Chutes de Niagara.
Dépôt glaciaires et interglaeiai- 

res dans le voisinage de la vallée 
du Don et A Scarborough Heights.

Lee formations Paléozoïques de 
Hamilton.

Ijes carrières de grès de la ri
vière Credit.

Les dépôts morainiques au nord 
de Toronto.

Le Laurentien de b région de
Muskoka.

Le gaz naturel et les bassins pé
trolifères d’Ontario.

Les strates Paléozoïques riche
ment fossilifères de Btreetsville.

Les gisement» d’argile et les fa
briques de produits de l’argile 
près de Toronto.

Le fronçai*
en alfaJre?

Le maison Laporte, Martin et 
Oie nous communique une lettre 
d’une dea plus importantes mai
sons d’affaires de Toronto qui 
montre bien le cas que certains de 
nos cornpenotes anglais font du

C’est un accusé de réception 
d’un solde de facture, écrit de très 
bon français par h "Canadian Ce
real and Milling Company, Ud”, 
b grand comptoir de céréales de 
Toronto.

Il y a évidemment là qwdqa’an 
qui tient à témoigner à la clien
tèle canadienne française mm eeer- 
toirie à laquelle elle a droit

Inutile d’ajouter que b récep
tion de eette lettre a été hawtemeat. 
appréciée par le maison Importe, 
Martin et Cie.

Quant à none on noua permettra 
de nom réjouir tout particulière
ment dn fait et d’y voir la preuve 
de eete largeur d’esprit dent noua 
n'avoua jamais douté.

(la Devoir)

Un collège
français

«te owwnrtwro d Co*««-*rerW
—#— *

Dans tonte# les <’glues du vica
riat «iwetolique de TémUcamingue, 
on a lu diluai” be dernier b lettre 
pastorale suivante de 8. G. Mgr 
Btie-A. Imtulippè, évêque de Ca- 
tenna. Nos li-ctètere seront heureux 
de parcourir eette communication 
du distingué prélat :

“Le premier octobre 1910, nous 
vous écrivions pour vous dire la 
joie de notre peur au sujet de 
l'ouverture du 'noviciat des Sœurs 
de VAteomptieif A Hailey bury. Le» 
espérances que n»ue donnait cette 
nouvelle fondation ont commencé 
A w réaliser. Dan» le champ en
core trop restreint où elle» ont, 
jusqu'A présent! exercé leur action, 
noua constatons déjà Ica heureux 
effets de leur zèle apostolique : non 
seulement les enfant» sont mieux 
instruits, comme l'ont déclaré les 
inspecteurs officiel», mais il» août 
encore mgieux formé* A la piété 
chrétienne et aux bonne» manière» 
qui en sont l'ornement extérieur. 
L'humble rameau, planté dans no
tre aol fertile, n’a pa* tardé A 
croître et we premiers fruits nous 
disent assez ce que seront le» ré 
coltes futures. Demandez avec 
nous au Dieu qfii lui a donné de 
si heureux commencements de par- 
faire cette œuvreet de'l’augmenter 
«ans cesw pour W plus grand bien 
de vos enfanta.

Mais en même temps que nous 
entreprenions eette fondation des
tinée A assurer la première éduca
tion chrétienne de 1 enfance et 1 
ducation supérieure des jeunes til
le» .notre pensée ee reportait aurai 
sur eea nombreux jeunes gens qui 
ne pouvaient, faute d'établisae- 
approprié, compléter leur éduca
tion élémentaire ni rendre à l’église 
et A b société tous les services que 
promettaient les ressources de leur 
intelligence et les bonnes disposi
tions de leur eœur Noue rêvions 
de faire aussi quelque chose pour 
eux «et de couronner ce que nous 
avions entrepris jusque là, pour le 
bien moral et religieux de notre 
région, par 1a fondation de l’un de 
ces collèges catholiques qui fout 
l’ornement et l’orgueil des diocè
ses qui les possèdent

Et à peine avions nous formé ce 
projet que des motifs urgents noua 
semblaient exiger sa réalisation im
médiate. Voua savez en effet, Noe 
Très Cher» Frètes, "lue k dévelop
pement rapide de notre région, 
l'exploitation de not re soi et de ses 
richesse naturelle» requièrent le 
concours de beaucoup d’hommes 
formés A la pratique du commerce 
et des affaires ou possédant une ins
truction qui leur permette de ae 
spécialiser dans les différentes 
branches de l'industrie. D’autre 
part, pour conserver son degré de 
civilisât ion un pays doit-avoir une 
élite intellectuelle, capable de le 
guider et de la maintenir dans la 
voie île ses plu» Haines traditions ; 
or eette élite ne peut w former que 
par une forte culture classique. 
Quoi que l’ont ait dit de ce» études, 
l’expérience a montré qu’elles ne 
peuvent être négligées ou amoin
dries sans que l'on voie le niveau 
général de l’instruction s'abaisser 
avec elles, le bon ton des relations 
sociales desrendre A la vulgarité 
ou pis encore, et jusque dans la 
préparation aux fonctions qui exi
gent une culture scientifique spé
ciale, l'aptitude candidat* être 
plus ou moins grande suivant 
qu'ils avaient ou non parcouru au 
préalable le cycle de ee» études qui 
wmblaient pour cqx peu utiles.

Mais, noe très chers frères, vous 
savez encore que 1 "habileté et le 
talent sont insuffisant* par eux- 
mêmes A assurer la prospérité et le 
bonheur d'un peuple et qu ’ils peu
vent même être la cause de bien 
des maux et de bien des ruines s’ils 
ne sont associé* A la pratique des 
vertus chrétiennes. Les Véritables 
intérêts de la société exigent donc 
que tons ceux qui, à des titres di
vers, y exercent une action pré
pondérante, joignent A une valeur 
professionnelle incontestable- une 
dignité de vie irréprochable,6 une 
grande pureté de mœurs et une fer
meté inébranlable de caractère qui 
les empêche d’abandonner les sen
tiers de l’équité et de le justice. Or, 
nous avons trop A cœur de promou
voir, wkm nos forces, le vrai bien 
de la société, pour ne pas souhaiter 
de lui former, même en grand nom
bre, des citoyens utiles en qui bril
lent au même degré par l'éclat du 
savoir et l'exemple des vertus.

A eee graves considérations w 
joignait en notre esprit le soaci 
plus grave encore de pourvoir au 
bien de vos âmes et A votre «lut 
éternel. Le devoir très impérieux 
de notre charge nous oblige à vous 
donner, en nombre suffisant, des 
prêtres zélés, mm, dispensateurs 
de b doctrine £ #a mystères de 
Dieu, qui vos* prêchent les vérités 
de notre foi et ibi surent nos ho 
à eee sources de grâce que b Christ

des petites mimions le bienfait de 
leur ministère aussi souvent qu’ils 
en out l'inteiitiou. Et si d'autre 
part, la charité bienveillante de 
plusieurs évêque» nous a permis— 
ce dont noua leur dévoua une in
exprimable reconnaissance — de 
subvenir il une manière convenable 
A l'administration des aacrenient* 
et de vous procurer les secours spi
rituels nécessaires; cependant, celte 
bienveillance elle-même se trouve 
entravée par une besoin pressant 
de prêtres qui se fait partout aeu 
tir; et cela, au moment même, où 
l'ouverture de nouveaux centres de 
colonisation nous oblige à doubler 
les rangs de notre clergé.

Il nous faut doue, sans plus tar
der, trouver au milieu de nous et 
préparer A I exercice de leurs fonc
tions sacrées, les ministres de Dieu 
qui nous sont nécessaires.

Cet préoccupations étaient aussi 
celle» de nombreux pères de famil
le et de tous les membres de notre 
clergé qui nous pressaient instam
ment d’ouvrir dans notre région 
une maison <L!éducation qui fut tout 
t-Miserable un foyer d’instruction 
chrétienne et une pépinière de vo
cation» sacerdotales.

Or, nos très chers frères, nous 
«von» aujourd’hui la grande joie 
de voua I annoncer : ce que tant de 
désirs appelaient, ee que tant de 
Ix-soins rendaient indispensable, est 
maintenant réalisé. Notre collège 
catholique est bâti et il s'élève, pris 
de notre résidence, à North Co
balt, dans un site qui, outre sa 
lieauté naturelle, a l’avantage de 
favoriser le recueillement que de
mande le travail de l’eapritt. Il 
porte le nom de collège Saint-Jo
seph et noua en avons confié la di
rection aux Pères Missionnaires du 
SacréCœur. Leur institut, de fon
dation récente, recevait, il y a quel 
que» années, du Saint-Siège cet 
éloge, que jeune encore, il excel 
lait cependant en toutes sortes de 
mérites. Vivant au Canada depuis 
douze ans, connaissant parfaite
ment notre paya, le caractère et les 
liesoins de nos populations, ils sont 
par là même mieux préparés à 
donner à vos enfants l’éducation 
qui leur convient. Nous les avons 
appelés près de nous, il y a deux 
ans ,et, durant ce temps, nous 
avons pu nous convaincre que noua 
ne pouvions trouver d’éducateurs 
plus capables d’inculquer A la jeu
nesse, avec les principes des con
naissance» humaines, ceux des ver
tus chrétiennes dont ils donnent 
eux-mêmes un si bel exemple A no
tre clergé et à notre peuple. Ha
bitués au dévouement apostolique, 
ils donnèrent à vos enfants toute 
l'attention et tous les soins que

requiert leur doable formation in 
tolleetuelle et religieuse. Ils nous 
ont exposé leur programme d'étude 
et nous y avons donné notre entière 
approbation. Soit dans le cours 
commercial soit dans le cours clas
sique, vos enfants seront soumis A 
l'étude et à la pratique du français 
et de I anglais, les deux langues of
ficielles du pays. Nous avons dit 
ailleurs combien nous tenon» A ee 
que les jeunes canadiens français, 
conservent leur langue maternelle 
tout en apprenant l'anglais. Qui 
ne voit pareillement combien les 
parents de langue anglaise ont in
térêt A ce que leurs enfante possè
dent, avec eette langue, une con
naissance sérieuse du français 1

Et cette connaissance plus gêné- ) 
raie du français et de l’anglais ne 
serait-elle paa un moyen de dissiper 
les préjugés qui séparent les ci- j 
toyena il'un même paya et dont 
l’origine vient souvent de ee que 
ne sachant que l'une des nos deux 
Isngues afficielles, il leur est tris 
difficile de comprendre exactement 
la mentalité et les idées de ceux qui ! 
parlent ordinairement l’autre!

Nous n’avons pas A insister da
vantage sur ce point non plus que 
sur les autres articles du pro- j 
gramme ; voua obtiendrez tous les j 
détails utiles A ce sujet en vous 
adressant aux directeurs du ce. . 
lègv. Il ne nota reste plus qu’A 
vous inviter à vous réjouir avec 
nous de l’ouverture de cet établis
sement qui aura lieu en wptembre 
prochain et à voua demander de 
favoriser son développement cha
cun selon vos moyens. Ceuk d’en
tre vous qui ont reçu une plus lar
ge part des biens de b fortune sou
tiendront notre collège catholique 
de leurs libéralités, soit en y fon- 
liant des bourses, soit en se consti
tuant les bienfaiteurs d’enfants qui 
promettent beaucoup pour l'avenir 
mais dont le» parente ne peuvent 
assumer seuls les frais de leur édu
cation. Ceux qui souhaitent pour 
leurs fils une éducation plus com
plète seront heureux de les y en
voyer, assurés qu’ils peuvent être 
que rien n'y sera négligé pour le» 
former comme ils le désirent. Le 
zèle île notre clergé noue est trop 
connu pour que nous ayiona be
soin de l'exhorter A rechercher avec 
le plus grand soin les enfante qui 
sont appelés de Dieu au sacerdoce 
et à Ica diriger ver» eet étahliaw- 
inent. Chaque paroime, nous en 
avons I assurance, sera fière et heu
reuse d'avoir des prêtres sortis de 
son sein et les fidèles aideront leurs 
pasteur» A multiplier ce» vocations 
et A pourvoir A l'éducation de ceux 
que Dieu destine A ce sublime hon
neur.

Enfin, comme nulle bonne same
ne peut subsister si Dieu qui l’a 
inspiré ne la soutient et U dirige, 
vous prières tous pour notre col
lège catholique afin que, par l’eu- 
tremise de son céleste patron, saint 
Joseph, il reçoive d’Én Haut le» 
plus abondantes béwdic tiens et 
qu'il donne A b société des ci
toyens éclairée et intègres,' comme 
de sainte prêtres A l’Eglise.

Belle
survivance

I-e* journaux quotidiens nous ont 
apporté les comptes-rendus de b 
1*1 le démonstration canadienne 
française faite A Toronto, b 24 
jnin dernier, pour célébrer k vingt- 
cinquième anniversaire de fonda
tion de la paroisse du Sacré-Cœur.

Cet anniversaire contient le livre 
d'or de sacrifices innombrables que 
l'abbé Ijemarche, curé du Sacré- 
Cœur, a affronté depuis un quart 
de siècles pour assurer b vie et la 
prospérité de sa paroisse.

En plein milieu hostile, sinon A 
la religion "catholique elle-même, 
du moins à b langue et à l’ori
gine des paroisses, l'œuvre parois
siale a grandi malgré tous les ebs- 
•.«tfk "H pcai «n e Oléine A'cause 
îles obstacles. Les œuvres durables 
ont toujours des commencements 
difficiles.

Aujourd’hui, l’abbé Lamarche 
compte au nombre d’amie dévoués 
des adversaires d’hier, et b —grssi* 
de son administration, comme la 
fermeté de son esprit français, lui 
ont conquis l'estime de tous ses con
citoyens.

Quiconque aurait dit il y » vingt- 
cinq ans que b Saint-Jean-Baptiste 
serait chômée A Toronto en 1912 
aurait fait sourire plus d'un in
crédule. C’était A l'époque où les 
têtes chaudes de là rue John par
laient ni plus ni moins que de "re
conquérir” b province de Québec 
pour l'angliciser davantage, et ra
dicalement même.

Cela n’a pas empêché M. Lamar
che d'agrandir as paroisse. Cela 
n’a pas empêché non plus M. Ro
che reau de dire su banquet du ju
bilaire, qu’en plus dea offrandes 
matérielles présentées au Curé, on 
lui offrait encore I assurance de 
toujours parier français à l'avenir, 
dans la paroime.

Noua souhaitons longue vie à M. 
l’abbé Lamarche, et nous souhai
tons à nos paroime» dea diocèses o* 
b majorité catholique eet de U lan
gue anglaise, d’avoir comme direc
teur des homme» de caractère com
me l’est M. Lamarche.

Trafalgar Square
ROCKUFFE ANNEXE 

====================

Des automobiles sont a la 
Disposition des Visiteurs# » .

Personne ne revient sans avoir retenu un lot, dont le prix 
est infiniment inférieur à sa valeur réelle.*

Prix variant de

$350 a $550
Payable ^JQ comptant et $5 P” mois

Sans taxes ni Intérêt peur la première 
. année du contrat de vente.

Dans quelque temps, ces lob rand rant le double, car des babüatmw dé

gantes sont coustniites on en construction dans les limites de Trafalgar Square.

Paysage merroHeux laissant voir les Laareatides et la rivière d’Ottawa. 

Un parc sera établi vis-à-vis de la propriété par le gouvernement.

Les agents sont toujours à votre disposition.

infatigable de usé prêtres, séculière 
et régalien, qui su dépensent à 
votre semes, ne rompis»! pour 

m les pria* et les fatigues 
quand il s’agit <k roue procurer 
In toneolstinws de notre sainte re
ligion et de vous faire entendre 1s 
parole dn saint. Mais Os sont trop 

m dama en champ trop vaste et

Pour Information supplémentaire i

Land
329 Rue Dalhoume, Ottawa. ' F.-O. Bonneville, Sec.-Trés.

TELEPHONE, knrean, R. M7 { * “  -----



CONGRES DE QUEBEC
commençaient mime à nous laisser 
en paix. Ils apprenaient même à 
nous estimer, et, de notre oit*, noue 
trouvions qu’ils étaient plus justes 
et rnoimi mal disposés envers nous 
que certaine de nos coreligion
naires. Ils viennent de se réunir à 
Frédérieton, et leur procès-verbal 
constate qu’il 7 a eu trente-neuf 
sociétés nouvelles, ou succursales, 
formées parmi eux durant le cours 
de l’année qui vient de s’écouler. 
C’est leur réponse.

Dans le domaine de la langue 
française elle-même, et e’eet pour 
aa diffsuion et son agrandissement 
que nous sommes réunie ici en aussi 
grand nombre, il est douteux que 
nous fassions des progrès appré
ciables. Je crains même que nous 

tuante

aime autrement que d’autres le 
font, c’est peut-être parce que je 
les aime mieux..

Dans les prwéa 
il y a. je crois/r*
Disons que je suit-----
que tous les sujets que j’ai 
nage ment pâmés «n revu, 
un jour canonial». £

Québec, et en noua donnant à tous 
une pleine mesure de libertés civi
les et religieuses, garantie par l’é
galité absolue devant la loi, nous a 
confié dix talents d’or. Allone- 
ttous, nous aussi, las enterrer sous 
notre orgueil insensé et les immo
biliser bous notre inertie intellec
tuelle! Allons-nous, dans l’idée 
sotte que' rien au monde n’est si 
parfait que noue et nos institution», 
laisser nos concurrents prendre le 
jtas sur nous! Allons-nous les lais
ser nous devancer dans l’arène, par 
crainte que nos plus rapides cou 
reura, que les ehevau-léÿm de la 
presse ne se trompent quelquefois 
sur le sentier à prendre, ou que 
nous-mêmes, en noua mouvant plus 
vite, il ne nous arrive parfois de 
trébucher !

'8e tromper momentanément de 
sentier est peu de chose, d l’on est 
prompt è retrouver et à reprendre 
le bon chemin; trébucher, mmber 
même, n’est rien, pourvu qu’on ne 
reste pas par terre et qu’ce se re
lève.
Oêetre-Seisaeer ost tombé plu
sieurs fois, en allant au Calvaire, 
tant sont ardues Isa hantas amam- 
sions; mais il s’est relevé chaque
favsm a nnnèintti riaa mamtltap né «W

maints avantagea dont ils pour
raient jouir s’ils se fusionnaient 
avec les autres races par la langue, 
par les mœurs et par les habitudes 
de la vie commune. Du reste, 
ajoutait-il, conservant leurs quali-

du diable.

tés propres, et acquérant celles des 
Anglo-saxons, lia exerceraient une 
influence prépondérante.

Certes, abstraction faite de toute 
flerté nationale, cette opinion en
visagée soi» un angle étroit, est 
peut-être soutenable. Mais, Mes
sieurs, notre flerté et notre instinct 
ne nous avertissent-ils pas que le 
jour o* nous aurons perdu notre 
langue, noue perdrons précisément 
ce caractère propre, usa facultés 
spéciales qui peuvent faire de nous 
un élément désirable pour la cons
truction de la nation canadienne et 
le développement de la nation amé
ricaine! Le jour où nous aurions 
nerdu notre langue, noua serions 
peut-être des Anglais médiocres, 
dm Ecossais passable» ou de mau- 
vais Irlandais, main nous ne serions 
plu.i de véritable» Canadiens. (Ap-

mettre de eêté
et les élo-

Ce sera un temps

M. Henri Bourassapar l’aveu

J’ai peins è croire que le» orga
nisateurs de ee uMnifloue congrès 
n’aient pas eu, dns arrière pWée 
de prudence lorsqu’ils ont choisi 
pour moi un sujet confiné dans la 
région de l’avenir, afin de m’empê
cher de parler du présent (rires et 
applaudis* me ni*). Maie comme 
je n’ai nulle prétention au don de 
prophétie, en me permettra Mon 
de procéder dans la prévision de 
l’avenir en me reposant sur les en
seignements du passé et sur Isa le-

n ’ayons reculé depuis ci
sur le volet,

Iss Furent, les 
lé, les Marquette.

itee avants

les Casgrain, les Legendre, les Fré
chette, n’ont 1 * 
ee tout eas, il
passée

Dana la section géol
HifKfHf Qv il société
avions un Canadien que noua nom
mions avec flerté, chaque fois qu’on 
nous disait que les sciences appli
quées ne sont pas enseignées dans 
les institutions française» de la 
province de Québec et de l’Acadie, 
Mgr La flamme, un géant sorti de 
l’Université Laval, l’honneur de 
am concitoyens et l’une des gloires 
de l’Eglise du Canhda.

Mgr Laflamme est mort, et 
e’eet un Anglais, un protestant, 

' Bur quatre-vingt

guère été remplacé*, 
ils n’ont pas-été dé

de notre pro.

çons de l’heure actuelle.
On m’a demande de vous entre

tenir de la langue française et de
et bio-

eon influence sur l’avenir d» la 
race. Si voua en aves la patience, 
nous allons étudier la question à un 
douMe point de vue.

Nous allons considérer un ins
tant quelle peut être la relation de 
la langue avec l’Avenir de la race 
en elle-même, et noue étudierons 
aussi os qui, à mpn sens, est l’as
pect le plus important de la ques
tion : le rMe de 1» langue dans les 
relations qui doivent exister entre 
la race française’ et les races qui 
eo-habitent avec elle le continent 
américain.

D» la nécessité de conserver U 
langue afin d» conserver la race, 
est-il nécessaire de voue entretenir 
longtemps! Dan» le domaine de la 
diplomatie et de fat politique, peut-

H. JOUBflRNEguère, cette parole prononcée par 
l’éminent délégué de l’Académie 
française, M. Lamy: “Chaque lan
gue sollicite, révèle et consacre le 
génie d’une mes”. En effet e’eri 
la langue qui donne aux œuvres de 
l’esprit d’une race cotte marque in
délébile qui en fait toute la valeur, 
comme rart d’un paya, n’a de va
leur que si les œuvres reflètent le 
génie particulier de la nation.

8’il y a pour nous nécessité de 
conserver notre langue et si nous 
trouvons notre avantage dans cette 
conservation, en avons-nous le 
droit!

Voilà une question qui mérite 
d’être envisagée sous plusieurs as
pects. Le droit naturel, personne 
ne le nie. Encore ici qu’on me 
permette de citer une parole de 
M. Lamy: “L’avantage des armes 
et la masse de la population ne 
confèrent à aucun peuple le droit 
ni le moyen d’imposer wn lan
gage’’
. A côté du mot moyen, je pose
rais peut-être un point d’interro
gation et l’histoire de l’Irlande suf
fit à justifier mon doute, mais sur 
le droit, assurément, aucune hési
tation ne peut exister au moins chez 
quiconque a l’esprit bien fait ef le 
cœur à la bonne place. (Applau
dissements.)

Mais avons-nous, au Canada, le 
droit légal, le droit constitutionnel, 
d’exiger la conservation et la pro
pagande de la langue française 
dans toute l’étendue de la Confé
dération Canadiennet (Plusieurs 
voix: Oui, oui). Je sais bien que 
1 e traité de Paris ne contenait au
cune stipulation à ee sujet ; je sais 
également que la capitulation de 
Québec et de Montreal n’en par
laient pas; je n’ignore pas que la 
constitution de 1774, et celle de 
1791 étaient muettes à ee sujet ; je 
sais que la constitution de 1841, 
pariant, pour la première fois, de

foie ,a continué de marcher, et e est
un laïque, MmroKatna Tsilletar

309 Rue Dalhousie, Ottawa. Téléphone 7786.
a aidé à monter.

talents d’or qui

ç’eet la Notre assortiment de tweeds pour habillements et par- 
dessus est toujours des plus beaux et des plus complets.

Nous employons les meilleurs ouvriers et nous 
garantissons notre ouvrage.

Ven es donner votre mesure et vous seres servie prompte
ment et honnêtement. »,

français et
ee continent. Cela

c’est un hè
le plus beau qui fût jamais

qui l’a rem|«le de famille.
_ _______ ____ fauteuils réser
vés aux deux sections scientifiques 
de la Société Royale, la troisième 
et la quatrième, soixante et huit 
sont occupée par des Anglais et 
trois par des Français. Encore,

n’est pas assez, ee 
itionnsiree, pendant

Ma autres avancent, et, pour

sont occupés par de» Anglais et 
trois par des Français. Encore, 
sur ee» trois Français, l’un, le ca
pitaine Deville, est-il de France, 
l’antre, le docteur Ami, de Suisse. 
Un seul'Mgr Hamel, est Canadien 
Français.

Et l’on n’est ni exclusif, ni into
lérant dans le monde des sciences

Il ee fit à la Chambre des Com
munes d’Ottawa, il y a une disaine 
d’années, un effort sérieux dans 1» 
dessein d’améliorer le françaM de la 
traduction offleieile des débat» par
lementaires et rapports de ministè
res. On décida de ne nommer SU 
poste de traducteur que des candi
date compétents, pris en dehors des 
partis politiques. H J avait deux 
places à remplir, hautement rému
nérées; une véritable aubaine pour 
un humaniste. Afin de s’assurer

faisions fructifier,
doublions cet héritage, an-

être Talleyrand avait-il raison de 
dire que la pan* a été donnée à 
l’homme pour déguiser sa pensée. 
Mais lorsqu’il s’«§it de la vie des 
nations. Dira merci, le don de 
Dieu n’a pas défailli et la parole 
reste aux nations et aux races pour 
exprimer tout ee‘qu'il y a de plus 
noble et de plus généreux en elle; 
et elles ont cerné de vivre le jour 
où elks ont perdu leur langue. 
(Longs applaudissements.)

< Peut-être m’objeetera-t-on, et 
avec raison, l'exemple d’une race 
dont je veux dire un igot sympa
thique ee soir (peut-être parce que 
ce n’est pas le tempe de le foire) : 
je veux parier de la rues irlandaise 
(rires et applandiwcnesuts), qui a 
subsisté et oonservé son caractère 
ethnique bien qu’elle ait perdu ds- 
ouis longtemps aa langue. Les 
circonstances qui sût entraîné eette 
perte, pe n’ai pas besoin de les re
later ee soir. Je veux seulement 
rappeler que si la race irlandaise 
a pu, à travers trois siècles de per
sécution et de déchirements, con
server wn caractère propre, e’eet 
à cause même de,eette peraéeutira ; 
c’est en luttant pour son existence 
même et pour la èoneervntira de sa 
foi qu’elle a maintenu wn Iden
tité. 1 ;;

Mais voyez la situation de U ___

rejeté» à cotre
et des plue aptee,. ji dirai

pensée, des plus dignes,

ee qui a été de
mandé du bon serviteur de l’Evaa-

f Serait-il

sans doute, de l’a-
pe» que deCela n

l’horizon e’élè
vent

de vue d» laAusé, au

iratioa fédérale, est moins
compétence de» postulante, 
avait une vingtaine, en les

qu’elle ne l’était à la

mit à un examen sérieux. -Ce fut 
un désastre pour le B .A. et les M. 
A., dont on étouffa le bruit peu 
glorieux.

Le français, Messieurs, n’est pas 
enseigné comme il devrait l’être 
dans nos écoles secondaires.

Ou'est-ce à dire! Qu’il faille dé
molir! Non certes Sous certains 
points de vue, nos maisons d’éduca
tion sont ce qu’il y a de mieux au 
monde, sous d’autres côté, elles 
laissent à désirer. C’est l’outillage 
surtout qui demande à être amé
lioré.

Tant que les chaires d'enseigne
ment, dw plus basses aux plus hau
tes, seront occupées par quiconque, 
sans que les titulaires soient tenus 
de justifier de leur compétence par 
un examen sérieux et consciencieux, 
nous n’élèverons pas le niveau, dé- 
j’à trop bas, de nos connaissances, 
soit du français, wit de l’histoire, 
soit de la géographie, ou des scien
ces.

Dans les universités d’Europe, 
personne, aujourd’hui, n’yst admis 
a enseigner les éléments d’une lan
gue, morte ou vivante, s’il ne con
naît à fond la science ou la langue 
qu’il 'aspire à enseigner. Le maî
tre doit être de force à se passer du 
livre.

Je me rappelle le désespoir de air 
Rodrigue Maason, alors ministre 
de la Milice, qui avait osé propo
ser, an Conseil de l’Instruction Pn- 
flque, qu'aucun professeur, soit 
dans les écoles publiques, wit dans 
les collèges et universités, ne fut 
admis à enseigner, qu’il"n’eût jus
tifié de sa maîtrise du sujet qu’il 
aurait à enseigner. “Je fus, me 
dit-il, traité comme un révolution
naire, un sectaire, un libre-pen
seur."

Et, ajoutait cet homme éminent, 
ee grand catholique, je ne deman
dais pas que l’Etat e ingérât dans 
les examens des maisons d’éduca
tion secondaires, maie que des ins
titutions formaswnt elles-mêmes 
un bureau d'examinateurs, compo
sé de membres pris parmi eux et 
choisis par eux-mêmes.

Le conscience publique, Mes
sieurs, réclame pour les inatitutiem 
catholiques les mênns garanties de 
compétence, chez les professeurs, 
que Isa universités et les lycées laï
ques offrent spontanément

du Manitoba, notre Manito-
qui demain viendront

Dans une gphèts plus élevée,
et sein est dû au dé

faut d supérieur et
lues, les premières

influente^ lasplace* et les
situations les plus lucratives et les français auhonorables, remplies, Canada, la proscrivait dans les 

sphères officielles
Dans le travail très intéressant 

qu’il vous a communiqué, 1 "honora
ble M. Beleourt, a traité ee sujet 

"avec beaucoup de science et de 
clarté; et c’était utik. Il est bon 
en effet que nous soyons bien ren
seignée sur ee que nous garantit 
la lettre de nos lois. M. Beleourt a 
surtout envisagé la question en ju
riste. Permettez-moi de vous de
mander de sortir des bornes étroi
tes de la lettre de» traités et des 
constitutions, et de remonter aux 
principes fondamentaux, de la cons
titution anglaise, à ee» larges prin
cipe» de droit acquis, mais non 
écrit qui sent le plus glorieux apa
nage de tous les citoyen» britanni
ques. y

La constitution anglaise elle-mê
me, qa 'est-elle, sinon une série de 
principe»' de droit privé, social et 
potitiqpe, pratiqués pendant des 
siècle» et romrigtils de temps à au 
tre dans les Statuts de la Grande- 
Bretagne. S’il fallait s’en tenir è 
la lettre des Statuts, quel est le 
droit moral, quel est le droit poli
tique ou le droit social qui aurait 
la moindre hase solide dans tout 
l’empire britannique!

Toute notre histoire prouve 
qu’en dehors de la lettre des trai-

Ktate-Unis.race irlandaise 
Certes, este situ
vue des homaril ------------ .------
est étonnante. Lès Irlandais y ont 
conquis une influence considérable 
dont nos compatriote» w plaignent 
parfois (rires); amis il» foraient 
peut-être mieux d’imiter leur ex
emple, dans ee qu’il a de ben, que 
de ze borner à de vaines dénoncia
tions et à alimenter dm haines qui 
n’ont jamais rien"enfanté de bon. 
( Applaudissements)

Mais ai les Irlandais sont deve
nu» peut-être le groupe politique

voici ce qui «et le >lus sérieux:
le grand effort qui ar
rache à la
faisants pour les répandre, ainsi
que le bon Dieu l’a préordonné, sur
les miséreux aussi Men que sur les
puiawnto et les piiriviMaûis; qui 

1 monde, qui ùchangé la face dn
le monde plus heureux et meilleur.
l’école anglaise et protestante des 
Etats-Unis et du Canada an récla
me l'honneur et les fruits. Le vol 
de» chercheurs et des découvreurs, 
en biologie, en chimie, et dans la» 
autres sciences naturelles dont jus
qu’à la nomenclature nous est à 
peu près étrangère, passe presque 
manerçu, au-dessus de nos tétoor 
D’autre» promènent le flambeau, 
ouvrent des avenues nouvelles à 
l’activité humaine, tandis que nous 
nous attardons aux portes des ci
metières, tournée vets le

prépondérant de Etats-Unis, 1» 
race s’est noyée dans le grand tout

1 tenant le peupleConsidérez
frnasai», ai remarquable par

n énergie, par la dl- 
focultés intellectuel-versité dens le passé qui 

regardons dw- En perdant 
atohufiant int

asus hypnotise, 
imr les grand» langue et en 

tuelkment à la race anglo-saxonne, 
les Ecossais ont fourni à l’Angle
terre et à l’empire britannique un 
coefficient moral ét intellectuel dent 
on ne murait nier la valeur; stalk

Mr les gronda morte glorieux de 
notre histoire, nous berçant de l’il
lusion que c’est test ee que noos 
svone à faire pour devenir grands 
et glorieux comme eux.

D’un autre côté, par exemple, au 
témoignage des journaux ortho
doxes de Québec et de Montréal, la 
religion fait d'énormes progrès, 
surtout dans certains milieux. Ceci 
fut consolant. Rendone-en de pro
fonde» actions de grâce». U reli
gion prime tout Mais ne serait-il 
pas possible de faire son salut avec 
moins de bruit t Ceux qui appar
tiennent à des religions étrangères 
et qui ont pour eux la majorité nu
mérique, en dehors de la province 
de Québec, interprètent «ee éclats, 
comme dm attaquée dirigées son 
tre leurs croyance» et prennent I- 
xi'lc qui dévore certains de nos 
journaux pour de l’intolérance. Ils 
deviennent, s’il ne l’étaient déjà.

la race
et est devenus simplement

l’un des éléments constitutif» du
peuple britannique.

Le jour où uns rase té» et
trimer an pensée et

dans eette la propagande de la langue fran
çaise à travers toute l'étendue de

mée avec wn ti U Confédération canadienne.
lue .elle est pei Douse ans après le traité de Pa-

La conservation Es la langue sut 
absolument nécessaire à la conser
vation de la Mes, de son génie, de 
wn caractère et de sen tempéra
ment. ( Applaudissements. )

Maintenant y a-t-il avantage

rie, R n’y avait qu’une poi
gnée de marchands

quelques milliers de ee-
foreé-

petrie. Une armée de ne-
absolus Une belle poupée,

intolérants à leur tour, et e’eet nous 
du Nord-Ouest Canadien, du Mani
toba. noue de l’Acadie, qui en wuf- 
frona, sur qui tombent leurs coupe.

Un exemple. Il y a quelques an
née». noua eenéribne obtenir l’éta
blissement d’une éeok 
française, «ou Nouveau-] 
Aujourd'hui/nous n’eem 
lever cette question I

Autre exemple. Lee 
—et a y a plus de h 
-armi eux qu’eu nslers

Ne me Un jour. it pour basâ
mes et Messieurs, pour ee que je Montréal étaient interrompues par montre, pin-riens de dire. éminent exprimer le regret -fontaine, «te.J’aime mon paya autant Gay Carie!on, voyant qu’il Vingt primes àque ce soit et l’admire tant d'années la force de choisir en vendant seulement qui 

facile. N’expédies pas d’argentfrançais et catholique ; je m cor, dise rra tira de l’armée
devant le dévouement sait-il, U «etavec respect 

admirable dfde nos religieuses et de qu’il, yposer qu’ila 
lia finirontP1”» sou- noa professeurs; je reconnais et sala en fige de porter las

apprécier hautement les bienfait» OTTAWA,,voici que répandus sur la race à ceux qui a'
acadienne par no» couvents, n
fin--------m---------------------‘t- - »«< AItu nos universités. s»i

;-w.
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!t qui devrait, tout au 
' d’avertissement, e’wt 

chaaaé leur roi, 
it aujourd’hui le 

ont tous reçu leur 
et leur formation reti

ra Portugal même. La mè- 
s'était vus à la Révolution 

Je pourrai», dan» est 
de faite, multiplier les exem

ples.
Celui qui n'avance pas recule. 

Cette loi ne souffre pas d’exception 
et embrasas tous les étala. Dana 

I, c’est eu faire son 
être damné ; dans le monde 

intellectuel ou seientifi- 
1» Chine, autrefois l’une 
tree entre les nations si-

______ de la terre, et aujourd’hui
l’Une des plus arriérées, presque 1* 
dernière, quoiqu’elle soit 
éclairée, aussi avancée qu’elle l’é
tait R y a quatre mille ans; dans le 

"« physique, e’eet k monve- 
versue l’inertie. L’inertie, 

Pas avancer, ne pas concourir 
les premières places, ne pw 
m mouvoir, de peur de bour

de vieilles routines, devenues de 
, _ c ’est U morV la

des raeee, ia mort des enriti- 
u» k ecus le plus eatho-

ast grand, beau, plein 
magnifique». C’est k 

qui fut remis, il y a 
ans, par k Créateur en- 
os des rois souveraine et 

de la France, 
qu'ils en ont fait, eux ke 
de l'Eglise. Ile l’ont en

d’s bord. puis né- 
ponr ne don 

qu’aux vanités 
servies de leur 

le ser- 
qui fut era-
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N.-A. GODIN,

et l’intérft de la race. Ne Ini re
prochons peeeeqne pone pourrions 
considérer comme le côté le moins 
généreux de ee double instinct, ear 
s'est précisément l’alliance de een 
deux sentiments qui fait as force 
et sa grandeur. Car lorsqu’il a 
usé son esprit de domination à une 
résistance énergique et à l'affirma
tion persévérante d’un droit, il 
n’est pas de peuple plus large et 
plue loyal dans l'exécution de la 
trêve on le respect de la foi jurée.

Elle doit enfanter

écrire et à lire V
ne .elle doit ONTARIO.deux grandes nations se donnant la 

main peur terminer à jamais les di
visa* et les haines de l’histoire, 
•élu que de eette union féconde, tue- 
quit un grand peuple conçu dans 
une pensée de justice. (Àpplaudis-

lcs provinces an-

rédiger et à les Ma
elle doH

Na 329lois et de la
dienne. ne doit de tousparfais
pas s’entendre ici an
notre province on de notre race, qui noua est le plusCens qui c’est celui

VHr.v-ratil

dgüi
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LA JUSTICE

M. Henri Bourassa
(Suite de la page 6)

' n pour prendre les armes de sor
tir de la ville. Les vingt-cinq ou 
trente marchande anglais sortirent 
et allèrent sur Vile d’Orélana at
tendre à l’abri des coups, le résul
tat de la lutte. Qui triompherait t 
Le Roi ou la Ligue! Mais les 
"mangeurs de soupe aux pois" pri
rent les armes et coururent à la 
défense des remparts d’où, quinze 
ans auparavant, le canon anglais 
les mitraillait. Fidèles au serment 
prêté, à la voix du elergé qui tour 
avait conseillé d’accepter le nou
veau régime, ils sauvèrent la ville 
de Québec de l’attaque américaine ; 
et pendant toute la durée de la

rirre ils défendirent la colonie et 
drapeau britannique contre les 
armes des colons de la Nouvelle- 

Angleterre et des soldats de La
fayette . Telle fut la première sour
ce de leur droit moral Elle n’a 
pas été consignée dans les Statuts ; 
mais il semble qu’elle ne devrait 
jamais s’effacer du coeur et de la 
mémoire de ceux qui aujourd’hui 
se glorifient à juste titre de vivre 
au Canada sous le drapeau de la 
Urande-Bretagne mais qui semblent 

.parfois oublier qu'il fut un jour 
où, sans le dévouement des Cana
diens Français, il ne serait pas res
té en Amérique un pouce de 
terre pour y planter la hampe d’pn 
étèndard anglais. (Applaudisse
ments. )

I<e danger éloigné, un autre re
présentant de la Couronne à l’ee-

firit moins large que sir Guy Car- 
rton et de mémoire plus courte 
entreprit une campagne d'assimi

lation des colons français. Panel 
et Bédard, qu'assurément on n’ap
pellera pas, même en nos jours de 
conciliation, des fauteurs de dis
corde et des démagogues, furent 
emprisonnée parce qu'ils récla
maient pour leurs compatriotes le 
droit de vivre comme les citoyens 
britanniques libres. Mais un nou
veau nuage monta à l’horizon. La 
guerre éclata entre l'Angleterre et 
les Etats-Unis. Alors, se rappe
lant les dangers de 1774, les auto
rités anglaises trouvèrent de nou
veau qu’il était de bonne politique 
d’étendre le domaine des libertés 
et des droita dea Canadiens Fran
çais qui constituaient encore la 
majorité de la population. Les 
colons prirent de nouveau les ar
mes pour le défense de l’Angle
terre, ils aidèrent, une deuxième 
fois, à préserver le Canada de l’in
vasion des Anglo-saxons protes
tante du Midi. C’est à Château- 
guay que fut voté le "deuxième 
‘amendement" non écrit, à la cons 
titution canadienne. (Applaudis
sements.)

On m’objectera peut-être la ré 
hellion de 1837. Je ne parlerai pas 
ici des causes de cete agitation. Je 
ne rendrai paa ici et je ne vous 
demanderai paa de rendre en ce 
moment aucun jugement aur l’jp- 
port unité de la prise des armes ; 
mais dans toute eette lutte admi
rable qui la précéda et qui dura un 
demi-siècle, et qui fit reconnaît!e 
non seulement aux Canadiens 
Français mais aux Canadiens de 
tonte origine, leurs droite de ci
toyens britaniwguee, je prétends 
que non seulement nos compatrio
tes ne firent DM acte de rébellion 
mais qu ’ils continuèrent ici la lutte 
admirable que le peuple britanni
que avait soutenue pendant trois 
siècles contre lé pouvoir absolu. En 
montant sur les échafauds dressés 
jwr Colbome, les “rebelles" de 
1837 ont acquis les mêmes titres à 
la reconnaissance de la démocratie 
anglaise que les héros des grandes 
luttes pour la liberté en Angleterre, 
en Ecosse et en Irlande. (Longs 
applaudissements. )

vint alors l’union des deux Ca
nadas et la constitution de 1841, 
qui, la première, fit mention de 1a 
langue française—pour la pros
crire. Cette constitution, avec ses 
injustices, avec ses règlements de , jpi 
compte faux, elle fut tout de m*-| di 
me acceptée loyalement et géné-' J- 
reusement par la majorité des Ca
nadiens Français et entre autres 
par un homme d’Etat qu’on noua 
cite volontiers comme le père et le 
protagoniste de la politique de con
ciliation. Et cependant quel fut 
le premier acte publie de Louie- 
Hippolyte Lafontaine, député et 
ministre de la Couronne, dans le 
premier parlement établi sous l’em
pire et l’autorité de la constitution 
de 1841! Ce fut de violer la M 
et de parler en français, contre la 
loi. (Applaudissements.) Il en 
appela d’une loi écrite inique à un 
droit non écrit mais éternellement 
juste. (Longues reclamations.)

Quelques années plus tard, un 
ministère encore plue conservateur 
que celui de Lafontaine, la minis
tère Draper-Tiger frisait adopter 
per l’Assamblée Législative de 

dresse demandant le 
de la langue fran

çaise.' On n’avait pas peur, en ee 
temps-là, de e’adreemr * l’esprit 
dejusthse des Angfaris contre Mprs 
mauvaiew^pamrênir (Applaotim-

çais s'unissaient et votaient à Fu
ie rappel de eette dis- 

i m rame et ▼exatoire. Apres 
délai de quelques an

il Parlement britaûriqne se 
t * fr veix unanime du per

ilainfeuaut, quelle est la portée 
exacte des termes de l'Acte de 
1867! C'est ce que noua n 'avoua 
pas besoin de discuter ee soir. Tout 
ce qu'il est utile de rappeler è 
ceux qui l'ont oublié et de souli
gner afin de le faire entrer davan
tage dans les esprits, c'est que 
pour tout ce qui concerne les lois 
et l’administration fédérales, le 
principe de l’égalité absolue dea 
deux langues est reconnu en toute 
lettre ; et cela suffit. En effet, si le 
principe, si la loi le reconnaît, le 
bon sens autant, que la justice di
sent que ce principe doit recevoir 
la sanction des moyens efficaces qui 
en assurent la reconnaissance et 
l’application. (Applaudissements.) 
Autrement, prétendre que sous 
l’empire de la constitution de 1867, 
les droits de la langue française 
u'existent que pour Québec, c’est 
dire que le pacte de 1867 fut un 
leurre, que les Cartier, les Macdo
nald, les Brown, les Howe, tous les 
auteurs de eette constitution ma
gnifique s’entendirent pour trom
per le peuple du Baa-Canada I 

Pour morje ne le crois paa; je 
crois que la véritable portée de la 
loi constitutionnelle qui noua régit, 
c’est l'interprétation qu’en donnait 
vingt-quatre ans plus tard son au
teur principal, sir John A. Mac- 
dcaald, dans la parole mémorable 
que rappelait l'autre jour l'honora
ble président du Sénat et dont 
je me borne à la eu balance. C’est

2ue depuis 1867, il n’y a plus au 
'anada de race dominante ni de 
race dominée, mais qu'au contraire 

il existe sous l’empire de la loi elle- 
même une égalité parfaite en tout 
ce qui concerne les droit politiques, 
les droits sociaux et les droita mo
raux des deux races; et particu
lièrement en ce qni concerne 1'usa
ge publie et privé des deux lan
gues ( Applaudissements. )

Si le français et l’anglais consti
tuent le double vocabulaire du 
peuple canadien tout entier, com
ment peut-il ee trouver des provin- 
cialistes assez étroits pour affirmer 
lue l'une quelconque des législatu
res du Dominion du Canada peut 
priver les citoyens de langue fran- 
•aiae de n 'importe quelle province 
des moyens de donner à leurs en
fants la eonnaiasance et la posses
sion parfaite de cette langue dans 
toutes les écoles où leurs deniers 
sont acceptés au môme titre que les 
deniers de ceux qtji parlent, an
glais! (Longue* acclamations.)

Les deux langues sont officielles. 
Si la constitution le décrète, tel que 
l’auteur de cette constitution le pro
clamait après vingt-quatre ans 
d'existence, ces langues ont le droit 
de co-exister partout où le peuple 
canadien manifeste sa vie publi
que: à l’église, dans l’école, dans 
les parlements, devant les tribu
naux, et dans tous les services pu
blics, ( Applaudissements. )

Si elles ont le droit d’exister, 
chacune d'elles a le droit de deman
der à l’Etat, quel qu’il soit, fédé
ral, provincial on municipal, qui ne 
sont tous que des fractionnements 
de l’Etat entier, c’est-à-dire du 
pouvoir dérivé de toutes les races 
et de tous les individus qui com
posent la nation canadienne ;—cha
cune des deux langues a le droit 
de demander à l’Etat sous quelque 
forme qu’il existe, avec quelque au
torité et sous l’empire de quelque 
loi qu’il exerce son pouvoir, la re
connaissance complète et absolue 
de la co-existence et de l’égalité 
dea deux langues. ( Acclamations. ) 

Je ne veux vous parler ee soir 
que de deux des moyens d’assurer 
la permanence, la vie et la fécon
dité de la langue française.

I* premier et le plus important 
de tous, c’est l'enseignement, c’est 
l’éeéle. En 1875, huit ans après 
l’inauguration de la constitution, 
Edward Blakc, un autre grand 
homme d’Etat qui n ’avait pas peur 
de la vérité, même quand elle était 
dangereuse pour lui — Edward 
Blake proclama en pleine Chambre 
qu’il fallait adopter dans toute 
I"étendue de l’Ouest canadien le 
irincipe de l'école séparée avec le 

droit pour les deux races et les 
deux croyances religieuses de don
ner leur enseignement avec l’aide 
de l’Etat parce que, disait-il, e’eet 
le principe même sur lequel s’est 
conclu le pacte fédéral entre le 
Haut et le Bas-Canada, entre les 
Canadien Français et les Canadiens 
Anglais, entre les protestants et les 
catholiques du Canada; et si le 
principe est bon pour le vieux Ca
nada il devrait être également bon 
pour le Canada de l’avenir.

Ceux qni dans les provinces aff- 
glaisea s’opposent à l’enseignement 
du français dans les écoles publi
ques et lee éeples séparées, ceux-là 
mêmes sont les violateurs de l’es
prit fondamental de la constitution 
canadienne ; et ceux de nos compa
triotes qni viennent node prêcher la 
doctrine de j’avilissement, qni 
ment dire qu’il est monstrueux __ 
réclamer pour la langue française 
des droit égaux à ceux de la lan
gue anglaise, ceux-là sont égale
ment dea violateurs de l’esprit de la 
eowtitution. Non, le pacte conclu 
entre ses deux grands hommes 
d’Etat, air John A. Macdonald et 
air George-Etienne Cartier, ne fut 
pas un pacte d'asservissement ; ee 
fut au Contraire un contrat loyal

fronçais, ceux qui dans notre pro
vince française enseignent la léçon 
de l'avilissement, trahissent égale
ment la constitution et la fol jurée, 
(Acclamations.)

lia sont également traîtres à nos 
ancêtres et traîtres à l'âme natio
nale, je ne veux pas "dire seule nu ut 
la nôtre, nuis la grande âme cana
dienne composée dea plus nobles 
éléments de .la rare anglaise com 
me de la race française, des Irlan 
dais comme des Ecossais.

Noua conserverons la langui 
française e/ nous la propagerons 
dans la mesure* où noua Idttcroos 
pour sa conservation et pour ee 
propagande, (longs applaudisse
ments), et non pas en allant qné 
mander avec une hasacaao indigne 
d'un peuple libre qu'on nous ac
corde la faveur de vivre avec toute 
notre âme et toutes nos traditions. 
( Applaudissements. )

Le deuxième élément’ nécessaire 
à la conservation de la langue e’eet 
de l'alimenter sans cesse à la sour
ce où elle puisse entretenir sa vita
lité et sa pureté, c’est-à-dire la 
France. ( Applaudissements. )

Vous avez entendu à ee aujet des 
discours trop éloquents, des études 
trop bien faites, pour que je m’y 
attarde. Qu'on me permette sim
plement de toucher en passant à la 
question souvent agitée—peut-être 
plus dans le milieu discret des mai
sons d'enseignement que dans le 
grand publie—du danger que nous 
courrons pour notre foi et notre 
moralité à cause du dévergondage 
de la littérature contemporaine. A 
cette crainte, je ferai une première 
objection qui n’est pas philosophi
que je l’avoue, mais qui ne manque 
peut-être pas d'un certain bon 
sens; c’est que, si, par crainte du 
poison, on cesse de se nourrir, on 
meurt de faim, ce qui est une fa
çon tout aussi sûre que l’autre 
d'aller au cimetière. Si noua lais
sons dépérir la langue faute de 
l'alimenter à sa véritable source, 
elle disparaîtra et si la langue pé
rit l’âme nationale périra, et ai 
l'âme nationale périt, la foi périra 
également

D’ailleurs, le danger de l’empoi
sonnement est-il si grand! Si dans 
la littérature française contempo
raine, le poison n’est pas ménagé, 
est-il nécessaire d’ajouter que le 
contre-poison y surabonde! (Ap
plaudissements.) Au lieu de cher
cher à fermer la porte aux œuvres 
littéraires françaises, afin d’em
pêcher les œuvres mauvaises de 
passer ,ouvrons-la plutôt toute 
grande à ce qu’il y a d’admirable, 
de généreux, d’idéaliste, de fort, 
de grand, dans cette production 
éternelle du génie français dont il 
semble que Dieu ait voulu faire, 
dans l’ordre intellectuel la conti
nuation du génie grec, et dans l’or
dre moral, le foyer principal de la 
pensée chrétienne et de tous les 
apostolats généreux. (Longues ac
clamations.) fM

Mais, dira-t-on, il peut y avoir 
danger au point de vue de l’unité 
nationale. Cette alimentation aux 
sources de la pensée française peut 
entretenir, chez lee Canadiens 
Français des arrière-pensées, des 
sentiments de regret, les isoler de 
l’empire britannique et même de 
la confédération canadienne. Ceux 
qui parlent ainsi prouvent qu’ils 
ignorent les premier éléments de 
l’histoire d’Amérique et qu’ils 
ignorent aussi le cœur humain.

Prétendre qu’en allant puiser à 
cette source de lumière intellec
tuelle qu’est la France, ou plutôt 
qu’en allant y chercher l’alimenta
tion nécessaire à sa langue, le Ca
nadien Français va devenir plus 
français, ou moins britannique et 
moins canadien, est à peu près aussi 
sensé que de croire que l’Améri
cain cultivét a des arrière-pensées 
de retour à la couronne d'Angle
terre parce qu'il continue à lire 
Shakespeare ou Thackeray, au lieu 
d’alimenter sa pensée dans la litté
rature des "dime-novels" qui 
inondent les trains de chemine de 
fer aux Etats-Unis L’Américain 
instruit est aujourd’hui plus an
glais intellectuellement qu’il ne 
l’était il y a vingt-cinq ans.

H a compris que s’il peut, à lui 
seul, produire des ouvres matériel
les gigantesques, développer d’une 
manière vraiment incroyable son 
territoire, son industrie et son com
merce; s’il peut étonner le monde 
par sa vitalité politique, indus
trielle et commerciale, il ne peut 
pas ignorer quinae siècles de civi
lisation britannique d’où il » tiré 
le meilleur de son sang et de sa 
pensée. En est-il moins Améri
cain, moins dévoué à sa magnifique 
patrie!

De «même le Canadien Fronçais 
comprend que si sa langue ne doit 
pas devenir pour lui une langue 
morte ou un patois, comme on la 
çlasee dans les boutiques de “Pa
risian French” de Toronto, elle 
doit continuer à s’alimenter dans 
la patrie où elle e’eet formée. Mais 
si notre langue doit être de plus en 
plus française comme forme de lan
gage, elle doit être canadienne ob
jectivement et même le devenir do

nees, qui peuplent le Canada. 
Nous devons done, à l'aide de cette 
longue française, perfectionnée et 
vivants, recherchai les origines de 
la civilisation angfrine et arnéri- 
ricaine; nous devons étudier l’his
toire des Etats-Unis, et nous devons 
apprendre à miéttx connaître An
glais et Celtes, et à nous faire 
mieux connaître d’eux.

Et ceci m’amène à la deuxième 
partie de notre étudp. J'ai dit que 
pour là conservât lee et la culture 
de la langue, nous devons à la fois 
nous rapprocher de la France in
tellectuelle et "nstioualieer" notre 
langue comme toutes les autres 
manifestations de hotre vie natio
nale. De même,-ler*qw nous défi
nissons le terrain vie nos revendica
tions, nous devons toujours tenir 
compte de notre situation à l’en
droit des autres races qui parta
gent avec nous la |>oaaesaion du sol. 
Nous devons redouter également 
l’iaolement et la fusion. Nous ne 
devons pas, au Canada, nous lais
ser absorber par aucune autre 
race; maie nous ne devons pas y 
vivre non plus comme Ira Hébreux 
en Egypte, acceptant comme com
pensation de leur asservissement le 
partage dçs oignons succulente. 
(Rires et epplaüdieœments.) Nous 
devons jouer au Canada le rôle 
d’alliés, de frères, d'associés. Le 
devoir nous incombe donc de 
chercher quelle peut être la pensée 
de ceux qui redoutent et qui com
battent la conservation et la pro
pagande de la langue française. 
Lee uns, dans le domaine religieux, 
y volent un danger pour l'unité de 
foi et de discipline. Pour lue au
tres, dans le domaine politique, 
c’est le danger pour l’unité natio
nale.

La question religieuse je n’y tou
cherai pas ce soir, non pas par 
crainte des conséquences, mais 
parce que voua avez entendu à ce 
sujet des autorités supérieures à la 
mienne. Du rente, j'ai déjà eu oc
casion d’exprimer, je crois, la pen
sée de la plupart de mea compa
triotes sur eette question. (Ap
plaudissements.)

A ceux des vénérables chefs de 
l’Eglise du Canada et de l’Améri
que qui croient que le maintien de 
la langue française offre de graves 

ira, au point de vue des mœurs 
ou de l’unité religieuse, je me per
mettrai de rappeler respectueuse
ment <jûe s’il est vrai qu’il y a-de 
mauvaises productions françaises, il 
y a aussi de mauvaises productions 
anglaises ; que leu livres français les 
plus immoraux sont lus dans les 
traductions anglaisas peut-être plus 
que dans les originaux français; 
que s’il existe en France, une lit#8 
té rature malsaine, propre à affai
blir l’esprit de famille, si la langue 
française est par certaines de ses 
œuvres, la langue de la volupté et 
du relâchement des mœurs, l’an
glais est encore, dans une large me 
sure, la langue du protestantisme, 
du rastérialieme vécu et, surtout 
aux Etats-Unis, des adorateurs les 
plus enthousiastes du veau d’or 
Les catholiques de langue anglaise, 
plusieurs même de leurs pasteu.s, 
ont-ils mieux résisté à l’influence 
de eette mentalité que les Cana
diens Français à la pénétration de 
la littérature française malsaine I

Dans l’ordre politique, celui de 
nos hommes publies qui exprima 
avec le plus de force, de logique et 
de sincérité la crainte de ) ’influence 
dissolvante <lc notre culture bilin
gue fut Dârton McCarthy. Il a 
laissé derrière lui une école nom
breuse et fanatique., Est-il néces
saire de répéter, après tant d’au
tres, que .la conservation de la lan 
gue française n'est pas un danger 
pour l'unité nationale! qu’au con
traire jamais les Canadiens Fran
çais ne sont plus fidèléB, ou pour 
employer l’expression anglaise, 
plus “loyaux" aux institutions bri
tanniques ou à leur nouvelle patrie 
américaine que lorsque tous leurs 
privilèges nationaux et particuliè
rement leur langue sont respectés.

M. Lamy vous disait l'autie 
jour, que "c'est en sachant nous 
laisser nous-mêmes que l’Angleterre 
nous a conquis ’ ’. Sans doute, c-jtte 
science, l’Angleterre a pris un 
temps assez long pour l’appren
dre. (rires) elle ne l'a pas pratiquée 
tout de suit dans son intégrité : 
il a fallu plusieurs circonstances 
extérieures et une longue évolu
tion pour lui faire comprendre que 
c’était non seulement faire œuvre 
de justice, mais encore le seul 
moyen d’assurer la sécurité à sa 
domination. Ne regrettons pas, du 
reste, la lutte d’un siècle qu'il a 
fallu poursuivre pour nous assurer 
la reconnaissance de notre langue. 
Car il y a deux choses qui font 
durables les fondations de la race 
anglaise : premièrement, une lente 
progression; et secondement, la 
combinaison de deux sentiment sin
gulièrement développée dans le

che parfois de nous montrer plus 
français que catholiques.

Par certaines manifestations In
térieures, l’observateur superficiel 
peut croire en effet qu’il eu rat 
ainsi. /

Il’explication est très simple. 
D'abord 'nous croyons que la lan
gue, sa conservation et sou déve- 
lop|œmenl sont pour nous l’élé
ment humain le plus nécessaire à 
la conservation de notre foi; et 
deuxièmement, dans la simplicité 
de notre pensée et de notre cœur, 
ayant conservé dans cette province 
moyennageuse la foi catholique 
telle qu’elle s'enseignait autrefois, 
nous croyons que l'Eglise a des 
promesses de vie éternelle, de plus 
nous pensons que dans toutes les 
revendications de l’Eglise, les pre
mières démarches comme direction 
générale doivent venir de ceux en 
qui nous voyons concentrée l'auto
rité léguée par Jésus-Christ à ses 
apôtres et transmise par eux aux 
évêques et aü clergé des siècles qui 
se sont succédés—tandis que la 
langue, c’est notre bien à nous, et 
si nous ne le défendons pas per
sonne ne le sauvera pour nous. 
(Longues acclamations.)

Notre langue, elle, n’a pas reçu 
de promesse divine de conservation 
sauf celle que Dieu a faite à tous 
les peuples et à tous les hommes 
qui ont assez de cœur et d’énergie 
pour défendre leur âme et leur 
corps, leur patrimoine national et 
celui de leur famille ; mais cette 
promesse ne réserve rien à ceux 
dont lame est assez vile pour tro
quer leur droit d'aiucsae contre un 
plat de lentilles et pour mendier 
comme une faveur ce qu’ils de
vraient réclamer comme un droit. 
(Applaudissements.)

Non seulement le maintien de la 
langue française n'offre aucun dan. 
ger pour l'unité religieuse et na
tionale du pays ; mais j'affirme que 
la conservation et l'expansion de la 
langue française dans chacune des 
provinces anglaises du Canada rat 
le seule véritable garantie morale 
de l’unité de la confédération ca
nadienne et du maintien des insti
tutions britanniques au Canada. 
(Applaudissements. )

l#s institutions humaines ne ee 
conservent que dans la survivance 
des principes vitaux d’où elles sont 
surgira. La confédération cana
dienne, je l’ai prouvé, est la ré
sultante d’un contrat entre les 
deux races anglaise et française au 
Canada .traitant aur un pied d’é
galité et se reconnaissant dea droits 
égaux et des devoir» réciproques. 
La confédération canadienne ne 
durera que dans la mesure où eette 
égalité des droita sera reconnue 
comme la base du droit public du 
Canada, depuis Halifax jusqu'à 
Vancouver. (Longues acclama
tions.)

Il semble difficile A première vue, 
d'expliquer 1 "aveuglement de ceux 
qui, de bonne foi, (ils sont nom
breux)—veulent opérer la destruc
tion graduelle de la langue fran
çaise ou de ceux, plus modérée, 
qui, veulent bien la laisser subsis
ter dans la province de Québec, et 
s’efforcent de l'empêcher de péné
trer ailleurs. Et pourtant, eette 
mentalité s’explique facilement. •
( D’abord l'ignorance de l’histoire 
et l’absence de toute philosphie pri
vent la plupart dea hommes d’Etat 
et des publicistes, de la connais
sance vraie des profondeurs de 
l'âme humaine et de la notion des 
répercussions lointaines des événe
ments dans l’histoire des nations. 
Ils ne connaissent pas le paaaé ou 
ils l’oublient; et par conséquent 
leur vision de l’avenir est courte et 
bornée. f

En second lieu, l’habitude de 
l’état colonial les empêche de voir 
en -dehors des bornes du pays où ils 
vivent. La plupart des Anglo- 
Canadiens ne connaissent que deux 
pays, l’Angleterre et le Canada ; 
et beaucoup d’entre eux hésitent 
encore à décider lequel des deux 
est leur véritable patrie.

Enfin le défaut de culture intel
lectuelle et la soif intense de l’or, 
qui pénètre la société canadienne 
comme la société américaine, nous 
font méconnaître très souvent, et 
particulièrement aux hommes poli
tiques qui recherchent surtout les 
mobiles d'intérêt immédiat, l'im
mense supériorité des forera mora
les latentes qui couvent sous la for
ce brutale, apparente.

Il y a des Anglo-Canadiens qui 
croient, de bonne foi, que la lan
gue anglaise étant le langue de la 
mère patrie doit être aurai la lan 
gue de la colonie. Ils semblent ou
blier ce fait capital, que la langue 
anglaise h 'est pas seulement la lan
gue de l’Angleterre, mais qu’elle 
rat aussi la langue* des Etats-Unis.
- Qu’on me permette une paren
thèse. Ira observations que je veux 
faire à ee sujet ne sont pas dictées 
par un sentiment d’animosité con
tre la grande République. Non, 
ees haines de races, eette habitude 
de diminuer les peuples étrangers, 
sont l'une dra'prenves les plue évi
dentes des bornes de notre esprit 
publie et de notre "colonialisme" 
—pardonnez-moi cet anglicisme. — 
J’admire le peuple américain. D 
est venu à son heure, dans les des
seins de la Providence, offrir sa 
contribution an concert des na
tions Maie, je crois sincèrement 
que l’intérêt véritable de l’Améri
que et de l'humanité veut que lee 
Etats-Unis et le Canada restent 
deux nations Mais, je croie sincère
ment que l’intérêt véritable de 
l’Amérique et de l’humanité veut 
que les Etats-Unis et le Cgnad res
tent deux nations distinctes (Ap- 

) Je saie que la vé- 
\

ritable pensée américaine, celle qui 
reste à l’abri des tentations, de la 
cupidité qui veut toujours agran
dir le territoire national, la vérita
ble pensée américaine rat identique 
sur ce point aux sentiments du peu
ple canadien.

Or, si le Canada doit rester sé
paré des Etats-Uqis, il rat grand 
temps que nos compatriotes An
glo-Canadiens ouvrent Ira yeux et 
Ira oreilles, et. surtout élargissent 
leur esprit, afin de comprendre 
qu'un danger véritable menace 
l'unité du peuple canadien et la 
conservation de son existence poli
tique. Ce danger, e’eet la péné
tration sûre, mais lente de l’amé
ricanisme vécu dans toutes les pha
ses de notre vie nationale .politique 
et sociale.

Voici qui va peut-être vous éton
ner, mais en réalité, Québec, la 
vieille ville de Champlain, si fran
çaise, est plus canadienne et plus 
britannique que Montréal. Mont
réal est plus canadien et plus bri
tannique que Toronto. Toronto 
rat plus canadien et plus britanni
que que Winnipeg. Pourquoi ! 
Parce qu’à Québec, grâce à la pré
pondérance de la langue française, 
vous voua êtes mieux préservés de 
l‘invasion américaine que Mont
réal, Toronto, la city “loyale" par 
excellence, est, non seulement aux 
yeux du voyageur de passage, mais 
surtout à ceux de l’observateur at
tentif, à moitié conquise par les 
idées américaines, par la mentalité 
américaine, par les mœurs améri-. 
cainra, par la prononciation amés 
ricaine, par la façon de voir, de 
sentir et d’agir des Américains 
dans la vie de tous les jours; et ce 
danger est bien autrement redou
table que n'importe quel traité de 
commerce ou n 'importe quel at
teinte à la constitution parce que 
c'est ta conquête.

Grâce à la communauté d’idio
me, il y a un contact beaucoup plus 
intime entre le Canada et les Etats. 
Unis qu'entre le Canada et l’An
gleterre. 11 y a plus encore. Les 
communications entre les provinces’ 
maritimes et le Québec, et la Nou
velle-Angleterre, entre l’Ontario et 
l’Etat de New-York, entre le Ma
nitoba et le Minnesota, entre la 
Colombie Anglaise et l’Orégon et 
le Washington, sont beaucoup plus 
fréquentes et plus intimes qu'entre 
les différentes provinces de la con
fédération canadienne. Si nous ne 
mettons pas à l'unisson toutes nos 
forera vivra, si noua ne faisons pas 
tous les efforts que les hommes de 
bonne volonté des deux races peu
vent tenter, la pensée américaine 
nous aura non seulement séparés 
de l’Angleterre, niais elle anra dé-

Toutes ees lutte qi«e noua, 
nadir ns Français avons ee à 
depuis vingt ans, dans le " 
de l’enseignement, contre 
soutenons-noua! Contre la , 
anglaise, contre la .tradition 
gtàW ! Non.

Le principe de Féerie dite “ 
tionale", l'opposition à l'école sé
parée ou bilingue, dans l’Ontario 
et dans Ira provinces maritimes, 
dans le Manitoba comme dans Ira 
nonxrlira provinces du Nord-Ouèet, 
où faut-il eu rechercher la eoureef 
Dans l'idéal américain, qui façonne 
toutes Ira intelligences, toutes 1rs 
volontés dans le même moule, par 
la même formation intellectuelle ; 
tandis que l'enseignement publia 
en Angleterre est basé sur le prin
cipe de la liberté individuelle, de 
la formation d» individus et des 
groupes suivant lean aspirations 
et conforméenent à leurs facultés 
( Applaudissement». )

Si Isa projeta des anglicisateurs 
devaient réussir, nous pourrions dès 
aujourd’hui leur faire une prédic
tion qui ee réalisera assurément : 
c'est que s’ila réussissent à angli
ciser les Canadiens Français, ils 
n'en feront pas dea Anglais, maie 
des Américains. ( Applaudie*, 
monta)

Il est inutile de ee faire la moin
dre illusion à ee aujet. Noue som
mes détachée de l'Europe depuis 
cent cinquante ans Nous aimons 
( Angleterre d’un amour de raison, 
et ai on me permet d’ajouter ma 
pensée personnelle, j’ajouterai que 
j'aime l’Angleterre d’un amour 
d'admiration. Mais ee n'est paa 
seulement par l’admiration et par 
la raison que m forme le tempé
rament d'une raee. On l’a dit de
puis longtemps: les borneras se gou
vernent par l’instinct beaucoup 
plus que par les lois et par Fie 
telügenee. Et le jour où le peuple 
canadien français aura appris, par 
une série d’humiliations aueeesai- 
vee, que ara droite ne sont respec
tée que là où il est I# pins fort, 
mais qu’ils sont violée partout où 
il est en minorité; le jour où 
il aura constaté définitivement que 
dans la seule province de Québec, il 
peut parler as langue, mais que 
dans le Manitoba, la Saskatchewan, 
l’Alberta, et même dans l’Ontario, 
ara droita sont méconnus, ou réduits 
à la mesure de eeux dea Italiens, 
des Galiciens ou des Doukhobors, 
—ce jour-là, il sera devenir améri- 
•uni Iq. çonfédération canadienne 
avant qu'ils ait cassé de redouter 
l’invasion dkl’Ontario et du Ma
nitoba par 1* habitante du mqyen- 
nageux Québec.

(Suite à la page 8)

Aimez-vous les Constructions 

Elegantes et Durables ?
Les blocs Je ament M&M sont à tonte épreuve.

Le décidératum des constructeurs est enfin trouvé : espace 
d’air continuel à l’intérieur du bloc MME, Ni lattage ni tempe 
perdu. Résistance de 50 à 100 tonnes pour chaque bloc. Sana 
égal pour lambrisser. Manutention rapide et facile.

Appuis, linteaux, colonnes, piliers, cheminées, 
ornements, tout ce qui entre dans 

la construction.

Monssct & Morisset, Limitée
Manufacturier» des blocs de ciment M&M

Kinibctire, 116 Chipel Binux, W6 Dtitouie
TeL I Rideau 988. TsLl Rideau ML

Gérant : ALBERT TASSÉ.
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à désirer, rrlx abordable* pour tous.
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Be Terra plus nneun 

pr britannique, 
it l’obetaele le plus 

pourrait opposer A 
Ile mais sûre de 

_ done Am pro Vin 
surtout dans celle* 

_jreit l’implantation 
de ces proTiuees do 

canadiens français aussi 
que possible, à qui l’on 

dt des écoles de leur lan:
__ i qu'il» fondent des pa-
i A eu* et qu’lie fassent an- 

de petites provinces oe Qué- 
Alors, il y aura partout des 

our qui l’idéal améri- 
e du veau d’or, les pro- 

„„ mm ««—neroe et de l’industrie 
ne seraient pas le principal ol> 
jeetif. Il y sorqit alors, dans tou 
tes les parties du Canada, des gens 
encore aases arriérés, toast bêtes— 

i moi l’expression, Mes- 
„ —pour garder un idéal 
I de celui de la fortune .«t 

des gens qui continue- 
■ ( SU dehors de la pre- 

qu’ils ont fait 
te sas dans la 
i maintenir les

__ jquss intactes,
.t tondeurs, là eom- 
d‘«primer libre- 
i sur tous les élé- 

i générale de

[Le
t)

__principaux jour-
nus lettre écrite par 

attirant

n ” peuple
île POn

ont T Une F

i Canadiens Fran-
___t-il, ne veut
i de Louie XIV, 
le”.
France de Louis 

de Quéliee 
a te ans le 
I provinces 

it encore eu vieux 
d’Angleterre, aux 
siètes de la vieille

i France de Louis 
i avons loi, depuis 
la liberté absolue

_ ___ _ de toutes les re-
quand on Angleterre on 

———- pour décider si les 
des contribuables du 
vent cesser d’emplir 
bien garnie des pré- 
l’Angleterre.

_ _ne Franee de Louis 
I 11 y a soixante ans qua non* 

“i sans révolution et pu 
la tenure seigneurial ■,

, du peuple an- 
t parce que son 

t pas comment dis- 
______ du duc de West-

.zïzzsszr
lit Une France d# Louis 

n Mais avant même que nous
__j un gouvernement reevon-

__ . la province de Québec était 
le seule partie de l’empire britan
nique oh le. juifs étaient libérée do 
toute entrave politique, tandis 
qu’en Angleterre les catholiquei 
étaient exclue de toutes les grand, s 
charges de l’Btat et que le peuple 
anglais mesurait à l'émeute porte 
que l’Bglito catholique, le “prosti
tuée des sept collines” osait réta
blir * hiérarchie dans U Boyau 
ise-Uni.

Et tondis qu’on repousse ce p - 
"ril imaginaire, qu’on redoute 1 en

vahissement des Canadiens Fran
çais "moyen-âgeux" on laisse le
Canada anglais devenir, par ses h v 
Mtudes, par ta langue et par «a 

' «natalité, beaucoup plus sûrement 
que par n’ingiorte quelle mesure 
nasale “an adjunct of the United 
States'’.

C’est véritablement à croire que 
dans le pensée profonde de certai
nes de eee gens existe encore rit 
instinct étroit qui dictait à uu 
marchand écornais de Montréal, la 
parole instructive que rapporte le 
biographe de lord Elgin (ou peut- 
être celui de toed Durham). Le 
gouverneur faisait valoir le néen- 
5 té, pour les mai tien dee institu
tions britanniques, de eonellier 1™ 
Canadiens Français, surtout dîme 
ce qui loi semblait Unir tenir le 
plus au cœur: la conservation de 
leur langue. Et eet Ecossai* de ré-

ridre: “My Lord, Canada mmt 
English, even at the risk of not 
being British”. En d’autres ter

mes, “Faisons disparaître la lan
gue française au risque même de 
voir le Canada ikvenir américain.”

Je le répété, ceux qui reehvri lient 
la deatrurtion de la langue fran
çaise sont les pires violstenrs de la 
constitution esnadienne ; ceux qui 
mettent des entraves à la propaga
tion de la langue d’un bout. A 
l’autre du Canada sont, les uns 
■ne le savoir et d’autres pfui ètre 
le sachant, les plus sûr agent* de.<- 
trusteurs des institutions britanni
ques et de l’unité de la conféré ra
tion, st les instrumente les plus ef: 
fleeces que les Américains poissent 

. employer pour absorber graduell - 
nient la eoefédération eanadiennv. 
(Ajtorfeudiseemetito.)

Messieurs, il me reste uif point A 
traiter. Pénétrant pins avant dans 

j'ose croire et je penne 
i partages avec moi, la H- 
nbition q«o noua d«-v>.'iirn* 

p.... un peuple civilité. (Ri- 
i 8’il en est ainsi, noue devons 
r Ira yen* eu delà de Due fren

trons demander si un jour 
dra pu* eh nous devrons,

soit comme pays indépendant, 
ou comme colonie de la Grande- 
Bretagne, entretenir dee relations 
étrangères de pins en plus impor
tantes.

Déjà, ai vous lises les bulletins 
que publie le ministère du Cnm- 
meree à Ottawa, voua y constatera* 
que beaucoup d’agent» commit- 
riaux du Canada à l’étranger, ajou
tent eux renseignement» donnés au 
commerçant canadien : iei, il faut 
« orraepondre en espagnol ou an 
français: là, en italien ou en fran- 

a il leurs, en portugais ou en

iqne d'avance ou com
me ree et à l'industrie canadienne 
une le jour où noue entretiendrons 
des relations commerciales éten
dues, non seulement arec l’Angle- 
tmc et les Etats-Unis, meta avec 
d'autres pays, lf-langue française 
deviendra un stâiliaire nécessaire, 
lies commerçants et les industriels 
de Toronto, de London, de Winni
peg, constateront qu’il est plus 
avantageux, dabs leur propre inté
rêt, de faire écrire leurs lettres par 
des Canadiens Français parlant le 
“patois” de Québec que de s’aven
turer ilane ces tours de force lin
guistique qu’ils croient naïvement 
être du “Parisian French". -

Montons plus haut. Un iour 
viendra sans doute où nous recher
cherons au-dessus des intérêts de 
boutique" et des luttes mesquines 
d’une politique de clocher, l’idéal 
Httpréme qu'une nation doit attein
dre pour mériter la consécration de 
son titre. Un jour viendra, espè
re rule, où Américaine comme Ca
nadien*, nous pénétrerons dans la 
sphère que M I-amy définissait 
l’autre jour, celle où as meuvent 
“les grandes affaires du genre hu
main”. Un jour viendra où le Ca
nada comme les Etats-Unis am
bitionneront de montrer au monde 
entier une civilisation aussi com
plète que celle de* pays d'Europe, 
un jour viendra, enfin où le Cana
dien comme l’Américain sentiront 
de pins en plus que l’homme,ne 
vit pai seulement il* pain mais de 
toute parole venant de Dieu; que 
l’homme n’a pw seulement besoin 
de tramways, de lumière électrique, 
de chemins de fer, de buteaux A 
vapeur et de sociétés en comman
dite* mais qu’il a aourtout besoin

juwnoB
m-.jss

image si touchante. Plaisons-nous 
à penser que le cœur de le tointe 
française traversant l’Atlantique 
est venu jusqu'à nette terre cana
dienne où la croix du Christ et la 
pensée from sise devaient les pre
mières faire reculer la barbs rie, 
où l’âme française jeta les premiè
res semences de civilisation chré
tienne, où pendant cent cinquante 
ans les fils des deux mêmes races 
se disputèrent par la forms îles ar
mes les deux rives du Saint-Lau
rent, mai» où la Providence a voulu 
qu'ils fussent enfin réunis. De
mandons à Jeanne d’Are de con
sommer l'alliance entre les vaincus 
et les vainqueurs d’autrefois et de 
permettre que es langue, eetto lan
gue si belle gi claire, qui lui fai
sait déjouer tes subtilités des ea- 
miiste* repousser la trahison et la 
lâcheté, que cette langue française 
conservée par nous, Français d’A
mérique, su lieu d’être un élément 
de discorde entre les deux gran
des races, devienne au contraire le 
véhicule des plus belles et des pllu 
nobles pensée* îles penséeea géné
reuse* dé» pensée» il 'union, par les
quelles Anglo-Canadiens et Garni 
diena Frsnçai* Saxons et Celtia 
sauront faire triompher dan* la 
partie nord du continent améri
cain les meilleures traditions du 
deux grandes nation» qui ont don- 
n-‘ atei* -are A bv patrie canadienne. 
(Longue ovation.)

I Wœ a-, æM mmi/isconrs ou
sénateur Belcourt

(Suite de la page 12) 
que d’autres ne manqueront pas 
d'élaborer au cours de ce granil 
conseil de famille française en 
Amérique, nous apportera j’en suis 
certain l’exemple et l’appui dont 
nous aurons constamment besoin. 
Votre aide matérielle, votre aide 
que je pourrais appeler “ad hoe”, 
consistera d’abord et surtout ,ai 
vous le voules bien, à nous préparer 
des instituteurs bilingues ; vous 
nous fourniras ainsi l’aide premiè
re, l’aide indispensable qui nous 
manque et que nous sommes et ro

de manifester son âme dans les P°^r Mngtauipo incapables de
sphêrra tes plus élevées de la pen- ' “ “
née humaine; un jour viendra, je 
l’ colère, où Canadiens Fiançai» 
comme Canadiens Anglai* nom dé. 
si reroue avoir un art canadien, une 
littérature canadienne, où ■ nous 
trous voudrons que le génie cana
dien apporte sa contribution à la 
science du monde.

Oe jour-là. le parler français 
prendra as place et sa revanche. Il 
triomphera par oe caractère d’uni
versalité que M. Irony a si par
faitement analysé; les Américains 
et tes Anglo-Saxons du Canada 
s'efforceront alors d’apprendre 
éetto langue aussi nécessaire à la 
vie intellectuelle et morale du 
monde moderne que la langue 
grecque le fut à la civilisation ro
maine. Lee législateurs de Wash
ington et d’Ottawa feront sa que 
ha Romains faisaient lorsqu'après 
avoir conquis la Grèce et l’siveir 
réduite aux proportions d'une des 
provinces les plus infimes de l’Em
pire, ils s’Inelinsient devant la iu- 
liériorité du génie gree, ils con
fiaient leurs écoles aux pédagogues 
d’Athène* ils étudiaient la philo
sophie grecque, ils admiraient la

Cinture grecque, ils inscrivaient 
lois île l’empire dans la langue 

grecque à la portée même da Fo
min. (Applaudissement*) Et es 
jour-là les Anglo-Saxons du Cana
da nous béniront d'avoir, non* A 
travers tant de péripéties et de 
combats, soutenus «auvent contre 
leur mauvaise volonté, préservé la 
langue française, cette romenee im
mortelle de la civilisation chrétien
ne et moderne. ( Applaudissements)

Il y s quelques jour* j’avais te 
bonheur d'sauter eux fêtes gran
dioses et touchantes par lesquelles 
on célébrait à Rouen la béatification 
de Jeangie d’Are. J'entendais 
l'une des voix les plus éloquentes 
de lu chaire française. Permette*, 
moi île vous transcrire, dans nn 
langage, héla* bien décoloré une 
pensée magnifique ils l'orateur.
Après avoir fait te récit de la lon
gue paroion de l'héroïne, il racon
tait ce moment d’horreur, cet ins
tant de stnpenr, où le haine et le 
remords déchiraient l'âme de Win
chester et de Beil ford. An pied dn 
bûcher, on avait trouvé 1e cœur 
encore vermeil de la martyr et une 
poignée de cendre. “Que faire, w 
dirent les bourreaux f Si noue ne 
les faisons pas disparaître, te peu
ple en fera de» reliques; et Jeanne 
morte coin luttera encore contre 
non»”.

Ils les jeté rené à la Seine, don
nant ainsi à tout ee qui restait sur 
terre du corp» de la vierge héroï
que le seul tombeau qui J|pi con
vint Kl ce eœwr toujours vivant 
remontant jusqu'aux source» du 
fleuve allait, au eœur même du 
paya de Franee, raviver l’âme na
tions U- et compléter l'œuvre dû ré
demption. Puis redescendant te 
flot, et traversant la mer, le eœur 
de Jeanne allait aborder aux livra 
de l'Angleterre, pardonner à ses 
bourreaux et jeter sur là terre an
glaise la semence des accords fu
tur* que te travail des siècles de
vait faire germer M unir enfin, 
dans une cordiale entente de eee 
deux grandes nations qui cherchè
rent pendant tant d'années à s’ar
racher la domination du monde.
( Applaudissement* )

Permette*-moi de prolonger eetto

nous' procurer. Si en outre voue 
pouvex contribuer à l'établisse
ment et su maintien de noe écoles 
paroissiales, commerciales et indus
trielle», voue sure* la patriotique 
satisfaction d'avoir aidé puiswrn- 
ment à sauver la langue maternelle 
sur la terre ontarienn* tout en 
procurant aux nôtres une plus 
grande et plus juste part de la for
tune générale.

Voilà ce que peuvent faire nos 
frère* de la province mère pour 
ceux qui, quittant le berceau de no
tre race, sont allée à la conquête de 
nouvelles positions dans les autres 
provinces de la confédération.

Certes je n’ignore pas ce que 
peuvent te dévouement, l'abnéga
tion et 1% patriotisme ; nous en 
avons eu trop de preuves pour 
l’oublier, en matière d’éducation 
généralement, de même que pour 
la survivance et le perfectionne- 
de notre longue. Mais il faut être 
pratique. Il faut être de son 
temps. Il noos font bien nous 
rendre compte des avantages gran
dement supérieure dont les écoles et 
les universités de langue anglaise 
jouissent su Can ad* avantages 
qu’ils doivent à la générosité col
lective, mais surtout individuelle. 
Forcément il nous faut admettre 
que la lutte pour le sueeèe dans le 
monde industriel et commercial est 
inégale entre l’élément anglais et- 
le nôtre. Quelles en sont tes rai
sons et la cause T Est-il douteux 
que la principale cause est l'insuf
fisance de l’entrainement de le jeu
nesse canadienne française pour les 
carrières industrielle* commercia
les et financières f Peut-on douter 
du succès des nôtres si on leur don
ne les mêmes armes nécessaires 
pour faire la lutte t N "est-il pas 
certain que nous serons toujours les 
vaincus dans le recherche du-suc
cès industriel et commercial si on 
ne noua fournit paa dee armes éga
le* ou à peu près, à celles que l'on 
met dans les mains de nos compéti
teurs 1

La solution pratique dn sujet que 
l'on m'a confié, comme je l'ai sou
vent dit ce soir, il faut bien l’ad
mettre, il était nécessaire que 
quelqu’un le dise, est en fin de 
compte principalement une ques
tion d’argent. Lee Canadiens 
Français de Québec. d’Ontario, des 
provinces de l’Est et de l’Ouest 
peuvent-ils et veulent-ils faire Iss 
sacrifiées d’argent nécessaires eu 
maintien et à l’extension de la lan
gue française an Canada f Sont-ils 
disposés suivre l’exemple donné 
par nos ancêtres qui refînèrent tes 
écoles gratuites établies en 1801, et 
pendant près d'nn tlemi-ateele 
maintenue* sous tes disposition! de 
l’Instruction Royale, parce que eee 
écoles avaient , surtout pour but la 
destruction île l'esprit français et 
de la foi catholique f

Avons-nous le désir et la volonté 
de fournir nous-même* collective 
ment on individuellement, tes ree- 
sonrees financières et les moyens 
absolument indispensables à l’en
seignement et à le perpétuité de la 
langue française que certaines pro
vinces de la confédération nous re
fusent f

Il me semble que le congrès de la 
langue française ne remplira pas 
tout son but et méritera peut-être - 
te reproche de ne pas avoir fait 
œuvra utile et pratique, ■ la qaee-

tion que le-viens de fwaçr n’est pas 
soumise à [“attention st à I exa- 
rnrnt de see membra* comme de 
ceux qui continueront l’œuvre que 
nous avow rommsneée.

Kncore une foi*, je vous prie de 
me pardonner le proeaïtoto avec le
quel j’ai trait'- le sujet si particu
lièrement pratique qu’on m’a at
tribué ; je‘lue sffls proposé d’slier 
tout droit et bien simplement à la 
conclusion logique et pratique de la 
thé* qu'on m'a proposée. Si j’ai 
été trop terre-Lterr* e’eet pares 
quo j’si voulu fie pu dévier un ins 
tant iis «'route indiquée; vous me 
pardonnerai en songeant qu’il eut 
été agréable pour moi, comme pour 
vou* de m’arrêter en chemin pour 
cueillir et savourer quelque» trass 
lies fleurs parhilh. es Que la culture 
française, que lias traditions ont se
mées en abondance sur le aol .d'A
mérique, et pour abreuver la mût 
de patriotisme qu’exhale partout la 
terre canadienne.

Pour conclure j’ai l’honneur de 
proposer qu'il soit formé un comité 
spécial permanent dont le* mem
bre»-seront choisis autant que pos
sible, parmi les différente groupes, 
en tenant compte respectivement 
du nombre et d« la ftroe de chacun, 
et qui sera ehtogé -d’aviser aux 
moyens à prend» pour aider par 
l’assistance pécuniaire, collective et 
individuelle à la propagation de la 
langue et de la culture française 
dans Is province de Québee, st eu 
maintien et à la propagation de la 
langue maternelle dana Ontario et 
tes autres provinces du Dominion.

En raison de l’importance de ee 
comité et de l’œuvre à accomplir,

il sera relativement facile, je eroi* 
île s’assurer les services des person
nes les plus autorisée* les plus dé
vouées et les plus influentes parmi 
les ilôt tes. L action de ce comité 
,ui se traduira en un travail cons
tant et qui aura des résultats que 
noua pouvons dès maintenant me
surer, saura bien s’imposer à la 
bonne volonté, au dévouement et au 
patriotisme éclairé de ceux parmi 
nous qui joulswnt de la fortune, 
de la sonaidération générale, ou 
qui ,en raison de services déjà ren
dus à la culture française, sont tout 
désignés pour marquer la route à 
suivre et préciser les moyens à 
prendre.

Combien seront admirables le 
geste et l'action de ne comité. Et 
l’œuvre qu’il accomplira fera sans 
doute naître les dévouements et tes 
sacrifices de temps et d’argent, 
ilont j’ai parlé, pour conserver, 
perpétuer et perfectionner eetto 
nells lo^ue française qui nous 
tient tant an eœur; qui est la pre
mière que tout homme instruit ap
prend après avoir maîtrisé la lan
gue maternelle ; dont la limpidité 
et la précision, la richesse du voca
bulaire et la souplesse sont univer
sellement reconnues et admirées ; 
qui ■ été te véhieule des plus hau
tes conceptions de l’intelligence, 
comme des grandes causes de l’hu
manité et qui s joué un rôle ai 
constant et si prépondérant dans 
tes relations diplomatiques du 
monde entier. langue française 
quelque soit du reste te sert ul
time sur le continent américain, ne 
peut mourir; la forme artistique 
qui lai ont donnée nas poète* nos

orateur» et nos historien* is pré
servera de la mort; «Us • eonqui* 
il y • déjà longtemps le droit à 
l’immortalité en servent à Im
pression île tant de grandes et de 
nobles idée* de tant de profondes 
pensées et d’immortelles vérités.

Est-il' étonnant que nope soyons 
prêts à tous tes sacrifices pour con- 

rver la langue ancestrale que 
nous possédera encore awes pur* 
malgré les danger» auxquels elle a 
été exposé* et pour U transmettre 
à nos descendants f N ’a-t-elle pas 
dans te passé été intimement liée à 
notre sort national et ne doit-elle 
pas toujours partager nos desti
nées f Sommes-no us esses pusillani
mes pour laisser disparaître la lan
gue que noue a transmis le récit 
sublime dw exploits héroïques de 
no» père» sur eetto terra d'Améri
que! Nous loiwrrono-nou» vain
cre ou arrêter par des considéra
tion» pécuniaires dans notre désir

et notre volonté de perpétuer te
langue dans laquelle nw pensés* 
notre mentalité, les 
ni us nobles et le» pin» élevé» de nos 
cœurs iieuvent seuls <««wr ™ar 
expression juste et véritable! No
tre langue ne peut pas et ne doit 
psa mourir. . ...

Notre passé, nw destinée* nos 
espérance» pour l'avenir, notre hon
neur. pw plue que nw intérêt* ma
tériel* ne te permettent

8* survivance, son expansion, ont 
perfectionnement dépendent de 
non* de noue seul* Noue n atone 
qu’à le vouloir d’une volonté Irré
ductible et te langue sppriw de 
nos mères et déposée dans nw tra
ditions ancestrale* dan* nw «mm- 
cience* dans noe .rite* religieux, 
dans notre législation comme dan* 
notre littérature, vivra toujours 
forte, belle et noble.

Le voulons-nous! C'est à ee Con
grès de répondre.

GLACE! GLACE!
He worn laisse* pa» abattre par U 

grande vâgee de chaleer
Rafraichissez«vous !

Charleboîs Pure Ice Supply 
Dirent 335 SI Aiiré. Téléphone. RMm 2I5L

J.-V. BACHAND. «front.

Nos automobiles vous JPJ JEf# I C\ÆÈ IK* 
^ conduiront au parc ÊOEmÊLmLaCÊ W l/C

Profitez de l’occasion qui vous est offerte 
de faire un excellent placement.

Pas de Taxes,
Pas de Loyer, 

Pas d’interet
Ces emplacements sont sur un plateau qui domine de ioo pieds le voisinage.
A quelques pas de la Ferme Expérimentale, ils sont d’un accès facile en tramway. 
Loin du bruit, de la poussière et de l’encombrement de la ville, ils sont cepen

dant près du centre des affaires, que les moyens rapides et faciles de transport rap
prochent tous les jours.

Un parc public, enjolivé d’arbres et d’arbustes, est en plein centre de BELLEVUE. 
Legrand air et l’élévation assurent la salubrité la plus complète.

Les lots de Bellevue se vendent de $125 a $250.
conditions <

$10.00 comptant $5.00 par mois.
Réduction de 10 poor cent au comptant
Réduction de 5 pour cent sur paiement de $20 comptant et $10 par mois. 
Aucun intérêt aucune taxe à payer pendant l’année qui suit l’achat 
L’éclairage électrique est maintenant installé.
Le téléphone est déjà rendu.
Empressez-vous d’acheter pendant qu’il en reste.
Les lots mesurent 25 x 98, 25 x 100, et sont desservis par de larges boulevards, 

de belles avenues et des rues spacieuses, ainsi que par des ruelles larges de 16 pieds. 
Pour renseignements s’adresser à :

L.-P. N AUBERT, J.-M. LEMIEUX,
; GÉRANT GERANT

Succursale, 292 rue Dalhousie, Ottawa. Succursale, 169 rue Principale, Hull.
1/1

'-S
Morisset & Morisset,

193 Rue Spark*, OTTAWA. Téléphone* : 1-7802
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La position juridique de is lan
gue française au Canada est solide- 
inrot étayée. Quel que soit la 
point de vue de l'obaervstion, — 
droit international, droit constitu
tionnel, ou coutume,—la conclusion 
est la même. Des lois statutaires 
viennent aussi, parfois, assurer 
l'usage de notre idiome maternel.

L'argument que cous pouvons 
baser sur te droit international a 
sans doute moins d'actualité au
jourd'hui qu’il n'en avait à l’épo- 
qüe de la Cession (car le Canaada 
a eu plusieurs constitutions depuis 
lors) ; mais U peut servir à démon
trer l 'erreur de ceux qui ne don
nent à la langue française qu’un 
stilus semblable à celui des lan
gues purement étrangères au pays, 
et il peut encore prouver que toutes 
les provinces canadiennes devraient 
traiter le français avec plus de 
justice.

Pour établir la portée du droit 
international dans cette question, il 
est nécessaire de définir tout d’a
bord quelques principes généraux.

I* droit des gens est basé sur le 
droit naturel. Cette vérité est si 
bien constatée que plusieurs auteurs 
le dénomment le droit de la nature 
et-dre gêna. Aujourd’hui, toute
fois. pour obtenir une plus grande 
uniformité dans les termes, on l'ap
pelle généralement droit interna
tional.

Ce droit, tout en étant moins pré
cis que les lois positives qui règlent 
les relations entre individus dans 
un état, garantit néanmoins l’ob
servance des principes de justice et 
d’équité dans les rapporté d’un 
peuple à l’autre. Dans les temps 
modernes, un» nation ne saurait le 
méconnaître sans encourir la désap
probation de l’univers civilisé.

Or, d’après le droit international, 
tonte nation civilisée conquise ou 
cédée doit être traitée aussi humai
nement que possible, pour que les 
nouveaux sujets ne sentent pas 
trop lourdement leur changement 
d'allégeance.

Montesquieu affirme que “la con
flit ête laisse toujours à payer une 
dette immense pour s’acquitter en
vers la nature humaine’’. Le con
quérant ne doit changer l'état des 
choses qu'autant qu’il est néces
saire pour assurer sa souveraineté.

Même dans l’antiquité, ces prin
cipes élémentaires de justice étaient 
souvent reconnus.

César, conquérant des Gaules, 
imbu pourtant de l’esprit romain 
qui tenait pour barbare toute na
tion étrangère, a prouvé d’une fa
çon éclatante la nécessité politique 
d’éviter les mesures qui pouvaient 
mécontenter un peuple conquis, 
quant à sa langue, quant à sa reli
gion et quant à sa manière de vi
vre ; et il maintint dans les nouvel
le possessions gauloises non seule
ment les langues courantes parlées 
par le plus grand nombre, mais il 
conserva dans plusieurs localités 
l’usage de certains dialectes locaux 
qui gardèrent, avec la langue la
tine, une otficialité qui ne disparut 
qu’avec l’évolution de tous ces idio
mes en langue française.

Les “Commentaires" disent que 
le Sénat romain “avait voulu que 
la Gaule vaincue conservât ses lois; 
la Gaule devait donc être libre”. 
(César, Commentaires,'L-.I. c IX). 
Ils ajoutent phis loin que César 
avait affranchi la cité de Comius 
de “toutes charges et lui avait ren
du ses Droits et ses Lois", (idem 
L-VII, c VIII).

Camille, s’il faut en croire Tite- 
Live, comprenait déjà, quatre siè
cles avant l’ère chrétienne, “que 
la domination la phis sûrement éta
blie est celle qui est agréable à 
ceux sur qui elle s’exerce ’ (Tite- 
Live, L.V, c. 13).

Certaines dispositions du droit 
des gens sont si nettement définies 
de nos jours, qu’il n’est pas jugé 
utile de les comprendre dans un 
traité. Ainsi, le juge en chef 
Marshal, de la cour Suprême des 
Etats-Unis, considérant un jour un 
traité qui contenait une clause sur 
le maintien de la propriété parti
culière dans un territoire nouvelle
ment acquis, déclara que cette dis
position n’était pas nécessaire par
ce que le principe était sanctionné 
par le droit international. II se
rait donc faux de conclure que 
seuls les droits et privilèges com
pris dans le traité de cession peu
vent être réclamés par le peuple 
cédé. Dans ce cas, le principe 
“mentio unius exclusio alterius", 
ne s’applique pas.

Le grand juriste Vattel dit : 
“Un souverain fait la guerre à nn 
souverain et non an peuple désar
mé. Le vainqueur s’empare des biens 
de l’Etat, des biens publies, et les 
particuliers conserved! leqdenrA.Ila 
ne souffrent de la,

st et la conquête 
seulement changer de maître”. (Le 
Droit des Gens, U III, 8.-300). Ail
leurs il ajoutera: "Un vainqueur 

s’appliquera à soulager 
[ sujets, à adoucir leur 

H s’y croira indkpensebk- 
.” (idem. S.-301) 

Plus loin eneore: “Heureusement 
la bonne politique es trouve id et 
partout ailleurs parfaitement d’ae- 
eard avec l’humanité. Quelle fidé
lité. quels secours pouves-vous at
tendre d’une peuple opprimé f

b te véritablement vos " for
ma qu’elle voue soit attachée f 

"B en pire, en véritable 
i...” (Idem).

il est déclaré dans plusieurs dé 
ciaione anglaise* que lorsqu’un pays 
a été conquis par les forces britan
niques ou par d’antres armes, les 
habitants deviennent "sujets" du 
conquérant et doivent être constaté 
rés comme tels, et non pas comme 
ennemis ou comme étrangers. ( Kl- 
phinetone va Bedreechuud, Knapps 
r. 338; Campbell va Hall. 23 State 
Trials, p. 322; Cowper, 306, Ka 
brisas va Muslyn Cowper, V. 165).

Oppenheim va plus loin. Il veut 
que pour pallier à l’avenir les 
malheurs et les ruines qui suivent 
une cession, un peuple soit con
sulté sur son changement d’allé
geance. Il signale plusieurs trai
tés de cession négociés au cours du 
XI Xe siècle, dans lesquels il est 
formellement stipulé que la cession 
ne sera valable qu’autant que les 
liabitants du pays cédé y consenti
ront. Mais cet internationaliste re
grette de constater que le grand 
nombre des nations civilisées 
n ’aient pas l’intention de faire un 
plébiscite chaque fois qu’elles vou
dront conquérir un pays convoité.

Mai» avant de procéder plus loin 
il serait peut-être bon de souligner 
la différence possible entre la con
quête partielle d’un paya ou d’une 
colonie et sa conquête totale. Si 
une partie seulement d’un pays ou 
d’une colonie est assujettie à une 
suzeraineté nouvelle, il est bien évi
dent que les habitants du terri
toire nouvellement aeipiis auront 
peu dp titres aux privilèges qui se
raient accordés à tout un peuple; 
y (l’autre part la colonie entière 
•st conquise, la simple justice et la 
saine politique demandent que les 
habitants aient des droits et des 
privilèges que leur nombre et leurs 
institutions méritent, selon que le 
conquérant veut ou non maintenir 
en paix durable la nation qu’il a 
soumise par la force.

La position géographique du 
nays conquis peut'encore influer 
sur le traitement que le vainqueur 
ui accordera. L’homogénéité peut 

être prise comme qualité essen
tielle dans le territoire formant ou 
destiné à former partie du noyau 
le l’Empire. C’est apparemment 
«>us ce jour que les Allemands con- 
üdèrent l’Alsace et la Lorraine, 
in’ils tentent journellement de 
germaniser à fond. Borne nais
sante s’étudia à fusionner les peu
ple» qui l’environnaient immédia
tement pour former une entité ho 
mogène ; Borne devenue impériale 
étendit son autorité pur la plus 
grande partie de l’univers alors 
connu, mais protégea plus directe
ment sa souveraineté qu’elle n’im
posa ses mœurs ou ses lpis à ses 
conquêtes lointaines.

Voyons maintenant l’application 
les principes généraux déjà étu
diés, sur la langue des jieuplee sou
mis par conquête ou par cession à 
l’allégeance britannique.

L’empire britannique donne une 
multitude d’exemple du bilinguis
me officiel basé sur le droit des 
gens et ratifié par le droit consti
tutionnel. Llle de Man, Vile Mau
rice, les îles de la Manche, les In
des, le Pays de Gales, ont tous des 
droits à l’usage officiel de l’idiome 
maternel soit dans les affaires pu
bliques et les tribunaux, soit à 
l’école ou à l’église.

La dernière confirmation donnée 
par l’Empire au droit des gens, 
luant à la langue régnicole, est dé

cisive. Quand on sait que c’est le 
fameux docteur Jamieson qui 
parle, on a raison de penser qu’il 
était impossible de nier à la Fédé
ration sud-africaine l’usage officiel 
de la langue hollandaise, tout com
me il serait souverainement in
juste d’enlever aujourd’hui à la 
population française du Canada 
l’usage officiel du français.

La constitution de la Fédération 
angle-hollandaise dans les affaires 
publiques de la nouvelle colonie au- 
tonome-dit : “L’anglais et le hollan
dais seront les langues officielles de 
l’Union et seront traitées sur un 
pied d’égalité; ces deux langues 
sauront une égale liberté, des droits 
et des privilèges égaux; toutes les 
archives, tous les journaux et pro
cès-verbaux du Parlement seront 
conservés dans les deux langues ; 
et toute proposition de loi, toute loi 
et tout document d’importance et 
d’intérêt public général publiés par 
le gouvernement de l’Union seront 
faits dans les deux langues".

Le docteur Jamieson, parlant à 
Graham town, le 15 février 1909, 
sur cette question des langues, ren
dait hommage à M.-Steyn, ex-prési
dent de l’Etat libre d’Orange, qui 
lui avait fait comprendre toute la 
portée de ce sujet :

"C’est un discours de M. Steyn 
qui m’a éclairé sur la signification 
véritable de cette question. Nous 
savions l’amour qu’ils portaient à 
leur langue maternelle,. mais nous 
ne saisissions pas l’importance 
énorme de l’idiome maternel chez

Le colonel Seely, souamserétaire 
d’Btnt pour les colonies, disait, en 
présentant la proposition de loi qui 
devint quelque temps plus tard 
l’Acte confédéral if de l’Union Sud- 
africaine; “D’aucuns prétendaient 
que cette question ne pouvait pas 
être résolue, mais noua avoua trou
vé une solution qui s’accorde exac
tement avec Vesprit de l’Acte en 
plaçant l’anglais et le hollandais 
sur un pied de parfaite égalité sous 
tous Us rairapports", 

si la j natta

lui entrait en jeu, mais ils voyaient 
dans l’absence d’une reconnaissan
ce officielle de leur langue, le sym
bole de l’infériorité de leur race. 
Je comprends cela. Je l’admets et 
j’ai étudié tous les points de la 
question; et noue avons mainte
nant l’égalité parfaite des deux 
langues."

Si la race hollandaise est si fière 
de son idiome national, peuUon 
prétendre que la race française au 
Canada a perdu aee titres à la mê
me fierté! La justice diffère-t-elle 
selon les .latitudes! L’opinion de 
l’impérialiste Jamieson devrait, il 
nous semble, faire dogme elms les 
impérialistes da Canada.

connaissance du hollandais dans 
l’Afrique australe, que dire de la 
langue française au Canada t

Lors de la Cession, la France a 
remis à l’Angleterre tout le Canada 
et non pas une partie seule
ment. 11 serait difficile d’établir 
elairenient quelle fut exactement 
l’étendue du territoire cédé. Lee 
privilèges assurée par le droit in
ternational e’étendaieàt à toutes les 
parties du pays cédé, et non pas 
seulement à us territoire borné 
géographiquement ou politiquement 
par des limites purehient arbi
traires.

Que penser albrs d’une opinion 
trop répandue qui voudrait ren
fermer dans la province de Qué
bec les droits et les privilèges des 
Canadiens Français, quand ces 
droits et privilèges nous appartien
nent dans l’ensemble du Canada, 
quel que puisse devenir cet ensem
ble.

Lee Anglais, en venant ie> après 
la Cession, ne pouvaient pas appor
ter avec eux, dans un paya déve
loppé et civilisé, pour les implan
ter à l’exclusion des usages an
ciens, leur langue, leur religion et 
leurs mœurs, comme ils auraient pu 
le faire dans une contrée barbare; 
car le droit international proté
geait, sans nécessité de traité, un 
certain état de choses qui existait 
au Canada depuis cent cinquante 
ans et auquel ils devaient se con
former. Par exemple, il n’est pas 
prouvé que les lois anglaises en 
maitère civile aient été établies 
dans une partie quelconque du Ca
nada avant 1792 (Acte de la Lé
gislature du Haut Canada) ; mais 
il est évident que le droit civil 
français fut suivi à l’exclusion de 
tout autre dans tout le Canada, de 
1774, Acte de Québec, à 1791, Acte 
constitutionnel. Cependant, tout 
ce que le traité de cession garantis
sait aux Canadiens se bornait au 
libre exercice de la religion catho
lique romaine. Ceei prouve done 
que le gouvernement anglais ne 
s’en tint pas exclusivement à la 
lettre du traité, mais se laissa gui
der, à l’endroit des nouveaux su
jets, par d’autres considérations.

Les diplomates du XVIIIe siè- 
: cle savaient ai bien les principes du 
| droit international qu’ils ne son
gèrent même pas à définir les droits 
de la langue française dans une 
possession nouvellement acquise où 
cette langue était floriassante, où 
les tribunaux fonctionnaient régu
lièrement, où l’instruction publi
que comptait des institutions déjà 
célèbres dans la mère-patrie. Lord 
Grenville l’admettait; “La pro
vince du Canada était dans une 
situation différente de celle des au
tres possessions britanniques en 
Amérique. Elle n ’était ' pas une 
colonie fondée, ou originairement 
conquise par ce pays (l’Angleter
re) et dans laquelle on pouvait 
transporter les lois de la Grande- 
Bretagne; mais c’était une pro
vince conquise sur une autre na
tion, une colonie qui possédait des 
lois établies, une forte agriculture 
et un commerce étendu.”

Malgré cela, certain de nos con
citoyens de langue anglaise pré
tendent encore que les Canadiens 
Français n’ont pas plus de droits 
au Canada que l’immigré quelcon
que qui arrive de l’Europe conti
nentale.

Il ne s’agissait pas, lors de la 
Cession, d’apporter à la popula
tion soumise les lumières d’une ci
vilisation supérieure; car la civili
sation française était répandue de
puis un siècle et demi au Canada 
par la France d’alors qui, comme 
la France d’aujourd’hui, dirigeait 
le monde intellectuel.

Il n ’était pas question non plus 
de conquérir l’âme, la pensée, les 
actes, voire les propriétés particu
lières d’un chacun mais simple
ment d’établir une souveraineté 
nouvelle sur les biens de l’Etat,— 
ce qui d’ailleurs est la seule con
ception logique à donner au droit 
de conquête.

Les Canadiens de l’époque n’é
taient pas, comme voudraient le 
faire croire de faux historiens 
ignorants et préjugée—c’est k pro
pre de l’ignorance—des descen
dants de forçats, ou pis encore des 
gens sans aveu d’une colonie péni
tentiaire; mais au contraire ils 
étaient d’ardents travailleurs, des 
patriotes sublimes, des fondateurs, 
des hommes d élite qui, malgré leur 
faiblesse numérique et malgré des 
sacrifices dignes de l’épopée tra- 
çaient partout par Cataire ou par

sË - “

Les Canadiens formaient un peu- 
pk comme k veut précisément la 
jurisprudence internationale, un 
peopk civilisé ayant sa langue, sa 
religion, are mœurs et ma bien» 

et travaillant tout naturel 
it à l’expansion de sen idéal. 

Le conservation de la largue ma
ternelle est un droit .aoquis à tout 
peuple civilisé conquis ou eédé, car 
eedïoitrepo-sur la M naturelle,
qui êst A la bêke r*~ ................
ter-national.

privés, i 
lement i

i du droit tar

ai k màrqui» de Vsudmril et 1» 
chevalier da Lévis n’ont pas insisté

sur le maintien de la langue régni- 
cole lors de la reddition du Ca
nada, c’est, comme lu dit De Celles, 
que “la langue fait; partie de la 
-ereonnalité humaine. r est une 
part de l’âme, inexpugi ihle dans 
le for intérieur, à l’anri, dans le 
sein de la famille, des atteintes du 
pouvoir”. ( PaplasM. )

Le proeureur générul Wedder- 
burns, discutant aux Communes 
anglaises la proclamation de Geor
ges III (1764), disait en mai 1774 u 
“Si nous dévoua la juger (la pro
clamation) comme implantant une 
constitution anglaise et des lo;s an
glaises dans un paya déjà colonisé 
et gouverné par d’autres lois que 
les nôtres, je la regarde comme un 
des actes de la PLUS BBUTALE, 
DE LA PLUS ABSURDE ET DE 
LA PLUS CRUELLE TYRANNIE 
QU’UNE NATION CONQUE 
RANT K AIT JAMAIS COMMIS 
A L’EGARD D’UN PEUPLE 
CONQUIS”.

Si eette proclamation constituait 
un acte de tyrannie quant aux lois 
que dire de la tyrannie qui Veut 
enelever la langue maternelle à tout 
un peuple f

C'est le même Wedderlrame 
qui écrivait dans un rapport au 
roi : “La conquête donne nul autre 
droit que celui d’organiser le gou
vernement civil et politique du 
pays, laissant aux individus la 
jouissance de leurs propriétés et de 
tous les privilèges QUI NE SONT 
PAS CONTRAIRES A LA CON
SERVATION DU PAYS CON
QUIS

L’officialité du français au Ca
nada a-t-elle en rien mis‘eu danger 
la souveraineté britannique! Elle 
est et fut toujours au contraire la 
plus sûre garantie de la loyauté 
dea autre» Même avant que la 
langue française existât officielle- 
ment au-Canada, eUr était respec
tée par la coutume. En effet, l’éta
blissement du droit civil français 
(1774) comportait nécessairement 
l'usage de la langue française au 
tribunal. Et c’est en 1775 que les 
Canadiens Français donnèrent leur 
première épreuve de loyauté. Dès 
la première session du Conseil lé
gislatif, en 1777, k français et l’an
glais étaient facultatifs dans les 
débats et aussi bien dans la docu
mentation publique. N ’est-ce pas 
là une officialité admise!

Ceux qui prennent 1 acte consti- 
utionnel de 1791 comme point de 
départ d’un raisonnement qui n’ac
corde de droits au français que 
dans la province du Bas-Canada, 
oublient évidemment qu’il n'y avait 
personne dans l’Assemblée du 
Haut-Canada qui parlât ou com
prit le français, et ils ignorent que 
cet acte (31 Geo. Ill, eh. 31) re
commit officiellement I usage de la 
langue française dans h-s deux pro
vinces, dans deux eus spécifiques 
qui ont rapport au serment (sec
tions 24 et 29).

Les Canadiens Français n'au
raient certainement pas renouvelé 
en 1812 leur preuve de fidélité à la 
couronne britannique si la couron
ne avait voulu leur arracher l’âme, 
en leur enlevant leur langue mater
nelle. Ce sont les Canadiens 
Français qui ont conservé le Ca
nada à l’Angleterre par leurs vie 
toires de la province de Québec 
alors que les Américains 
triomphaient partout dans l’Ouest 
(Haut-Canada). La fidélité d’un 
peuple conquis ne s’impose pas. 
Elle provient de la justice et du 
bon vouloir du souverain à l’en
droit de ses nouveaux sujets.

Nous concluons.
D’après les principes du droit 

international, que nous venons 
d’expliquer, la conquête ou la ces
sion doit, autant que possible, n'a 
mener qu'un changement d’allé
geance chez un peupk soumis, sans 
nuire à ses droits ou privilèges. Or, 
parmi ces derniers, l’un des plus 
sacrés, relui qui s'identifie avec 
l'être même de l’individu, a trait 
à la conservation et au libre usage 
de la langue maternelle. Doue, la 
couronne britannique ne saurai:, 
dans n 'importe quelle partie du 
pays, entraver chez les Canadiens 
Français le libre usage ' de leur 
langue sans*VH>ler le droit interna
tional et I "esprit du droit naturel 
sur lequel il repose.

Si l’on excepte les époque» où les 
passions religieuses ont favorisé 
l’oppression du droit, l’on constate 
que 1e gouvernement de Westmins
ter a toujours reconnu ces princi
pes.

Un sujet britannique venu du 
Royaume-Uni ou d’une colonie de 
l’Empire au Canada peut se croire 
autorisé, par la majorité anglopho
ne qui habite notre pays, à ne pas 
accepter !•■» droits de la race fran 
çaise; mais il doit quand même 
donner à ce» droits la même accep
tion que I» gouvernement impé
rial, ou alors il se place au-dessus 
du pouvoir impérial.

On prétendra peut-être que l’ex
ercise de la religion est un droit en
can plus sacré que l’usage de la 
langue maternelle, et que cependant 
l’on a jugé nécessaire de etipuler 
leu droite religieux dans un grand 
nombre de truités internationaux. 
N’oublions pas que le liberté dea 
euhea rat de date relativement ré
cente chez les peuples modernes et 
que d’autres raisons que k droit 
dea gens motivent son inscription 
dans un traité, raisons sur lesquel 
ka il est inutile d’ineieter ici.

Touchons maintenant k côté 
constitutionnel de la question. Il 
noua a fallu, dans ka pages précé
dente» effleurer ce sujet pour pré 
amer notre argumentation. Ainsi, 
non» avons vu que depuis la Ges
tion, et mm l’Acte de Québec aaati

bien que sons la Constitution d< 
1791. la langue française a toujours
été permise et employée.

Toutefois en 1841, (3 et 4 Vic
toria, ch. 35) le parlement britan
nique, trompé par les calomnies de 
fonctionnaires intéressés, abolissait 
l’usage du français au Canada dans 
les procédures el lea publications 
parlementaires, lord Elgin, qui 
étudiait sur place la lutte des 
Canadiens Français contre l 'oligar 
chie des bureaucrates, écrivit lettre 
sur lettre au secrétaire des colonie», 
pour lui démontrer la mauvaise po
li tilpie suivie par le gouvernement 
central. Le 4 mai, le 1er, le 15 et 
le 29 juin 1848, lord Elgin répéta 
que le fail d'avoir enlevé le fran
çais aux ch»mhrva canadiennes 
était dangereux ; qu'on pouvait 
américaniser mais non pas anglici
ser les Français par de tels 
moyens ; que les mesures de ce 
genre entraîneraient un résultat 
tout différent de celui qu'on en at
tendait : qu ’il fallait placer des Ca 
nadieiis Français entre les Cana 
(liens Anglais et l’influence amé
ricaine ,si l’on voulait diminuer les 
velléités d'annexion ; il insista 
avec tant de persistance que lord 
Grey consentit à faire justice à ces 
représentations. Eu 1848 (11 et 12 
Vict. ch. 56) il tenait parole, et le 
gouvernement britannique rappe
lait. la clause exigeant l’usage ex
clusif dé l’anglais dans les procé
dures parlementai ri s, rétablissait 
virtuellement la langue française et 
refusait de continuer plus long
temps cette complicité inconsciente 
dans tin crime politique qui enle
vait aux Canadiens Français l’une 
des principales raisons de leur 
loyauté.

En 1867, l'Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord stipulait 
l’officialité péremptoire de la lan
gue française. Lié passé récent, 
rempli d’arbitraire et de vexations 
sans cesse renouvelées contre les 
Canadiens Français, avait donné 
aux nôtres les leçons fructueuses 
qui amenèrent la rédaction de la 
clatisee 133. Cette clause, connue 
de tous, comporte des conséquences 
que la jurisprudence admet par
tout. Nous en citerons le texte :

"Dans les chambres du Parle
ment du Canada et dans les cham
bres de la Législature de Québec, 
l'usage de la langue française ou 
de la langue anglaise dans les dé
bats sera facultatif ; mais dans la 
rédaction des archives, des procès- 
verbaux et des journaux respectifs 
de ces chambre» l'usage de ces 
deux langues sera obligatoire et 
dans toute plaidoirie on pièce de 
procédure devant les tribunaux ou 
émanant des tribunaux de Québec, 
il pourra être fait légalement usa
ge, à faculté, de l’une ou de l’autre 
de ces deux langue». Lee actes du 
Parlement du Canada et de la Lé
gislature de Québec devrait être 
imprimée dans ces deux langue»”

Toute documentation fédérale doit 
être bilingue anglo-française. Toute 
procédure devant les tribunaux fé
déraux établis en vertu de l’Acte 
confédératif peut être française ou 
anglaise. Toute délibération au 
Parlement peut être française ou 
anglaise. La lettre de la Consti
tution ne dit pas que la langue 
française sera légalement reconnue 
dans les provinces, au dehors de 
Québec ; mais l’esprit de la Cons
titution veut que les deux langues 
officielles au Parlement et dans 
toute documentation publique dé
pendant du pouvoir fédéral soient 
officielles dans toutes les parties du 
pays. Nous-l'avons répété depuis 
des années ; il n ’y a que des provin
ces britanniques an Canada. Une 
province anglaise, comme une pro
vince française, est nn non-sens 
constitutionnel. x

Is s deux langues étant officielles, 
le privilège de tout citoyen est de 
les connaître afin de donner au ser
vice public sa juste part de coopé
ration. Et s'il veut connaître, il 
faut apprendre. L’Etat doit donc 
enseigner. Toute province, consé
quemment, qui prohibe l'enseigne
ment d'nne des deux langues offi
cielles du pays, %, soustrait illéga
lement à l'autorité de la Constitu
tion.

On nous répondra que les pro
vinces ont l’autonomie en fait 
d'instruction publique. Certaine 
ment. Mais pour donner I effica
cité voulue par les pères de la Cou 
fédération à la clause 133, qui pro
clame l'officialité de la langue fran 
çaise, on devrait permettre l’ensei
gnement du français à ceux qui 
veulent l'apprendre.

Quelle que soit l'autonomie des 
provinces, elle ne donne pas le 
droit d'agir contre l’esprit de la 
Constitution. L’esprit d'nne loi 
est ce qui la régit, alors que la let
tre n'est que I expression plus ou 
moins précise de la pensée du lé
giste

Pour démontrer l'incongruité de 
la loi d'instruction publique en On
tario, par exemple, il suffit de dire 
que la langue française est traitée 1 
l’école sur une pied de simple éga
lité avec le» langues "étrangères". 
L'allemand, en vertu de la clame 
15 des règlements et dn cours d’é
tudes des écoles publiques d’Onta
rio (eea règlements ont force de 
loi), a les mêmes privilèges que la 
langue française, bien qu’il n’ait 
aucun vestige (l’officialité dam la 
Constitution. Nom verrons pim 
loin l«r texte de cette clame.

S’il fallait c’en tenir exclusive
ment à la lettre de la Constitution, 
sur cette autonomie des provinces 
en fait d'instruction publique, la 
province de Québec aurait k droit 
d’exclure l'enseignement de l'en
seignement de l'anglais tout

que l'Ontario a Je droit d'oatradher 
le français. Mais l’esprit dea lois 
est mieux observé dam Québec que 
dans les autres provinces.

Le droit statutaire provincial 
provient de I autonomie des pro
vinces, mais il doit s’étayer sur 
l’esprit de la Constitution.

Que les provinces aient des 
droits exclusifs eu éducation 
j^lause 93), cet exclusivement de
vrait en toute justice être sauc 
tionné par les principes fuudamen 
taux de I Act confédératif, qui veu
lent le reconnaissance officielle de 
deux langues dans l’exercice du 
pouvoir fédéral. Cela veut dire 
que toute législation provinciale 
devrait rester dans les limites de 
I esprit constitutionnel, et qu’au
cune proposition de loi ne saurait 
être adoptée par une législature si 
elle n’est pas conforme au sens 
complet de la Constitution. A ce 
point de vue, une loi provinciale 
qui refusera la reconnaissance 
d’une des deux langues officielles 
sera inconstitutionnelle. De fait, 
c est dans cette acception seulement 
qu’une loi peut être dite inconsti
tutionnelle en Angleterre, où il n’y 
a pas de constitution écrite, et où 
le poavoir du Parlement est ab
solu. Dans les pays où il existe une 
constitution écrite.--comme au Ca
nada et aux Etats-Unis—, une loi 
peut être- i::iOoitiitnioUtiéU0*'de 
deux façon» : 1°. En violant la let
tre de la Constitution, et alors elle 
est nulle et sans effet ; 2°. En en 
violant l’esprit seulement, et dans 
ce eaa, malgré non inconatitution- 
nalité relative, elle conserve aa 
force de loi,—-comme en Angle
terre.

lies hommes d’état qui ont rendu 
possible la Confédération de 1867 
ne pouvaient pas prévoir que des 
politiques prétendraient un jour 
lue la Constitution ne donnait 
qu’une officialité d’apparat à la 
: an gué des décou w<eurs, des fonda
teurs du pays. Le but de la clause 
133 était ai clair dam leur esprit que 
les Ontarien» protestèrent contre 
«a portée qui étendait l’officialité 
de la langue: française à tout k 
Canada.

Un fait probant établit que l'in
tention des politiques d'alors était 
bien de reconnaître l’usage de la 
langue partout où il y avait et où 
il y aurait plus tard des groupes 
canadiens français importants. la 
langue française fut déclarée offi
cielle au Manitoba dès l’érection de 
cette province en 1870. Il est 
vrai que l'officialité fut abolie plus 
tard ; mais cette mesure n'est pas 
à l’honneur de la majorité.

Si les pères de la Confédération 
ont borné à la province de Québec 
l’officialité du français quant à la 
Législature, c'est que la popula
tion française du Canada se trou
vait en quelque sorte 
dans Québec; ik ne prévoyaient 
tue les provinces voisines refi 
raient aux groupes français de l'a- 
f cuir les droits qui leur étaient par
faitement reconnus par l’esprit de 
"a Constitution ; ils n’entrevoyaient 
>aa non pim que l'usage de la lan
gue serait prohibé à l'école en On
tario. surtout quand k Conseil de 
i'Instruction Publique du Haut- 
Canada autorisait depuis 1861 la 
langue et les livres de classe fran
çais dans l'enseignement.

Nous avons constaté que le droit 
international et que la Constitution 
donnent des droits à la langue fran
çaise au Canada. Nom pouvons 
«ins crainte ajouter que la eoutiio-e 
accentue ces droits dam tout k 
pas, en Ontario comme ailleurs.

Bien avant 1867, cette coutume 
donnait un status officiel à l'ensei
gnement du français dam la pro
vince d'Ontario; et cependant, à 
cete époque, la population fran
çaise était très pen nombreuse. Au
jourd’hui, il y a 250,000 Canadiens 
Français en Ontario, soit le dixiè
me de la population totale de la 
province, et la grosse majorité 
comme groupe ethnique dans l’élé 
ment catholique romain.

A I "appui des droits du français 
tui peuvent reposer sur la coutume, 
nous citerons les paroles d’un mi
nistre protestant qui ne peut cer- 
aineinent pas être accusé de par
iai ité envers les Canadiens Fran 
nia. I* révérend George Bryce, 
(résident de la Société Royale du 
'anada, disait en 1910, dam son 

1 «cours présidentiel, sur la cans 
lianisation de l'Ouest:
“Comment cette épineuse quee- 

ion des langues affecte-t-elle l’uni
té canadienne!

“L'un des faits saillants, dam 1s 
lisparité de notre vie canadienne, 

est la différence entre la langue an
glaise et la langue française dans 
la population régnicole canadienne, 
différence qui existe depuis cent 
cinquante am qne le Canada, ou la 
Neuvelk-Frmnce, est devenu an
glais. Le pur logicien réclame 
l'uniformité ; il dit qu ’en vertu dn 
principe égalitaire, I allemand, k 
Scandinave, k galicien devraient 
avoir la même reconnaissance offi
cielle que le français, parce que ees 
langues sont parlées par des grou
pes nombreux de nos population» 
de l’Ouest. Mais des droits de 
traité, UN USAGE D'UN SIECLE 
ET DEMI, et une forte proportion 
de natifs dam nn groupe de Cana
dien» français qui dépasse deux 
millions et demi, mettent les reven
dications de eee dernier» dans one 
posture qui diffère totalement des 
droite des autres Canadiens d’ori
gine non anglaise.

"L’anteer,—un Cl 
F Ouest—a été très surpris, lore 
d’un séjour à Québec, d’entendre 
les québecquoîs de langue anglaise 
dire ks CANADIENS en parlant
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dee Canadians
que soit l’exp 
prise depuis, nom devons
la priorité des droits d« 
die ns Français à cette 
La langue française eet 
langues classiques de I 
elle possède 
et brillante; elle est la 
ropéenne des traité» Une seuil 
ble différence de langue ne 
udire à notre unité d’action, 
est entièrement compatible 
l’unité canadienne.”

Voyons ce que la coutume a pu 
faire pour la langue française prin
cipalement eu Ontario. A la Ces
sion, il y avait dans la presqu’île 
d'Essex un fort groupe français 
que la guerre avait presque oublié 
et oui sut même relativement très B-,.-- — 
tard sou changement d'allégeance.
Ces colon» malgré la ruine de leurs 
n-Acnuree» n’tn eonlinuèr nt pus 
ui-iiiis à vivre ô se multiplier, ik 
avaient même des écoles française» 
l'eu A peu leur nombre grandit; et, 
pour la première fois depuis le ré
gime brilannioiie .le gouvernement 
dn Haut-Canada apprenait en 1851 
r,iie la langue française était eua.i- 
gme en plein Ontario.

lut Commission de l’Instruction 
Publique du comté d’Essex Signa
ls.! officiellement eet état de choses 
au gouvernement 1a même année; 
et, comme Oï. comprenait St l’epo- , 
qui dç Byeraon que la pédagogie 
est lissée sur la raison et non pas 
sur le fanatisme de race, l’usa
ge du français était immédiate
ment autorisé par k Conseil de 
l’Instruction Publique du Uant- 
Canada. Cela se passait seise ans 
avant que la langue française eût 
été reconnue connue officielle par la 
Constitution.

En 1868, un an après l’Acte 
confédératif, dea livres français de 
classe étaient autorisés dans ka 
écoles FRANÇAISES du Haut- 
Canada. Et cependant notre lan
gue n ’était pas plus officielle à 
relie époque qu’eUe ne l’est au
jourd’hui. En 1879 et en 1886, 
on constate 1 existence de nouveaux 
réglementa émanant dn ministère 
de l’Instruction Publique en Onta
rio touchant ks livres français de 
classe—et eea règlements ont force 
de loi comme toute règlementation 
de même provenance.

Mais où sont ka hommes d’an- 
tan!

Voyons ce que dit U loi onta
rienne sur l’enseignement de fran
çais A la clause 15 déjà consul
tée, on lit; “Dans les arrondisse
ments scolaires où k français “ou 
l’allemand" domine, ks commis
saires peuvent, en plu» du program
me établi pour ka école» publi
que» réclamer l’enseignement de la 
lecture ,de la grammaire, et de la 
Composition aux élèves qui sont 
autorisés par leurs parents ou tu
teurs à étudier l’une “ou Vautre” 
de eee langues ; et dans chacun de 
oes cas les livres autorisés en fran
çais “ou en allemand’’ seront em
ployé»”

Dans la plupart des autre» pro
vinces dites anglaise», k ministre 
de l’Instruction Publique laie* en
seigner k français à l’école, ear il 
comprend que la simple justice k 
demande. ,

On nous dit' aujourd'hui: Si 
vous voulez du français, restes dans 
Québec. N’avons-nous pas autant 
de droit de dire à eee gene qui 
n'ont pas du tout l'esprit national:
Si voua voulez l'anglais exclusive
ment restes en Angleterre; vous 
êtes Anglais, voua n’êtes pas Ca
nadien»

La dernière conférence impé
riale de l’éducation n décrété que 
la langue maternelle état la aeuk 
langue véhiculaire possible pour 
communiquer l’instruction pri
maire. A plue forte raison, dans 
un pays bilingue comme k Canada, 
la langue française doit être an 
moins la langue d’enseignement 
primaire de» Canadiens Français

Nous terminons
Au Canada, la langue française 

a des droits basés sur k droit in
ternational sur k droit constitu
tionnel et sur la continue.

lie droit international veut 
qu'une nation civilisée conquise on 
cédée conserve la langue maternelle, 
sans qnTLanit bêOe^pour cela 
d’unrilfiiuse précise^* en traité.

Le droit constitiMMmel donne 
l’officialité à la langue française 
dans tout le Canada pour l’admi
nistration fédérale, ce qui entraîne 
des conséquences qui n’ont pas be
soin d’être définies par la lettre de 
la loi quant aux province»

Le droit statutaire provincial ne 
;ut pas alb r à l’encontre de la 

itutkrn et conséquemment ne 
peut pas nier l’officialité dn fran
çais au psy» et l'ostraciaer dans 
I "enseignement.

La coutume trois fois séculaire 
vent qne l'usage du français dan» 
k commerce ordinaire de la vie 
soit maintenu.

Devant era trois attestations élo
quente» il faudrait détourner lon
guement k sens véritabk de k ju
risprudence pour démontrer que la 
langue française n'a pas droit de 
cité en dehors dn Sénat, des Com
munes /ira cours fédérales et de k 
province de Québec, et qutik a

« *

pent pi 
Constit

tout au plus 1# privilège i 
parlée dane 1e secret du foyer 
huit des province» de k Csa

d’être

Confédé
ration.

Il nous appartient 
faire l’éducation dea m 
nue qui ignorant notre
qui ae a»

Sitis, ■m
(Suite * k page 13).
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Saint-Hyacinthe.

D/moours de 
& G, Mgr Roy

“Le meilleur président est celui 
qui fait ta moins «ta discoure.”

Je no raie plus qui atraeé du 
prérident cette ligne un peu brus
que et wt idéal un peu maigre. U 
sera, sans doute, cruel de n’offrir 
p» d’autre modèle à un temps et à 
une société où » lèvent ri draw lw 
organisations dont lw membres ré
clament une téta.

ta langue dnceetrak. Et e’eet w 
qui donne à leur concouru une très 
hante jigpiflcatioa, qu’il nous plaît 
«ta souligner.

Je salue encore, et avec une vive 
émotion, tas représentants si nom
breux de notre vaillant clergé, et à 
w tête l'Episcopat canadien fran
çais, qui noua honore w soir, de w 
présence après nous avoir encou
ragée par * plue ardent» sympa
thies et par son concours ta plus 
généreux.

Si l’idée du Congrès a pu attein
dre tas masses at tas remuer, ri 
tous nos frères de l’Amérique du 
Nord ont pu » joindre i noua et 
être comme entraînée dans un ir
résistible et inoubliable élan de pa
triotisme, le mérite en revient dans 
une large mesure, à ew prêtres et 
à * religieux qui » sont faits, 
avec un noble désintéressement, lw 
collaborateurs et lw apfitrw de no
tre œuvre.

Bienvenue à tous lw frères ras 
semblé# à Québec, pour y fêter avec 
noue ta parler dw aïeux. Notre 
vieille cité wnt son cœur w dilater 
pour embrasser tous see fils de la 
patrie qui ont répondu à son appel, 
et qui vont être, pour quelques 
jours tas hôtes aimée de son foyer.

No» savons, cher» congrewistea, 
quels sacrifie» ont dû faire un 
grand nombre d’entre voue, quelles 
dis tan cw et quels obetactoe il leur 
a fallu franchir pour venir jm- 
iU’à noua Lw organisateurs du

du Iran
’Ontario, 1

u, Ottawa 
juridique de fran

22. L’Athénée kmisianaie. M. 
wrière Rouen, Nouvelle-Orléans,

Louisiane, E.-U.
23. L'Institut canadien de Lévia, 

M. O.-P. Boy, Lévia
24. LTaion catholique «le Mont

réal, M. Trépanier. Montréal.
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2. Le langue françatae et les ac
tion» féminines, Mme M. Oé

rin-Lajoie, Montréal.

prévaloir du eoweii, dont wtte bou
tade u’est que ta voila trop trans
parent, pour m plu» faire de dis- 
eoura Lw organisateur» du Con
grès ont d'ailleurs euiltaammant agi 
pour être juotütabtas de.réclamer 
maintenant ta droit de » taire, ht 
«le » livrer tout entier» au plaisir 
d'écouter parier tas autres,

16. U langue françai» et ta So- I
eiété muturik 1-Awomptton, M. "J üownt nomtoeux tas orateur. 
Rémi Benoit, 1er directeur général, q«u,pen«tant ew jouraet tout pa* 
Truro N -B tieulièrement dans cette wlta, fa-

17 U ianeue françatae et l’exer- reet oh*nter sur leur» lèvre# ta par- • ,ne™e Ir'"v“e ei i «mer- | u. A- L. p—•__
cire du culte catholique «tone l’On
tario, M. l’abbé L.-A. Beaudoin,
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dans l’Ouest canadien, M. l’abbé 
H. Prodhomme, Paint-Boniface,

Mai. on ne pareawttra de me îCTÎw Tour

Hogue- I ^

22. Le français dans lw relations 
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24. Le français dans ta famille et 
dans les relations sociales, aux 
Etats-Unis, M. Armand 
Lynnfi E.-U.

25. Le français dans ta famille et 
dans lw relations sociales, en Loui
siane, Mme Aiqée Bengnot, Nou
velle-Orléans, Louisiane. B

26. Le français et lw servi* 
publies, dans ta province de Qué
bec, M. Oliver Amelin, Montréal.

27. Le français dans lw servi* 
publics, dans l’Ontario, M. W. 
Ouertin, Ottawa.

28. Le français dans ke servi* 
publics, ta commerce et l'industrie, 
dans l’Ouest canadien, M. Fort usât 
Lachance, Saint-Bonin»,

29. Le français dans tas wrvi* 
publies, dans lw Provinces mariti
mes, l'honorable M. D.-V. Landry, 
Bouctouche, N.-B.

30. -Le français dans lw wrvi* 
pubiiw, aux Btato-Unia, M. J.-A. 
^svresu, Boston.

kr de ta douce France.
Cependant avant de voua eonvier 

à wtte fête de l’oreille et du 
or, j’ai à remplir ta tria agréa

ble devoir de souhaiter une cor
diale et reeonnaieente bienvenue à 

ceux qui ont voulu être de no
tre congrès.

Je salue d’abord avec une res
pectueuse reconnaissance les dis
tingués représentants de Sa Ma
jesté ta Roi George V et de Sa 
Sainteté le Pape Pie X. Leur pré- 

à cette séance d’ouverture dit 
éloquemmet sow quels bien

veillants auspim est placée l'œu
vre du Congrès, et < quels deweine 
de haut et loyal patriotisme lw eon- 
greerietw entendent appliquer 
leur aèta et leur aetivité. » Fidèles 
* l’Eglise catholique et à la Cou
ronne d’Angleterre, no» pouvons 
donner l'assurance que tous nos 
travaux et tout» nos délibérations 
porteront ta marque «le wtte 
ble fidélité qui est profondémriit 
entrée dans lw traditions de notre

Le France m pouvait pw être 
absente d'un Congrès de ta Langue 
Françai» au Canada. Le win que 
no» avons pris de garder ici 
verbe, et avec ee verbe ta eivi 
tion catholique et françai» doi 
fut en Amérique U tria nobl 
très vaillant instrument, no» don
ne bien quelque titre à w bien veil 
tante attention.

Et puis lw fêtes qei vont » dé
rouler, wtte semaine, révéleront 
une telle survivance 'de ta race, un 
ri ferme souci dwn maintenir, d’en 
cultiver et d’en faire rayonner ta 
génie clair et bienfaisant que la 
France devait être tentée de 
donner ta joie d’un tel spectacle.

Eh bien 1 Messieurs, ta France e 
n récente.

Je ta salue dans ta personne du 
distingué représentant de l’Acadé-

31. U français dan lw wrvi* m“ françai», M. B. Lamy, qui, de- 
public, eu Ixmiatane, M. André "■“*». “°” procurera le trie 
Ufargue, Nouvelle-Orélans, Ivoui- rare bonheur de saisir sur * lé
sine, E.-U.

32. Le français dans le commerce 
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35. Le français dam ta 
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Orner Héroux, Montréal.
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dans l’Ontario, M. Albert Cari, Ot
tawa.

vroe ta pensée et ta verbe français 
dans ce qu’il» ont «le pim élevé et 
de plw exquis.

Je Mine ta France dam ta per
sonne de son Consul général au 
Canada, M. Bonin, qui veut bien, 
dès ee soir, apporter à notre Con
grès ns went ta souri 
patrie.

Je saine ta France dam ta per
sonne du vaillant apôtre qui porte 
en son âme tonte ta flamme et sur 
w lèvres toute l'éloquence dn 
clergé français.

Je ta salue enfin dam l’un de 
w poètes les plus remarquables, 
M. Zidler, qui s’est fait une âme 
canadienne poor chanter lw cho
ses et ke gens de ehw nom, et qui 
vent bien jeter sur notre Congrès 
l'étincelante draperie de * vers.

Le gouvernement de ta provinw 
et le eemril municipal de ta ville 
de Québw Se sont donné le très 
rare et trie délicat plaisir d>tre

de notre Congrès 
I Qu'on me permette de ne pw tar- 

40. Le français et ta pw* au mr davantage à louer leur munifl- 
Manitobu, M. No# Berutar, Se
Boniface, Man.

41. Le français et la . 
ka Provin* maritimes,
Gallant, Moncton, N.-B.

42. Le français et la pis* aux 
Etats-Unis, M. David-# Lavigne, 
Woomoeket, B.-U.

48. Le français et ta

44. Le français dam me Ma, M. 
-B. Prince, Québw.
46. La lutte „ ______ _

M. B. Fabrc-8ui rayai. Montréal. 
46. U b

MUhbbé V.-A.

i et â exprimer notre vive gra
titude à M. le premier ministre, à 
M. le maire, et à tous leurs eoUfi- 

II ne s’agit pas d’en acte de 
www se fout
qui (iwpowDl

dn pouvoir et dw denier» publie». I vivons, d 
Le ville et ta provinw qui furent | oû brûle 
ta bewtuu de ta raw wnadtaum

foyer ardent et féeoud et le ramport 
ont voulu dire, eu

fidèle» à leur
■lluB

que votre séjour à Québec fut 
agréable et utile, et s’il manque 
«juelque chose à l’hospitalité qu ils 
vo» offrent, «se ne wra certes pw 
ta franche et joyeuw cordialité. Il 
eet bon pour dw fri* d’habiter 
enwmbta, dit l’éerivaid sacré. Voici 
dw jours où nous allons vivre bien 
enwmbta, l’esprit appliqué aux mê- 

iaéw, la mémoire pleine «ta 
souvenirs, le cœur ouvert 

aux mêmes espérances, la volonté 
tendue par ka mêmes efforts. Pim 
que jamais no» no» sentirons 
étroitement unis dam lw liens 
d’one très ancienne et tria douce 
fraternité; et ee wntiment fera 
rayonner la joie an foyer de la 
grande famille nationale.

Et afin de bien orienter, dès le 
début, tout» lw pensées et tous 
lw efforts, permetes-moi d'indiquer 
ici les jalons qui ont déjà été plan 
tés pour tracer ta route à suivre.

“Le Congrès, dirions-nous, dans 
«'Appel au Publie du 19 avril 1911, 
est eonvoqué pour l’étude, la dé- 
fenw et l’ilÿistration de la langue 
et dw tatt* françaises au Ca
nada. ..

“Que notre langue s’épure, se 
corrige et soit toujours wine et de 
bon aloi; que notre parler national 

suivant lea exigences 
dw conditions nouvelles et lw be
soins particuliers du paya où nous 
vivons ; qu’il s’étende et qu’il re
vendique ce qui lui appartient, 
mais sans heurter lw ambitions lé
gitimes, et dans le libre exercice 
de see droits, que notre littérature 

perfectionne et » nationalise, 
mais dam le respect de» traditions 
françai*; tels sont lw vœux légi
time» de tous lw nôtres, tel est 
auwi l’idéal très élevé ponr lequel 
l’on travaille eCl’on peine. C'eai 
pour réaliser dans une mesure plus 
grande ew souhaita patriotiques, 
e’wt pour déterminer un nouvel 
effort, pl» vigoureux, vers cet 
idéal, que w tiendra le Premier 
Congrès de la Langue Française 
su Canada...

Canadiens Français de Québec 
ou de l’Ontario, du Manitoba, de 
l’Ouest ou des Etats-Unis, Aca
diens de l’Est oe de la Louisiane, 
lw mêmes raisons d’ordre général 
nom engagent à ne rien négliger 
pour maintenir chez noua la lan
gue françai» dans son intégrité, 
ponr mer dw droite qui lui sont 
reconnus et revendiquer ceux qui 
devraient l’être.

l'Notre mission, dans le Nou- 
vrau .Monde, wt de faire survivre, 
malgré ka for* contrai* et lw 
allégeances nouvelles, le génie de 
notre race, et de garder pur de 
tout alliage l'esprit français qui 
est le nôtre. Or l'usage et le dé
veloppement de notre tangue ma
ternelle sont néeWwim à l'ac- 
■ompliawment de notre destinée ; 
elle langue est la gardienne de 

notre foi, la conservatrice de nos 
traditions, l'expression même de 
notre conscience nationale...

“Nom adressons donc un p*- 
sant appel à tou» les Canadiens 
Français et à torn les Acadien» qui 
ont à cœur le eomervation de leur 
langue et de leur nationalité. Nous 
tas invitons torn à adhérer su Pre- 

Congrès de la Langue Frsn- 
ise au Canada.”
Cette invitation a été entendue, 

Messieurs. Tout on peuple s'est 
levé frémissant, à notre appel. Au- 
delà de deux cent mille Canadiens 
Français et Acadiens se sont sou
ciée i notre pensée, ont approuvé 
notre dwaein, et, par un acte posi
tif, une démarche, une signature, 
une offrande ,ont affirmé leur in
tention de participer an Congrès 
et leur volonté de garder intact 
l’héritage dw ancêtres. Et ee 
soir, à l’heure solennelle que nom 

lw millier» de foyer» 
ire ta flam* dn pur 

patriot*» et oû l’on waemble 
toujours avw un fidèle amour*!» 
douera syllabe» de France, les yeux 
w tournent ver. Québec, lw mains 
s étendent vers m* ha cœurs pal- 

s’unissent à nw earns dans 
d'une fraternelle ni-

qu'aux mura «ta notre cité et J» 
qu'aux port» de eett» wlta; voix 
«le I Ontario et de I Aeadie, voix du 
Manitoba, de Saskatchewan et de 
l’Alherta, vo$x de ta Nouvelle-An
gleterre, de ta Louisiane et «ka Il
linois. Tout» * voix rendent ta 
ton harmonieux de l'C* nationale, 
et tout» citas redirent l’indéfecti
ble volonté d’une race qui veut 
vivre. '

Souffrez que je recueille main
tenant sur mw lèv* tout» * 
toix, chargé» dw aouvanira dw 
angoissée, «V* eepérun* et <ke ré
solution» de tout un peuple, et que, 
au nom dw trois milliiiiw de Ca
nadien Français et d’Aeadie» «le 
l'Amérique du Nord, je déclare ou
vert le Premier Congria de la Lan
gue Françatae au Canada. Je de
mande au Dieu qui a fait de no» 
son peuple choisi, de bénir notre 
entreprise, de nous aider à ta con
duire à bonne fin p» lw voies de 
la justice et de la charité. Et je 
place ce Congrès sous ta double 
protection de la Vierge triomphan
te, patronne dw Acadiens, et «k 
Raiut-Jean-Baptiste, patron dw 
Canadien».

Au Gouverneur 
généra!

■nier

Ad*» dw membre» dn Congrès 
de la langue Françatae au Ca
nada. présentée par l’honorable P. 
landry, président du Sénat, à Son 
Altesse Royale ta Due de Cou- 
uaught, représentée par Son Hon
neur le Lieutenant-Gouverneur de 
la province de Québec.
A Son Honneur le Lieutenant- 

Gouverneur de la province de 
Québec,

Monsieur le Lieutenant-Gouver
neur,—

Lea membres du Premier Con
grès de la langue Françatae an 
< 'anada n 'ignorent pas que Son Al
tesse Royale le due de Connaught 
avait daigné accepter d’ouvrir, en 
aa qualité officielle, la première 
séance de ces grandes assises te
nues so» son patronage distingué. 
Ils savent également qu’en raison 
il’événements imprévu qui ont mo
difié l’économie de son programme 
de voyages dans ce pays. Son Al
tesse Royale, » voyant dam l’im
possibilité d’être à Qnébee à ta 
date fixée pour l'ouveMure de ce 
Congrès, a voulu quand même con
sacrer le principe de aa participa
tion A nos fêtes, en vom nommant, 
Monsieur le Lieutenant-Gouver
neur, son représentant autorisé en 
la présente occurrence.

De cette double attention nom 
sommes particulièrement fiers.

Un siècle et demi s’est écoulé de
puis ce jour sanglant qui vit la 
rose d'Angleterre, par une rotation 
providentielle, succéder au lys de 
France et prendre racine en terre 
canadienne, alors que ta sort des 
batailles couchait dans une foew 
commune renommée lea représen
tants glorieux des deux nations ri
vales qui » disputaient la supré
matie sur le nouveau monde.

Depuis trente lustres, lw géné
rations ont succédé aux généra
tions et l'arbre de notre nationa
lité. abandonné par la France au 
milieu de la plaine désolée, expoeé 
à toutes les variations d’une poli
tique toujours incertaine, battu par 
les vents de l’adversité s’wt affer- 
ini uuand même dans le sol qui ta 
portait. Ses racines « sont multi
pliées à l'infini et, puisant dans 
une terre à jamais féconde une sève 
toujours généreuw et une vie con
tinuellement nouvelle,, il est resté, 
comme une perpétuel défi eux élé
ments déchaînés contre lui. Au 
soleil de Dieu il eut des floraisons 
superbes et si les vents du Ciel ont 
parfois secoué son feuillage et eour- 
l>é Sa tête .s'ils ont arraché quel
que chose de sa substance, n'était- 
e pas pour porter au loin, jusque 
la ns une terre étrangère la wmen- 
■e bénie, féconde, reprodutaent, 
<ous un autre ciel, ces rejetons vi
goureux qui aujourd’hui, à leur 
tour, demandent nn rayon de lu
mière et l’affirmation de leur droit 
à l’existence.

Nous pouvons donner lw deux.
Et pourquoi ce «'ongrès si ee 

n'est pour solennellement affirmer 
le droit sacré que nous avom de 
parler notre langue. Ce droit, lw 
hardis pionniers de la France, sol
dats du roi ou martyrs du Christ, 
non* l’ont conquis en promenant 
le flambeau de la civilisation à tra
vers ta glorieux sillon qu’ita 
avaient ouvert dm bords gtaeés de 
la Raie d’Hudson jusqufoux pla
ces ensoleillées du golfe mexicain. 
Ce droit, l'Angleterre l'a reconnu 
dans les lois organiquw qui nous 
ont donné ta constitution sow ta
on’elle no» vivo» aujourd’hui 
Inscrit en toute» lettres 3.„. 
l'Acte de l'Amérique Britanukiue 
du Nord, ee droit n’est pas eooti- 

"é à la wale province de Québw, 
mai» il est aussi dans tout le Dw- 
■union l’incontwtabk apanage de 
j rn°* £*"?•>*, et ri e’wt-votre 
devoir M. le Lsentenant-Oourei- 
nenr, dsns l’exercice de vw frac
tions «nihernatorialw de demander 
?" Tler1*' fonçai» de servir de vé
hicule à I expiwriou de * * 
sée», de vo» désire, devwr

semblable obligation 
également à torn h 
«taéraux que l’Angfoüne « 
du cœur même «k l’Empire, irait 
*mter aur ow borda, ta dta^tAta
majesté, la ................ de la we-
vomie britannique.

Atari 1e veut la loi et w fut w» 
conquête. Cs fut ta conquête rar (Suit, à ta *muT
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x. -
LA JUSTICE

(Suite de I* Psge 10)
et pour toute une rore de l’élé
ment eeentiel de «a propre con- 
«ervetion et du gage seeuré de là 
persistante vitalité.

Accourant aujourd’hui de tous 
lee coins de l’Amérique au vibrant 
appel d’une patriotique6 associa
tion, réunia au berceau même de la 

au Canada, 
rendons grièr» au ciel qui 
a défendue auxXheiirea soin 

brea de notre histoire let noue di
sons, dans un élan denos cœurs, 
notre éternelle recoonaiaaahcc aux 
hommes Valeureux qui ont tenu 
haut et ferme le drapeau de nos 
justes revendications.

Noua le# connaissons.
Lee mères canadiennes fraudai 

ses, au foyer de la famille, les édu
cateurs de la jeunesse, dans les 
tribunes de nos écoles et dans les 
chaires de nos universités ; les po
litiques, dans l’aréne électorale et 
au sein de nos aaecmlilée* délibé
rantes ; les hommes de lettre#, dans 
les colonnes d’une presse toujours 
militante; les hommes du sanc
tuaire, dans l’exercice de leurs 
fonctions évangéliaatricee, les voilà, 
tous ceux qui, depuis le bas de 
l’échelle jusqu’à son sommet, d’un 
commun accord, sous l’impulsion 
du même esprit patriotique, ont 
soutenu et perpétué jusqu'il ce 
jour la tradition aimée qui chante 
à nos oreilles le doux parler de la 
France.

Fidèles continuateurs des tra 
vaux de ces apôtres du devoir, im
bus de l’esprit des Laval, des 
Hriand et des Plessis, des Bédard, 
des Vigers et des Papineau, des Pa
rent, des Lafontaine et des Car
tier, les membres de la Société du 
parler français, en convoquant au
jourd’hui sur ce vieux roe de Que 
bec tous les fils de notre race, ont 
voulu rendre hommage à ces défen
seurs de notre langue. Ils tiennent 
également à saluer d’un souvenir 
ému et d’un geste reconnaissant la 
mémoire de ces amis sincères qui 
bien qu’appartenant à une autre 
race n’ont pas craint de mettre au 
service de la nôtre leur parole ar
dente et victorieuse.

Il nous semble l’entendre encore 
résonner à nos oreilles et remuer 
nos cœurs ravis, quand, tombant 
des lèvres de l’un îles plus grands 
hommes que le Canada ait pro 
duita elle disait, dans une occa
sion mémorable, au sein du parle
ment canadien, devant -une cham
bre en majorité anglaise: .Je ne 
“partage aucunement le déâir ex- 
“primé dans certains quartiers 
"qu’il faudrait, par un moyen 
“quelconque, opprimer une langue 
“ou la mettre sur un pied d'infé- 
“riorité vis-à-vis d’une autre. Je 
“crois que l’on n’y parviendrait 
"pas si la chose était essayée et que 
“ce serait une folie et une malice, 
“si la chose était possible.

“La déclaration souvent faite 
"que le Canada est un pays eon- I 
“quia est sans à propos. Que le r1 
“Canada ait été conqiqs ou cédé, 
“nous avons une constitution en 
“vertu de laquelle tous lea sujets 
“amrlais sont sur un pied de par
faite égalité, ayant des droite 
“égaux en matière de langue, de 
“religion, de propriété et relative- 
“ment à la personne. Il n’y a pas 
“de racé supérieure, il n'y a pas 
‘ ' de race conquise ici : nous soin- 
“mes tous des sujets anglais et 
“ceux qui ne sont pas d'origine 
“anglaise, n’en sont paa moins sn- 
“jets britanniques.’’

Voilà près d'un quart de siè
cle que cette reconfortante assu
rance noue fut donnée par sir John 
Macdonald lui-mêtne, alors que cet. 
ami de notre race présidait aux 
destinées de notre pay/

Lies membres du Premier Con
grès de la Langue Française au 
Canada ne sauraient oublier eet 
incident d’une carrière glorieuse et 
en retour de l'hommage délicat et 
parfaitement désintéressé rendu à 
leur race et à leur langue, c'est à 
ce même idôme qu’ils demandent 
aujourd'hui de formuler l’expres
sion de leur profonde gratitude en
vers l’homme distingué dont ils 
gardent bon et durable souvenir.

Et comment pourrions-nous taire 
notre admiration pour cet autre re
marquable homme d'Etat, l'un des 
prédécesseurs de Son Altesse 
Royale, gouverneur des plus po 
polaires qui, au moment de quitter 
le Canada pour l'Angleterre, après 
einq années d'une brillante admi
nistration, noua laissait comme 
sympathique adieu ces mémorables 
paroles que nos oreilles ont enten
dues avec délices et que nos cœurs 
ont conservés avec amour.

"Les différences de races qui 
“exietent au Canada compliquent, 
“disait lord Dufferin le 2 juin 
“1878, compliquent jusqu'à nn 
"certain point les problèmes que 
“les hommes d’Etat ont à résoudre 
“de tempe à antre, mais les incon
vénients qui peuvent quelquefois 
“en résulter sont plus que contre 
“balancée par les avantagea qui en 
“dérivent. Je ne crois paa que 
“ITirinogénité ethnologique soit un 
“bienfait sens mélange pour un 
“pays. Il eet incontestable que le 
“côté le moins attrayant du carae- 
"têre social d'une grande partie 
“dee populations de ee continent, 
“eet k cachet d’uniformité que 
“présentent plusieurs de ses as 
“pacte. et je penee qu’U eet heu- 
“reux pour k Canada de pouvoir 

et la coopération de
__  races. L’action réei-

‘proque d* idiosyncrasies netio- 
“ sales introduit dans notre exk- 
“tene-, une verdeur, une fraîcheur, 
“ee variété, une couleur, un; Le

“pulsion éclectiques qui,
"la. ferait défaut: il serait d’uy 
“très mauvais,- politique que ,lt 
"chercher à ha faire disparaître 
“Mm plus chaudie aspirations en 
“faveur de cette province ont tou- 
"joura été de voir Ica liabitant» 
“français accomplir pour le Crt- 
“nada les fonctions que la France 
“elh-inême a si admirablement 
“remplies pour l'Europe. Foie 
"vex de l’histoire de l’Europe le 
Vr'ile de la France—retires de la 
“ctvilieetibn européenne la paît 
“que la France y a contribué,'— 
“quel vide v produire.’’
/ Ijcs représentants de l’Angleter
re, dsns ce pays, le# uns après les 
autn-s, nous ont loua habitués à en
tendre dans le doux parler de la 
France, les amabilités dont nous 
venons de donner un specimen re
marquable.

I)e leur côté, nos compatriotes 
ont toujours été heureux de pou
voir profiter des occasions qui leur 
étaient offertes pour déposer aux 
pieds des représentants du Roi 
leur foi et leur hommage.

De notre loyauté il eet inutile de 
protester.

Nous sommes lea sujets dévoués 
du Roi d’Angleterre et Sa Majesté 
peut toujours compter sur notre 
fidélité inébranlable.

Notre passé, dont noue somme# 
fils, répond de notre avenir.

t’e passé, comme l’a si bien dit 
land Dufferin, n'a pas voulu mou 
rir et ne saurait s'effacer. .“8a vi- 
“talité est trop exubérante, il est 
"trop riche d’œuvres, trop sonore, 
“trop brillant, trop rempli d’ex- 
"ploits de* grand* seigneurs, des 
"créations de* hommes d’Etat, du 
“martyr des saint* missionnaire, 
"du dévouement de* femmes hé- 
"roïquea! Tout cela ne pouvait 
"rester enseveli dans l’oubli des 

"âge*, ou être étouffé dans le bruit 
"de* événements qur se suecé- 
"daient."

Et le noble lord concluait :
“Le gouvernement et le peuple 

"anglais, par un sentiment quv les 
“honore autant qu’il vous honore 
“vous-même*, ont préféré adopter 
“votre passé, à condition que vous 
“partagiez leur avenir.’’

Ce sont bien là les sentiment* 
qui animent tops ceux quille près 
ou de loin, prennent part à la fête 
de ce jour. Parfaitement unis, 
n’ayant qu'un cœur et qu’une voix, 
nous nous approchons, sans crainte 
mais avec amour de la personne 
auguste de ee prince que l’Angle
terre nous a donné pour gouver
neur général, et nous lui disons 
dans toute la sincérité de nos con
victions: •

Altesse Royale, notre passé ne 
peut mourir. Il ne saurait rester 
enseveli dans l’oubli des âges, ou 
être étouffé dans le bruit des évé
nements qui se succèdent. Comme 
nous l’avons fait avec vos devan
ciers, nous meltons devant vous les 
gloires de notre passé et h* saints 
■espoirs de l’avenir. Votre royale 
participation à cette fête de notre 
race est d’heureux augure. Elle 
est usinée avec enthousiasme par ce 
peuple qui vous offre sans détours 
comme sans partage, à vous le re
présentant autorisé de notre tou
jours gracieux souverain, l’hom
mage de non inaltérable loyauté à 
la ronronne britannique.

Fermement attaché à ses institu
tions, à sa langue ut à ses lois, le 
peuple de cette province s’incline 
avec respect devant le drapeau qui 
les protège et bénit, avec amour, 
la main tutélaire de cette provi
dence (oujou>* divine qui lui a 
ménagé sous l’égide puissante de 
la Grande-Bretagne, la tranquille 
possession du sol défriché par ses 
ancêtres, le libre exercice de son 
culte, le fonctionnement sans en
traves du gouvernement constitu
tionnel. Nous pouvons le procla
mer à l’honneur de l’Angleterre, 
sa politique coloniale depuis l'u
nion, large de conception, conci 
liante de forme a, plus que pou
vaient le faire se* légions victo
rieuse*. conquis cette province et 
l’affection de la race qui l’habite.

Il n’est pas sur tout le continent 
américain coin de terre compara
ble à celui que nous foulons, où 
l’hommage qui jaillit de nos cœurs 
puisse revêtir un caractère plu» 
désintéressé, d'où la parole qui s’é
chappe de nos bouches puis* s'éle
ver plu* libre de tout calcul et de 
tout déguisement.

Notre voix s’élève en effet du 
champ dé bataille où Wolfe et 
Montcalm trouvèrent tous denx une 
mort giorieuw. Le sol que nous 
foulon* est sacré.

M. le Lieutenant-Gouverneur, 
vous qui représentes ici spéciale
ment le Gouverneur Général, veuil
lez transmettre à Son Alterne 
Royale le due de Connaught tous 
les «eritimenta que nous venons 
d'exprimer. Ditcs-lui notre reeon- 
naisnance pour la participation 
qu'il a voulu prendre à ees fêtes, 
en nous prêtant k prestige de son 
nom. A la noble femme que Dieu 
lui a donnée pour compagne, nous 
offrons l'hommage de notre pro
fond respect, et l’aasoeiant aux 
vieux ardents que nous faiwne 
pour le bonheur de son royal 
époux, nous prions le ciel qu’il 
accorde toujours à leur foyer U 
rayon qui l'illumine et à leurs pro
jet» comme à leurs entreprise# k 
succès qui les couronne.

S. G. Mgr
Bégin

Excellence, —
J'ai l’honneur d» présenter A 

Votre Grandeur Iss

■sassiai^MiSBBaas
pectucux„des membres du Premier 
Congrès de la Langue fronçai* au
Canada.

Ces hommages vont de nos Ames 
pieuses et catholiques A Celui qui 
représente dans notre paya 8a 
Sainteté Pie X, « par votre per
sonne à notre bien-aimé Pontife le 
Pape.

Un Congrès de le Langue fron
çai* au Canada ne peut pas ne pas 
être un congrès catholique. 1» lan
gue française fut ici apportée par 
des pionnier» et des colons qui pro
fessaient d’un cœur généreux la foi 
romaine : et leurs lèvres s’ouvrirent 
ici pour annoncer tout -ensemble le 
règne de la France et le règne du 
Christ C 'est au berceau même de 
notre vie historique que la langue 
fronçai* et la foi chrétienne out 
contracté à Québec une indissoluble 
alliance; et toutes deux * sont ici 
prêté, au cour» des trois dernier» 
siècles, un mutuel et nécessaire se
cours. C 'est par le ministère de la 
langue fronçai* que la foi a par
tout rayonné sur les âmes ; et d’au
tre part, c’est par toute» le» géné
rosité» de cette foi qui ne veut pas 
mourir que notre langue doit de 
chanter encore et de ne répéter aux 
pays d’Amérique.

Faire l’histoire de la langue fran
çaise au Canada, et dans toute 
l’Amérique du Nord, c’est écrire 
l’un des plus beaux chapitres de 
l’histoire moderne de l’Egli* ; 
c'est raconter les effort» persévé
rants d'un peuple qui fut aussi 
jaloux de sa piété que de son idio
me national, et qui employa l’une 
et l'autre à l’éducation de »» gloi
re.?

Certes, ils furent bien laborieux, 
ils furent héroïque» le» premiers- 
jour» de l’établiswment de la Nou
velle-France I II fallut à Cham
plain et à si1* rudes compagnons de 
fortune la plus vigoureu* endu
rance pour supporter le» fatigue» et 
le* ennui» des commencements. 
Mai», nous en sommes sûre, quand 
au loir de ces journées difBcile» no* 
premier colon» * recueillaient au 

/Bord de la forêt qu’il» avaient 
trouée, il» Taisaient monter ver» le 
Ciel, en syllabe» de France, la con
fiante prière qu’il» avaient appor
tée du pays natal ; et ils trouvaient 
dan» ces élan» de leur piété, ausei 
bien que dan» l’intimité de» plu» 
cher» souvenirs, le stimulant néces
saire qui aiguillonnait leur courage.

I* missionnaire, qui fut toujours 
ici l’indispensable compagnon, et 
souvent le guide du tolon, disait à 
ceux qui entreprenaient de fonder 
la patrie nouvelle, les paroles qui 
réconfortent ; et ces paroles", toute» 
semblables à celles qu’on avait cou
tume d’entendre au village de 
France, rappelaient à tou» pour 
quels ■ patriotiques labeur» il» 
avaient quitté la terre bien aimée 
des ancêtres. La langue et la foi 
mêlaient leur» harmonies divines, 
confondaient leur» forces invinci
bles pour consoler, pour enchanter 
les âmes, et pour les dispo*r à 
parfaire au bord du Saint-Laurent 
l’œuvre de civilisation catholique 
qu’elles avaient entrepri*.

Depuis 1608 jusqu’à 1912, cette 
œuvre de civilisation française et 
catholique a passé par toutes le» 
vicissitudes (le notre évolution his 
torique; elle a subi les retards et 
elle a profité des bienfaits de l’é
preuve. Mais toujours elle a gardé 
le double caractère qui constitue 
son originalité propre: elle n’a ja
mais cessé d’associer au culte de la 
foi romaine celui du parler des an
ciens.

V’oici plus d’un siècle et demi 
qu’au Canada, nous vivons sous le 
drapeau de l’Angleterre. Le chan
gement d’allégeance qui a modifié 
notre vie politique n’a pas amoin
dri notre foi, et n’a pas non plus 
altéré notre langue. Nous avons 
gardé les vertus traditionnelle» de 
notre sang, le zèle de notre apos
tolat catholique, et, bien plu», nous 
avons fait servir au profit de cet 
apostolat la puissante protection 
du gouvernement anglais. Nous 
nous plaisons à le rappeler ce soir, 
en présence de Son Excellence le 
Gouverneur général, ce sont les Ca
nadiens Français qui ont le» pre
miers dan» ce pays gagné à la cause 
de leur religion la tutelle de l’An- 
gletrtre: et ils sont heureux d’ap
porter aujourd’hui à l’Eglise, en 
même temps que l’expression de 
leur fidélité, l'assurance de la bien
veillance officielle du pouvoir bri
tannique.

Excellence, nous nous empressons 
de vous dire ce» choses, car elles 
jailliswnt tout spontanément de 
no» cœur» français. Canadiens, Aca
diens, Louisianais, tons fila des vail
lant» qui ont fondé la patrie d’A
mérique, nous somme» groupés à 
Québec pour célébrer la langue qui 
garde notre foi, et pour échanger 
en des heures d’abandon fraternel 
no» communes espérance». L’une 
de no» première» pensées eet donc 
tout naturellement pour l’Egli*, 
mère de nos âmes catholiques, et 
pour Celui que Dieu • établi Chef 
et Pontife suprême.

Le» membres du Premier Con
grès de la Langue fronçai* protes
tent donc de leur dévouement au 
Siège apostolique; fl» affirment 
hautement leur reconnais*net A 
l’Egli* qui a veillé sur ks ancê
tres et qui prodigue aux Ma k 
bienfait de * protection 
nelle. "

Ik savent que si, per la 
fronçai* ik ont été comme peupk 
d* apôtres de la foi, ik ne seraient 
rien comme peupk sane 1s foi qui 
ke a sauvée. Ik * aouviennent 
aujourd’hui surtout de kuru égü- 
ose qui fureart, aux jour» d*

dérangements, aux- -jours d* per- 
turbetion» violent* de» centres de 
ralliement, d* forteresses inexpu
gnables où * retranchaient pour 
ne p* mourir t’Aam agonisante de 
la patrie; ik * souviennent de» 
prêtres qui ont partagé 1,-ura souf
frances, des évêques qui ont éclairé 
leur» conwila, de» bénédiction» qui 
ont affermi leur» volontés. Et ik 
vous dkent avec quelle joie, avec 
quelle gratitude ile font hommage 
A Dieu de trok siècles de vie fron
çai* et catholique.

Ik vous disent encore tous les 
vœux qu’ik forment ce soir pour 
votre personne et pour celle de 
l’Auguste Pontife que vous repré- 
wntes. Ik souhaitent que la Pape 
règne avec une autorité de plu» en 
plus incontestée eur toute» les 
Ame», et que l’Egli* étende de 
plus en plu» sur les peuples sa 
bienfaisante et surnaturelle in 
fluence.

1k expriment surtout le vœu 
que k Canadien Fronçai», en quel
que paye qu’il vive et qu’il pros
père, reste toujours fidèle à ses 
pieuse» et chrétiennes tradition». 
Au Canada, dan» la vieille pro
vince de Québec, dans l’héroïque 
Acadie, dan» les provinces d’Onta
rio et de l’Ouest, aux Etats-Unis, 
dans la Nouvelle-Angleterre, dans 
le» pays du centre et de l’Ouest, et 
jusqu'aux rive» lointaine* de la 
chère Louisiane, k Canadien, le 
Français, fils d* communs ancê
tres, ne peut être vraiment , lui- 
même une s’il eet catholique; il ne 
peut s'acquitter d» toute sa mis
sion providentielle que s’il mêle à 
se» pensées patriotiques les convic
tions de ,U foi romaine ; il ne peut 
rester digne de a* père» que s’il 
sait comme eux prier Dieu en lan
gage de France.

Veuilles, Excellence, agréer ce 
soir, comme un gage de persévé
rance dans ks vertu* nationales de 
notre race, cette expression fran
che, sincère, ardente de notre atta
chement à l’Egffiie, et de notre sou
mission toujours respectueuse aux 
sages directions du Souverain Pon
tife.

Le français des gens
insfruib an Canada

Par Rémi Trembky, d’Ottawa.

L’œuvre patriotique entrepri* 
par la Société du Parler Français 
au Canada est non wulement utile, 
mai» je la considère comme abeo 
lument nécessaire à la conservation 
de notre idiome national.

Cela peut paraître étrange, mais 
c’est surtout le langage de la 
classe instruite qui. chex nous, a 
besoin d’être réformé. Si les illet
tré» étaient eeuk à commettre des 
crime» de lèse-eynuixe et de lèee- 
grammaire, il n’y aurait pas lieu 
de s’émouvoir. A ceux qui pour- 
raient * formaliser de ees atten
tats, l’on serait tenté de répondre : 
Lais*z donc ; le peuple parlera tou
jours le langage du peupk, et lea 
barbarismes et solécismes, voire lea 
anglicisme» de la plèbe, ne tirent 
pas à conséquence.

Malheureusement, k mauvais ex
emple part d’en haut. Soit incu
rie, manque de goût ou pares*, 
chex nous, la clasae instruite ou 
prétendue telle ne se donne paa la 
peine de rechercher l’expression 
propre, et les idées, parfois con
çues en un anglais informe et mal 
digéré, sont exprimées en une série 
de mots plus ou moins françak 
dont les véritables acceptions sont 
dénaturées par des tournures de 
phrases empruntée* A l’anglais et 
dont le sens primitif a été faussé au 
point qu’elles ne sont plus compré
hensibles que pour le» auteurs de 
ce» monstres hybride».

. Si la clasw dirigeante était en 
général, plu* qu’elle ne l’est, sou
cieuse de w servir d’un langage 
clair et par conséquent chAtié, l’ex
istence de la Société du Parler 
Français n’aurait p* sa raison 
d’être. C’est pour réagir contre 
des abus devenu» dangereux que 
cette société a été fondée. Depuk 
qu’elle poursuit sa noble tAche elle 
a déjà opéré beaucoup de bien, 
mai» il reste encore tant A faire 
qu’elle a besoin du concours de 
toutes le» bonnes volonté».

C’est à une élite qu’elle s’adree- 
w et elle a besoin de cette élite 
pour atteindre les humbles. Que 1e 
beau langage soit mis A la mode par 
ceux qui tiennent le haut du pavé, 
et tous le» plébéiens désireux de 
s’élever dans l’échelle soeiak s’ef
forceront de châtier leur Ungage et 
voudront parler le françak avec 
cette clarté, cette précision, cette 
délicates* de nuances qui, dans le 
monde diplomatique, a valu à no
tre langue maternelle k préférence 
sur toutes les langue» modernes.

Il a’Agit de prêcher d’exemple. 
Nous qui avons, trop souvent, hé
las! maltraité cette belk langue, 
commençons d’abord par dire un 
grand “mea culpa” et prenons la 
tanne résolution dedalieer ks membres de îafloeiété 
du Parler Français.

Que ks journaux, dont la mis
sion «»t de défendra et de perpé
tuer notre idiome national nas rot 
d» k défigurer et de k rendre Blé-

Je prends au haeaid un de noe 
grand» quotidien» et, sens eheraher 
k moins du monde, j’y trouve ke 
péri* suivantes: “anxieux de" au 
lieu d» “désireux de", “eu autant 
que” au beu d' “eu tant que”; un 
Mt de batterie» neuve* ■ riffiet à

air avec tank, chai*» en rsMea 
(rotin prohabkment) *t d’outila, 
morning cover, spray à nod, «esrrA 
light. Le yacht peut se conduire 
facilement par une wule personne 
ayant tout sous son contrôle. “Kn- 
trepoeition" pour entreposage. In
vestir un bon capital,” etc.

Et dire que l’on trouve cela dans 
l’un de noe journaux les mieux ré
digée I Ce n’est pas le moment de 
rechercher les cause* de la déca
dence de notre journalisme. C’est 
une profeeeson qui *mhle ouverte 
A tout k monde, surtout aux in
compétents.

1# public est le wul juge auto
risé à sanctionner la loi non écrite 
si souvent violée par les entrepre
neurs de démolitions grammatica
le».

Voilà un juge beaucoup moins 
éclairé qu’il ne croit l’être, car on 
rat en train de lui fausser le goût 
à tel point que, bientôt, seuls les 
écrivains capable» de s'exprimer en 
un charabia incoropréhensibk trou
veront grâce à ses yeux.

Notre langage du Palais ne vaut 
guère mieux. Noe avocats "filent 
des exhibit* ", Comme au temps 
dont parle Arthur Buiee, ils décou
vrent encore des “flaws" dans les 
“indictements”. L’un d’eux ne se 
plaignait-il pas récemment d’avoir 
été obligé de “faire prendre vingt 
pages d’évidence en main courte 
pour faire casser l'iiidictement 1 ” 
11 s’agissait d’un accusé qui avait 
été “committé pour procès”.

Et noe homme» politiques donc ! 
J’en connais, et des plus huppé», 
qui “courent pour échevins: qui 
se font nominer "; qui plumpent 
sur un seul homme et qui “sup
portent” des mesure» bien insup
portables parce qu’ils ont été “dé- 
ceivés".

Bref, noe prétendu» lettrée s’obs
tinent à parler et à écrire comme 
s’ik étaient payé» pour nous ren
dre ridicules.

C’est pour se faire mieux com
prendre, parait-il. Alors, il faut 
avouer qu'ils y réussissent bien I 
La masse qu’ils veulent atteindre 
les comprend comme s’ils parlaient 
sanwrit.

Ou bien, c’est pour ne pas avoir 
l’air (1e poser à l'homme qui parle 
“en termes”. Or on doit surtout 
éviter de poser à l’homme mal éle
vé, et la vulgarité du langage n ’est 
pas de meilleur ton que la vulgarité 
des manière».

Je crois que c’est plutôt par pa
resse. A force de lire ou d'enten
dre exprimer en anglais, ou en 
français A tournure anglaise, des 
idées ou des ahwnces d’idée» plus 
ou moins confuses, on finit par 
s’habituer à raisonner ou à dérai
sonner en anglais.

Pour énoncer clairement une pen
sée qui nous arrive parfois sou» 
une forme imprécise, il faut avoir 
recours au dictionnaire. C’est là 
une de ces vérité» de La Palisse que 
les principaux intéressés semblent 
ignorer. Tout homme Instruit de
vrait avoir constamment à sa por
tée un ou plusieurs bons lexiques 
et le» consulter souvent afin de 
bien * rendre compte des grandes 
différences qui exktcnt parfois en
tre les acceptions diverses de mots 
identiques appartenant à plusieurs 
langues distincte». Il arrive sou
vent que le» tournures de phrases 
comportent une signification tout à 
fait différente si vous les transpor
tez d’une langue dans une autre. 
C’est en tenant bien compte de ces 
distinctions que l’on parvient à 
donner aux diverse» expressions le 
sens exact qu’elles doivent com
porter. 11 faut apprendre à se ser
vir du dictionnaire et il faut s’en 
wrvir souvent si l’on veut acquérir 
les connaissances linguistique» et 
le goût si nécessaires à l'élégance 
du langage.

Encore une fois, il ne s'agit pas 
d’empêcher U peuple de parler le 
langage du peuple, mak il s’agit de 
rappeler aux classe» dirigeantes que 
position oblige et qu’il kur in
combe de donner le bon exemple.

Ce n'est pas tout de conserver 
notre langue, nous devons la con
server dan* toute sa pureté. Elle 
doit rester forte, claire, énergique, 
sincère, franche et honnête comme 
il convient* l’idiome d’un peuple 
héritier comme noua de saine» et 
fortes traditions. Il existe entre la 
pureté de notre langage et la sin
cérité de notre patriotisme une cor
rélation qu’on ne saurait nier. La 
corruption de la langue maternelle 
chez la clasw instruite dénote l’s- 
moindriawment du légitime orgueil 
de race. Cela démontre que l’on a 
cessé de s’abreuver aux sources in- 
tellectutllee où notre race a puisé 
sa vigueur morale.

Il y a de* gens qui, ayant A 
peine réussi à acquérir une connais- 
sance très superficielle de l’anglak, 
te figurent qu’ik ont découvert 
cette langue; qu’ik sont wul* A la 
comprendre, qu’elle leur a révélé 
des secret» inconnu» au reste des 
mortels.

Ik en arrivent bientôt A partager 
les idée» erronnée» qu’ik entendent 
énoncer en cette langue sur k 
compte de leur» propres compa
triotes, et A accuser d’intolérance 
ceux qui osent revendiquer k» jus
tes droits de la race fronçai*.

Par contre, j’ai connu-aux Etats- 
Unis, dw jeunes gens d’origine 
fronçai* qui, après avoir reçu une 
instruction exclusivement angiaiw, 
s’étaient débarrasses de tous leurs 
préjugés anti-français die qu’ik 
avaient su Uoeeasion d’étudier et 
d’apprendra la lengu# de leurs an-

8oyune les gardiens de notre lan
gue et elk wra la gardienne fidèk

Le coexistence de deux ras* dis
tincte» dan» notre beau paya est 
tin fait brutal qu ’on ne saurait nier. 
Si c’est nn inconvénient, il est fa
cile de l’atténuer, et ai c'eet un 
avantage.on a bien tort de w don
ner tant de peine pour éviter d’en 
profiter.

Que chacune des deux races tien
ne à ws traditions et à sa langue, 
cela est tout à fait naturel. Ceux 
qui s’en étonnent sont précisément 
des gens qui voudraient impowr 
aux autres leur manière de Voir et 
de parler.

Descendants de» premiers colons 
du pays, les Canadiens de race 
française ont conservé A travers les 
âges le doux parler de France avec 
les saines traditions des, ancêtre*. 
Est-ce un crime f On. le" dirait à 
en juger par les protestations de 
certain» francophobes qui oublient 
ou feignent d’oublier qu’à ce comp
te les plus grands coupable* ce sont 
eux-mêmes.

t'es gens-là tiennent tellement à 
leurs propres traditions qu’ils 
n’ont pas voulu profiter de l’occa
sion qui leur était offerte de par
faire leur éducation en apprenant 
la langue du paya, c’est-à-dire le 
français. Ils ont négligé et négli
gent encore d’apprendre la wule 
langue qui, lors (le la cession, était 
en usage chez l’héroïque petit peu
ple dont le» descendant» s’obstinent 
encore à rester debout en dépit dca 
sinistres prédiction» des prophètes 
de malheur.

Avec ce sens pratique dont nous 
sommes loin d’être dépourvus, quoi 
qu’on en diw dans certains cercles 
où il est de mode de nous dénigrer, 
nous avons immédiatement com
pris tout le parti que nous pou
vions tirer de notre nouvelle situa
tion.

Nous aurions pu, eu opposant k 
force inerte à l’activité agressive 
des nouveaux venus, nous claque
murer derrière notre ignorance de 
la langue angthine et forcer, en fin 
de compte, l'envahisseur récal
citrant à apprendre k françak.

Nous avons fait mieux que cela: 
nous nous nommes empressés d'ap
prendre l’anglais partout où^ nous 
en avons eu l’occcasion et l'expé
rience a démontré une fois de plus 
que nous sommes doués d’apti
tudes peu communes.

Aujourd'hui, et depuis long
temps déjà, lorsque vous rencontrez 
un Franco-Canadien dans un cen
tre anglophone ou mixte, vous pou
vez être à peu près sûr qu’il parle 
l’anglais, parfok élégamment, mê
me, le plus souvent avec facilité et 
généralement aswz bien pour w 
faire comprendre.

Avons-nous bien fait t Sans 
doute, . Tout le monde est d’accord 
sur ce point. Je ne me rappelle 
pas avoir entendu un wul de mea 
compatriotes déclarer sérieuwment 
qu’il ne voudrait pas apprendre 
l’anglais, mais j’ai plu» d’une fok, 
vu de» anglophones w fâcher parce 
qu’on les avait soupçonné»—soup
çon d’autant plus injurieux qu'il 
était absolument mal fondé—d’être 
assez intelligents pour avoir appris 
le français après vingt ans de con
tact journalier avec une population 
gallophone.

Nous avons dan» le pays deux 
langues officielles, mais une wule 
des deux races qui forment le peu
ple canadien est devenue bilingue 
et c’est la race françaiw. 11 y a 
lieu de nous féliciter de noe pro
grès sous ce rapport. Ce n’est pas 
nous que l'on surprendra jamais A 
faire de l'agitation pour empêcher, 
de par la loi, que nos enfants déve
loppent kur intelligence en étu
diant une langue autre que leur 
langue maternelle.

Seulement, nous nous opposons 
de toutes no* forces à ce que l’on 
persiste à vouloir donner aux élèves 
franco-canadiens l'enseignement 
dans une langue qu’ik ne compren
nent pas. Nous voulons bien qu’il» 
apprennent l’anglais, mais nous 
voulons qu’on leur donne en leur 
langue maternelle les explications 
dont ils ont besoin pour apprendre 
le» autres matière» qu’on kur en- 
wigne.

On a trop laissé dire et répéter 
que notre langue est insuffisante 
sous certains rapports, dl y a des 
gens qui nous prennent en pitié A 
cauw de notre prétendue ignorance 
et qui en sont encore à croire que 
rien n’existe en dehors des pays 
anglophones.

A force d’entendre crier sur tous 
les tons que la langue anglaise est 
la langue du commerce, on a fini 
par le croire, et la conséquence en 
est qne les élèves de nos cours com
merciaux sont tout à fait étonnée 
lorsqu’on leur dit qu'il existe un 
style français de correspondance 
commerciale, un vocabulaire de 
comptabilité françaiw, qui ne sont 
pas du tout la traduction de» voca
bles anglais dont on * wrt A peu 
près exclusivement en ce p*.

Eh! mon Dieu, oui. On w per
met en France de s’occuper de 
science, de commerce, de finance, 
d’industrie, d'économie politique, 
de problèmes ouvrier», d'art "mê
me", et l’on n’y réussit p* trop 
mal. N* compatriotes ne per
draient rien A ae familiariser avw 
k vocabulaire spécial A chacune de 
ees manifestations de la rie publi
que

Il faudrait non seulement com
battre cette fan* idée de k pré
tendue insuffisance de notre langue 
maternelle, mak encore fournir 
aux élève» l’oeeaakn de puiser kur 
instruction konamiqua, financière, 
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par d* gêna dont ke eoewffii rap
pellent ceux du renard privé de 
son appendice caudal Notre lan
gue eet belk, elle eet riche, elk 
exprime clairement tout w qu’on 
peut désirer exprimer. Lee Anglak 
k «vent.et l’admettent Du reek; 
en Angleterre, un homme de bonne 
société rougirait de ne p* savoir 
le français.

Si I* Anglak bien élevés w don
nent tant de peine pour l’appren
dre, pourquoi prêterions-nous main- 
forte à ceux qui veulent k pres
crire et noua priver ainsi d’un 
avantage qui noua appartient “et 
par droit de conquête et per droit 
de naiwancet”

Ne lakeon» p* s’accréditer eh*
la jeune génération le» absurd* 
idées des assimilateur* qui, en frit 
de perfectionnement, n'ont rien de 
mieux A noue offrir que l’égalité 
dans l ignorance du françak.

Noe pères ont été ke pionnière 
de la civilisation en * paya. Con
tinuons kur œuvre en foumkaant 
à noe détracteur» ke moyen» de * 
hausser A notre niveau intellectuel, 
de devenir comme noua d utile» ci
toyens bilingues, capable» de lire 
dans le texte même dea production» 
littéraire» dea deux grand* race» 
chez lesquellea la nation canadien
ne s’enorgueillit de faire remonter 
son origine.

L'excès de politeew devient de 
l’obséquiosité. Nul doute qu’il y a 
de» circonstance» où il eet A prop* 
de parler l’anglak, même en pré
sence de personnes qui ne 1e com
prennent pas. Mak e’eet certaine
ment une impoliteaw envers lea nô
tres que de ceewr toute conversa

tion françaiw dans une réunion 
t\ d'une t centaine de personne», sons 

prétexte qu’il w trouve IA nn ou 
deux individus qui ne comprennent 
,>os le françak. C’eet certainement 
manquer de courtokk envers tous 
lea autre» qui, eux aurai, ont droit 
à quelque» égards.

Il arrive parfok que des Anglak 
désireux de w famiUarker avw no
tre langue fréquentent Ira réunion» 
franco-canadiennes. J'en ai enten
du w plaindre de ee qu’on déjouait 
leur» louables efforts en s'obstinent 
à leur parler toujours en anglak. 
A force de vouloir faire aaeant de 
politeew A kur égard, on «nierait 
par w montrer tout A fait impoli 
en refusant de lee croire capable» 
de s'intéresser A une conversation 
françaiw.

Un peu plue de fierté nationale 
nous mériterait plua de respect de 
la part de gens plutôt portée per 
kur éducation et leur tempérament 
A mépriwr ceux qui n’ont p* k 
wnliment de leur propre dignité.

Parlons notre langue. Parlons et 
écrivone-lA correctement. Réela- 
mona-en l’usage chaque fob que 
cela est nécessaire et f skons ee 
sorte que tout k monde finie* par 
* rendre compte de aa beauté, de 
sa riche**, de sa clarté, de ee pré
cision, de son utilité, non seule
ment su Canada mak dans k mon
de entier.
J’ai l’honneur de proposer k 

vœu suivant :
Considérant que la eonwrvation 

de k langue fronçai* an Canada 
eat non wulement néeeraerçe A 1» 
race franco-canadienne, mak avan
tage nw pour la totalité du peupk 
canadkn ;

Considérant qu’il importe de la 
conwrrer dans toute sa pureté ; que 
la claaw instruite au Canada a 
pour devoir de donner k bon ex
emple et de veiller A * qne notre 
langage ne soit p* déformé par lee 
anglickmes et autre» expression» vi

gne l’enwignement 
devrait i

U-

anglickmes et 
cieuws ;

Considérant 
du françak ne
prétexte, être prohibé dans le» 
mites du Canada;
Considérant que, la langue fran
çaiw étant ofHctelle dans tente l’é
tendue de la Confédération cana
dienne au même degré que la lan
gue angiaiw, il eet du devoir d* 
gouvernant», quels qu ’ik soient, de 
procurer A tous lea élève» l’oeca- 
yion d’apprendre cette langue afin 
qu’ik puuwnt exercer plue tard, 
dan» toute kur plénitude, leurs 
droits de citoyen», sans être frap
pés de l’incapwité résultant de 
I ignorance de l’une dea deux lan
gues officielles;

Le Congrès recommande aux Co
mité» régionaux de ne rien négli
ger pour assurer la eonwrvationger pour 
de notre langue ; de surveiller son 
enwignement; de travailkr A faire 
disparaître de notre langage parlé 
ou écrit tou» lee anglickmes et an
tres expressions vicieuses qui ont 
pour effet de l'appauvrir et de k 
déformer ; d’uwr de toute leur in
fluence auprès de» gouvernant» 
pour assurer 1e libre enwignement 
du françak dan» toute» ks écoles 
du pays.

PHOTOGRAPHIES
Eclairage per 
tait. Portrait 
posés en tout 
tempe aa%

Ree Rideau, coin
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de la page 9)
qu’il appartient de 

"ee atwpidra qu’on 
immigrai air le

” ina Français, 
ra dans leur

las Canadiens appreo- 
du Canada, la vraie 

et il n’jr aura 
à vaincre que 

_ eitiia par Ica
■glas volontaires, les fanatiques 

* *■ races et de toutes Ica
i viennent ici violer une 
trop large et trop Men

ons aurons fait ces 
pourrons envisager 

avec confiance, aana crain
te de voir nee fila et non petit» Ills 
formé» aoua l’injustice dime oli- 

■ BOU Telle.
pourrons avoir foi au droit 

naturel et à cette doctrine humani
taire la pim suMime, qui ne veut 
pas qd’on fasse aux autres ee 
qu’en ne voudrait pas qui noua fût 
fada à nana-mêmes, doctrine qui est 
i la base de toute jmtirn et de 
toute M vraiment digne» dn nom.

Ceux qui persécutent In langue 
maternelle d un peuple créent des 
martyrs et obtiennent un résultat 
contraire à celui quite espéraient 
de le peraéaatém.

L’abolition d» la langue fran- 
çaira au Canada tara 1» plus
~"*2»*aux State-ünia; ear e’eat la 

française qui, au Canada, eon- 
! la pim aolide loyauté à la 

me britannique, en raison 
des libertéa qui lui août ac

te plein mage de sa 
le «t pourle libre 

de as religion.
* vau à formuler, ee 
: Ne Jamais laisser am- 

nee droit» pm qni que 
ee soit; noua avons la justice di
vine et la justice humaine pour

IV______ JLLnscours au
Mcourt

Le eomité organisateur de ln Lan
gue Française au Canada m’a in
vité à traiter ee soir te sujet inscrit 
au programmai “De l'exercice des 

à 1* langue frau

d's! longtemps hésité i accepter 
tâche difficile et périlleuse que 
nia bien volontiers cédée à un 

re, malgré les instances réitérées 
secrétaire général, al je n'eusae 
int de pcnün l’eacaaion d’offrir

de la province d’Ontario, 
l’honneur de représenter 

particuliérement, l’expree- 
de leur profonde gratitude 
la généreuse et patriotique

qui g fliti—11(10 à CC
et pour le dévouement ad- 
qui seul en e pu amerer le 

lelatant dont toute le 
d'Amérique est, en 

it ,1e témoin ému et re

H a fallu un courage, un dévoue
rai et un labeur iulaaaeblee pour 

vaincre tes hésitations et tes crain
tes do. quelques-uns et surmonter 
les ohetaelee apporté» par dr«utre»; 
ceux-là wulement qui ont porté Ir 
fardeau de la préparation et de la 
rénarite de ee Congrès pourraient 
noua en donner la mesure réelle 
Ceux dont te rôle principal est.

le mien du reste d’applau
dir au succès et de recueillir le» 
fruits qui naîtront de cette bienfai- 
sante réunion, ont le devoir, com
me le plairir, de proclamer dans un 
sentiment de gratitude et d’admi
ration vivement ressenti, que ce 
aueeès est l’œuvre surtout du pré
sident et du secrétaire du Comité 
organisateur.
Grèce à eee Messieurs, le grief déjà 
trop vieux des groupes eanadiena- 
françai» disséminée un peu partout 
sur le continent nord américain, 
provenant de l’indifférence, au 
moins apparente, à leur égard, des 
nôtres dans la province de Québec, 
est mort le jour même de la nais 
aanee dn Congrès de 1912. Aimai 
tes 260,000 Canadiens Français 
d'Ontario, dont le suis l’humble 

parole, ont-ile reçu dans Val
et avec enthousiasme l’ap

pel lancé des hauteur» de la vieille 
cité de Champlain, la dépositaire et 
la gardienne constamment fidèle de 
la langue et des traditions ances
trale». Pour nos Canadiens Fran
çais d'Ontario, cette réunion, plei
ne de substantielles promesses, ar
rive bien à l’heure où nous en 
avion» 16 besoin le plu» urgent, au 
moment même où nous sommes en
gagés dans une lntte bien difficile 
et bien inégale pour la survivance 
de la langue maternelle dan» la pro
vince voisine.

Settle, la vigilance de la vieilk 
garde pouvait donner anx avant- 
poste» d'Ontario, et de» provinces 
de l’Ouest et de l’EfoJVappui et tear inspirer te eoùfl^ùâwmairm 
an maintien de leurs positions. Le 

rès de 1912 était plus néces- 
it il aéra plutôt utile aux 

groupe» français des autres provin
ce» qu’à eelni de Québec.

eelui-ci, c’eut surtout la 
dn doux parler appris 

foyer paternel, dent fl a par- 
l’usage incontestable et ineon- 

eeex-lù e’eat plutôt te

jxirie
légre»

gage d’un renfort formidable daaa 
leurs efforts pour son maintien.

Le sujet que l’on m’a confié est 
auati vaste que délicat : il est hérissé 
de difficulté» et susceptible d’ap
préciations bien diverses.

1.—Les droits juridiques de la 
langue française au Canada,—Je 
n'ai ni te tempe ni la compétence 
voulus pour k traiter dans eee di
ver» aspects. Du reste, pour faire 
œuvre utile et pratique, je ue eau 
rate m "écarter pour uu instant du 
cadre que k titre assigné i mas 
nlnervationa prescrit nettement

U-a droite de la langue française 
au Canada dans leur application 
en dehors de la province de Qué
bec, où elk jouit en droit et en 
fait d'une égalité complète avec la 
langue anglaise, n’ont paa été dé
finis aussi nettement et reconnu» 
aussi explicitement que nous k 
voudrions ou que noua en avions k 
droit.

Tous noua sentons bien ee que k 
traité de Parte aurait pu et aurait 
dû être, et ee que malheureusement 
il ne fut paa, en ee qui concerne 
l'une dea meilleures part» de notre 
héritage ancestral; s’il noua avait 
jhmaia été ou s'il noua était main
tenant parais de le refaire ou de 
l’amender, noua savons tous de 
quelle façon nous le ferions, "et let 
mote pour k dire nous viendraient 
aisément’’.

Je dote cependant exprimer une 
fois de plua l’amer regret de la 
parte que eet oubli noua a causée ; 
tout en exprimant l'espoir qu’un 
jour peut-être la majorité en oe 
pays * rendra à l’évidence et recon
naîtra d’une manière pratique ee 
que la justice.la plu» élémentaire, 
de même que les intérêts et le» be
soin» de la patrie commune, exi
gent è l'endroit de la langue fran
çaise, la première implantée et la 
seule usitée, ai Von excepte celle dea 
aborigènes, pendant un aièele et 
demi sur les trois quarts du con
tinent nord américain, en lui con
cédant l’égalité parfaite ehes tons 
les groupe» français du Canada, 
qui composent un tiers de aa po
pulation et qui ont tours donné au 
drapeau et aux institutions britan
niques k tribut de leur allégeance 
constante et de leur loyauté inal
térable.

Oeei cependant n’est qu’un es
poir et nous ne sommes paa ici oe 
soir pour noua bercer de beaux rê
ves, mai» plutôt pour faire k bilan 
d» la situatidB réelle des droite re
connus à notre langue maternelle.

Avant tout, gardons-nous de noua 
illusionner sur nos vrais moyens 
d’action au point de vue juridi
que. 11 aérait tout à fait puéril, 
dangereux même pour noua de noue 
payer de moto. Et vous ne me 
pardonneriex paa, paa plu» que mas 
compatriotes d'Ontario, ai je me 
permettais ou d’ignorer ou de mé
connaître l'étendue véritable des 
droits de la langue française au 
Canada Nous de la province voi
sine avons eu trop souvent à souf
frir du fait que dans la province 
de Québec on a parfois oublié, ou 
semblé oublier, que notre situation 
est bien différente et nous avons 
trop souvent ressenti le contre
coup dea revendications, quelque
fois trop agreraivw et parfois inu
tiles, pour bton intentionnées qu’el
les fussent, faites par ceux qui 
avaient le moins à souffrir de la 
part faite è notre langue, pour w 
donner k vain plaisir de noua 
leurrer sur nos droite réels et les 
garanties dont ils jouiweut. Il con
vient done, il eet absolument né
cessaire que la véritable situation 
juridique de la langue française 
dans Québec, dans Ontario, dans 
les Provinces maritimes, comme 
dans celles de l'Ouest, ne soit per
due de vue, ai noua voulons nous 
rende un compte exact des moyen» 
que la loi noua met en mainalcom- 
me de eeux qu'elle ne noua donne 
paa ou qu’elle laiaac à notre initia
tive comme individu» ou comme 
race, pour assurer le maintien et 
la diffusion du verbe français au 
Canada. Et par droits reconnus il 
faut, il me aemble certain, w limi
ter è ceux qui sont reconnus léga
lement ; eeux-là seulement que la 
loi nous garantit expressément. l«e 
texte de nos loi» constitutionnelle* 
constitue pour moi en ce moment 
k champ clos où la queation peut 
et doit le débattre et * résoudre. 
Forcément, il faut pour Ir moment 
écarter nos désira, de même que no* 
espérances.

L'appréciation juridique qu’on 
m’a demandé de faire des droits 
reconnus è notre langue au Canada 
ne me permet pas d’invoquer ou 
le droit naturel ou le droit des 
geps. ou la tradition on l'usage, ô 
part bien entendu, et toujours en 
dehors du domaine de la familk, 
de celui de l'église et des relations 
personnelles et d'affaires, dans les- 
qeuls la liberté individuelle reste 
et restera toujours k seul guide et 
la maîtres* suprême ; car ce aérait 
de la dérnière tyrannie et tout à 
fait nf vain pour l’Etat d’essayer 
A entraver on à proscrire l'usage 
d’une langue quelle qv’elk soit, en 
ce qui concerne la famille, la cons
cience et les rapporte personnels 
de tonte nature. En matière d'édu
cation, non» ne pouvons paa non 
plus invoquer la loi naturelle puis
que la constitution écrite, qni non» 

-régit, a elkÇrtême défini ira droite 
dn français/dans l’école contrôlée 
ou subventionnée par l’Etat. Noua 
pouvons, il est vrai, appuyer nos 

/testions pour I "extension dea 
droite de notre langue maternelle 
sur les motifs poissante que non» 
offrent ici la loi naturelle, la tradi
tion, notre invincible attachement

au aol natal, notre contribution an 
développement et an progrès de U 
patrie canadienne, ainri que notre 
intérêt A son expansion, de même 
que notre part è sa prowiérité pré
sente et future.

Far droite reconnu», il faut donc 
entendre arukuieut les droite que 
la constitution on la loi recommit 
présentement et explkiteaaent è la 
langue française dans la domaine 
de te vie publique, c'est-à-dire dans 
Ire rapporta que Ica citoyen» sont 
obligé* d'avoir entre eux pour 
1 exercice île leur» droits, comme 
pour I 'aecompltoeemeut de leurs de
voir» civiques ; et encore sonunea- 
noua obligés de distinguer entre tea 
pointa divers de notre territoire na
tional, puisque eee droite ne sent 
paa uniformes dans toutes tes pro
vinces.

Ainsi, 1a loi reconnaît au parler 
français au nord de te rivière Ot
tawa ce qu’elle lui refuse au and. 
H fact donc distinguer entre k do
maine fédéral et le domaine pro
vincial et distinguer encore entre 
Iss divers domaines provinciaux— 
Québec d’une part et les antres 
provinces.

Le fait véridique tout regrettable 
qu'il soit, est qu’il nÿ a que dans 
le domaine fédéral et pour te pro
vince de Québec que te constitu
tion décrète l’égalité dre deux lan
gues. Au Parlement dn Dominion, 
A te Législature d» Québec, devant 
là tribunaux fédéraux et eaux de 
la province de Québec seulement te 
langue française a-t-elk <#g droits 
égaux à ceux à eaux d» 1a langue
anglaise. 

Lee disdispositions de te section 133 
de l’Acte de l’Amérique Britanni
que du Nord, qui proclame les 
droits égaux du français et de 
l’anglais devant Ire chambres fédé 
raies, les trihigiaux fédéraux et te 
législature ainsi que les tribunaux 
de Québec, et celles de te section 
93 du môme Acte, qui donne aux 
législatures provinciales le pouvoir 
exclusif de légiférer en matière 
d’éducation, constituent te somme 
totale dea droite légaux officielle
ment reconnus à la langue fian
çai* au Canada-, ce sont tes acute 
droits explicitement reconnue è no
tre langue; ee sont ha Mais qu’on 
ne peut noua enter - sans l’aawn- 
timent dn parleir nt impérial; ee 
sont las seuls que la constitution ou 
te loi noua garantisse formelle
ment; ee sont les Mute que te loi 
aoua permette d’exiger et noua 
donne les moyens d’exercer.

N’oublions pas que l’acte de 11 
Confédération canadienne est un 
pacte, une convention, qui, comme 
toute convention, lie et oblige tea 
parties contractantes ; ■’oublions 
paa que ee «ont là les nuis droits 
que nous avons réclamés en 1867, 
ou de moine les note sur lesquels 
nous avons insisté, lorsque noua 
avons donné notre asrantunent au 
pacte fédératif et que nous somme» 
entrés dans te confédération.

11 est regrettable aana don te que 
l’ont n’ait pas insisté sur des tex
tes plus explicite» et plu» étendus. 
Ce que je disais du traité de Parie 
• ’applique également à te conven
tion fédérale ; ai noua pouvions au
jourd’hui la refaire ou l’amender 
noua saurions bien réclamer et ob
tenir davantage. Si nos représen
tante aux délégations, d’où est sorti 
l’acte constitutionnel, avaient pré
vu que te race françaiw, à cette 
époque presque entièrement confi
née dans le H aa Canada, devait * 
déverser dans les autres province» 
faisant alors ou devant plua tard 
faire partie de te confédération, il 
est plus que probable qu’ils au
raient demandé et obtenu une plu» 
ampte liberté pour 1a pratique et 
l’expansion de notre lanfpie d’ori
gine partout sur le territoire na
tional.

Tels cependant le fait et te vé
rité, telle la situation juridique du 
français au Canada. Il aérait, je 
le répète, puéril de le méconnaître 
ou de l’oublier.

Le mal n ’est peut-être pas tout n 
fait irrémédiable ; pour le moment 
il n’existe paa dans la loi. Peut- 
être wra-t-il un jour trouvé, quand 
nos concitoyen» de langue anglaise 
le seront remis de la folle peur que 
leur inspire la concurrence que la 
langue française peut faire à la 
leur, qui est parlée par plqs de neuf 
contre un sur ce continent et qui n 
l’appui formidable du commerce, 
de l’industrie et de la finance, ou 
que, mû» par dea sentimento de 
justice ou de générosité, ils nous 
Importeront eux-mêmes: ou en
core, ee qui est fort peu probable, 
si la minorité fronçai* d’aujour- 
d’hui devient un jour la majorité.

I-a première partie de ma tâche 
ce soir est terminée. Je me ante ef
forcé à définir aueai clairement et 
aussi brièvement que possible la si
tuation juridique, telle qu’elle 
m’apparaît, de la langue fronçai* 
dans notre domaine publie: ehow 
dn reste facile puisque je n’ai eu 
qu’à répéter ce que loua savent, 
qu’à faire une constatation, brutale 
peut-être, tans doute regrettable, 
mais évidemment nécessaire en cette 
occasion. En effet, il ne me paraît 
paa douteux que ai nous vouions 
perpétuer notre langue sur te terre 
canadienne nous devrons forcément 
employer des moyens en dehors de 
ceux que l’état eet obligé de noua 
fournir, c’est-à-dire les moyens ou 
plutôt le» sacrifiera personnel» que 
nous inspireront notre amour pour 
notre langue maternelle et notre 
détermination d’en perpétuer l’ex
istence.

H—De l’exercice des droite re
connus à te langue fronçai* au 
Canada.

Ce B’eet paa aana de vive» appré-
Misions que j’aborde le terrera où
sujet que l’on m’a confié m’a-

ène inévitahkmvnl : l’exercice des 
droit» reconnus Aja langue fron-

II me faut maintenant quitter k 
champ étroit de te vérité juridique 
pour entrer sur le terrain incertain 
et plein de dangers de l’explora
tion et de te spéculation. Votre 
extrême bienveillance et.la eerti 
tilde que je puis compter sur toute 
votre indulgence me décident à 
prendre pied sur ee terrain glissant 
et à voua exposer cours gvuwuvnt 
k résultat d» rasa ohwrvation» et 
ha roneluhioas qui me parroiraent 
justes et rateonnabke. Je n’aurai 
au rente d’autre mérite que celui de 
dire franchement tonte ma pensée 
et d’expos* eourageurèmeot ma 
manière d’envisager ee problème 
complexe et pkiu de perplexités 
troublante*

J’ai déjà indiqué et précisé les 
droite officiellement reconnus par 1a 
constitution ou te loi, eeux que 
noua pouvons exercer aa parlement 
fédéral, à te législature provinciale 
et devant les cours de justice fédé
rales et de Québec de même en ce 
qui concerne l’éducation publique 
dans cette province.

Exerçons-nous eee droits généra
lement dans leur plénitude! Utili
sons-noue toute te pniaaanee, encore 
teès.Koeede, quoique restreinte, que 
noue concède notre législation f 
Sinon devrions-nous k faire tou
jours et quand même on an moins 
dans une plue large mesuré!

Uu pointons en nette question 
aaaex épineuse, peuvent ne pas être 
unanimes, au moins en ee qui con
cerne tout d’abord le parlement fé
déral. Il eetnertain qu’à 1a Cham
bre des Cemmunee et peut-être da
vantage au Sénat, k droit de dis
cuter en français s'exerce de moins 
en moine ; de fiait, ceux-là seuls qui 
sont effrayée ou intmidês par te 
difficulté de parler en anglais, k 
font dans ln langue françaiw. 
Etant donné qu’il n’y a pas dans 
las deux Chambres à Ottawa, en 
tout six députée et sénateurs d’ori
gine anglsiw connaissant suffisam
ment le français pour leur permet
tre de bien comprendre ou de sui
vra d’aaass près un discours dans 
notre langue .alors que les sénateurs 
et ka députée de langue anglaiw 
constituent plua que les trois quarts 
du total, il n’est pas surprenant 
que les membres français des deux 
Chambres, qui tous comprennent 
bien te langue anglaiw, exercent ai 
peu leur droit de parler dans leur 
langue maternelle. Tout regretta- 
bk que soit eet état de choses, il 
wroit encore plue regrettable, à 
mon sens, ai les repréwntante de 1a 
rase français» w servaient de 1a 
langue maternelle à l’exclusion de 
te langue anglaiw. Nos vues, nos 
opinions, nos besoins, nos aspira
tion» comme citoyens de ee paya 
et comme représentants de te mino
rité françaiw, ne wraient paa’ ou 
w raient peu connu» de ceux avec 
qui noua partageons le droit et le 
devoir de participer à l'adminis
tration de la ehoaq publique. A 
mon a via, e’eat aux mandataires de 
la langue françaiw individuelk- 
ment qu’il incombe de décider 
pour chacun te part que knr lan
gue doit prendre dans te diwuasion 
aux Communes comme au Sénat.

Tant que nos compatriote» de 
langue anglaiw ne wntiront pas 
l’avantage ou li nécessité pour eux 
d'apprendre notre langue, noua aé
rons forcément condamnée à non» 
servir, tant bien que mal, de kur 
langue, surtout an parlement d’Ot
tawa. Un jour, espérons qu’il 
n’esit pas trop éloigné, ils auront 
k wntiment de knè infériorité sor 
ee terrain; alors nous ,ou plutôt 
nos descendants, pourrons repren
dre l’occaaion/oroément ajournée.

Le wul vttfu que ee Congrès puis- 
w exprimer, il me semble, en ee qui 
concerne l’usage du français an 
Sénat et à 1a Chambre dea Commu
nes, est que nos concitoyens de lan
gue anglaiw apprennent notre belle 
langue et qu’on leur en facilite te 
tâche.

Ce qui est vrai au parlement fé
déral le demeure au même titre 
pour la cour Suprême et 1a cour 
de l'Echiquier; avec l'ohwrvation 
que là k devoir profemionnel im- 
pose strictement l’obligation de 
parler dans 1a mule langue que 
comprend le tribunal ou 1a majori
té dea jugea On a récemment nom
mé à 1a cour de l’Echiquier, un 
juge assistant qni, comme tous les 
québécois instruite, comprend et 
parle bien les deux langues officiel - 
le»; tous admettent que e’eat une 
amélioration fort acceptable, même 
nécessaire.

Quant à te Législature et aux 
tribunaux de te province -de Qué
bec, l’exercice dn droit de te lan
gue françaiw ne laisse rien à dési
rer, si ee n’est'peut-être en ee qui 
regarde la correction ou l'élégance 
du français que parfois l'on y 
parle. Voilà, il me semble, tout ee 
qu'il m’appartient de dire dea 
droite reconnus légalement à la 
langue française an Canada. Cette 
constatation eet bien modeste, elle 
n’est guère encourageante; elle 
n’est paa de nature à provoquer 
l'enthousiasme de eeux qni me font 
l’honneur de me 
ment knr très 
on de eeux qui auront le courage 
de lire mes observations, ai toute
fois k comité organic»tear » la 
témérité de ka foire imprimer.

Si dans l'arène parlementaire ou 
judiciaire jA rflUs les ehoeee de 
l'éducation. 1 extraira dee droite de 
te langue françaiw ne me semble

pas susceptible d’une extension au
tre que celle que produira l’i 
arment de a population parmi les 
nôtres, il parait bien évident qu’il 
y a place, et beaucoup, pour l'a
mélioration du langage écrit et dn 
langage parlé parmi nom, surtout 
de re dernier.

Certes, je ne puis m'arroger te 
compétence nécrosai re pour traiter 
avec autorité et comme il k mérite, 
cet aspect particulier d'an problè
me hérissé de difficulté».

Depute pim d’un quart de sto
ck, j'ai vécu et travaillé, dam un 
milieu anglais la plupart du temps; 
les nécessités de 'la profession, de 
1a vie publique et -des rapporta so
ciaux m'ont guère laissé de loisir* 
peer cultiver ka éléments de la 
langue maternelle, putois dans un 
petit séminaire à une époque où il 
fallait bien ee garder de parier “en 
termes’’. Que de fois jrai rementi 
profondément la privation des oe- 
caefone et des moyens, toujours pré- 
sente pour mes compatriote» de la 
province de Québec, de s’adonner à 
te culture des lettre* françaises. 
C'est voue dire ee qni n’est d'ail
leurs que trop évident que je n’ai 
nullement 1» droit, pas pim que la 
prétention, d’indiquer ici Ira 
moyen» à prendre dam Québec 
pour l’amélioration de l’idiome ma
ternel, tâehe que je laiaw anx per
sonnes autorisés et dont U y n un 
praê nombre -ù ee Congrès A 
d’autres, il appartiendra de dire 
les précautions qu’il y aurait à 
prendre et les réfomra.à accom
plir nom-même» et à exiger dee 
autres dans les ra triera publies, 
dans l'industrie, dans le commerce, 
au foyer domestique, à l'école, à 
l'église, dam les relations person
nelles, même ici dam cette pro
vince particulièrement. Me wra- 
t-il cependant permis de dire que 
la réforme qui s’impose davantage 
dans l’épuration de la langue fran
çaise au Canada, e'rat l’abandon ou 
plutôt l'ostracisme dn parler "ea- 
nayen”. Ce Congrès devrait dé
clarer te guerre à outrance et sans 
merci à ee parler malheureusement 
trop répandu et dont ne w gardent 
paa même eeux-là qui tout en con
naissant k danger ne craignent 
d’en donner l’exemple pernicieux. 
Des voix oins compétentes nom di
ront quelles sont les mesures à 
prendre contre ee péril et pour 
perfectionner notre langage parlé 
et écrit.

III.—L’exercice de era droits en 
dehors de te province de Québec.

Il wra plu» dans la rôle qu’on 
m’a assigné et qui me convient ai 
je me contente d’indiquer ce qni 
pourra assurer te survivance de 
notre langue, Iaimant à d’autres le 
soin de préeiwr le» mesures à 
prendre pour son perfectionne
ment.

Au reste il ne faut paa oublier 
que pour Ira groupes en dehors de 
Québec, ee n’est paa tant le per
fectionnement de te langue fran
çaise, comme aa conservation, qui 
constitue kur préoccpatkm majeu
re. J’oserais dire pour le moment, 
ils n’ont guère d’autre espoir, d’au
tre ambition ; la eoowrvation de 1a 
langue maternelle ramble pour 
longtemps encore devoir ample 
ment suffire à leurs moyens d’ac
tions, à leur énergie, et les requé
rir tout en entkr.

Noua de l’Ontario, des provinces 
de l’Est et de l’Ouest, noua aurons 
fait tout notre devoir, noua aurons 
réalisé nos espérances de l’heure 
présente, si nous donnons à 1a lan
gue françaiw, k moyen de vivre 
modestement ehes noua. Votre 
rôle à voua dans Québec, où 1a 
langue est et wra toujours bien vi
vante est de lui procurer une exis
tence plus large, plus bklle, plus 
exubérante; de lui ménager le rôle 
et Ira fouettons, de même que les 
succès, que notre origine, notre 
.nombre, nos traditions, notre hon
neur et notre devoir, comme notre 
amonr, commandent.

Quels sont Ira moyen» à notre 
disposition, quel» sont Ira moyens 
à votre disposition pour aaaurer à 
not e langue la eonwrvation et la 
vie t k perfectionnement dont elle 
est susceptible !

Quelques-uns de era moyens 
nous «ont commons, d’autres sont 
plutôt propre» à chacun.

Ceux qui noua sont communs, et 
ee sont les wnla qu’il m'appartient 
d’indiquer, ee sont Ira sacrifices de 
temps et principalement d’argent, 
il» sont Ira grands moyens, les 
moyens indispensables. Et il con
vient de le dire, ils sont le» moyens 
que nous n’avons pas suffisamment 
employés; eexiont ceux qui non» 
font surtout défaut Le résultat lo 
pins clair de mes recherche» et ee 
qui m’appareil k plus certain e’eat 
que notre peuple n’a paa fait tous 
les sacrifiera d’argent qu’il aurait 
dû et qn’il aurait pu faire pour 
assurer te survivance «t l’amélio
ration de aa langue, de même que 
pour les besoins et Ira fins de l’é- 
duration en général. Individuel- 
kment et collectivement notre peu
ple n’a guère fait son devoir et ne 
k fait encore aujourd'hui qn'à 
demi. ”

L'éducation est un» des premiè
re» néeeraités de 1a vie moderne; 
comme ka antres néeeemUe de la 
vie il faut en payer k prix; com
me Ira antres néeewitéa de la vie 
noua aurons en et non» aurons à 
peu près pour notre argent

Je dis à peu près; je m’explique, 
« que je devrais dire, ear e’eat 
une vérité ineeotratabk, e’rat que 
non» en avons eu plue que pour 
tre argent; et à quoi et à qni 
somme»-non» redevable».

Principalement an dévouement, 
an patriotisme «t à l 'abnégation de

qui en

notre clergé et de nas ordres reli
gieux qui de tout tempe on prodi
gué, comme ils k font encore l’édu 
ration et l'instruction aux nôtre*, 
à un prix considéré partout ailkurt. 
comme rkticukment insuffisant. 
Noua en sommes redevable» à l’U
niversité Laval, à l’Université 
d’Ottawa, à nos collèges et à nos 
couvent» établis un peu partout, où 
la réeptapenar monétaire des ser
vices inappréciables rendus est la 
moindre des préoccupation» de 
eeux qui Ira dirigent. Je ne suis 
paa prêt à proclamer que Fédéra
tion donnée'par k clergé et Ira or
dres religieux est la meilleure au 
monde, comme d'aucuns le préten
dent, ils noun faut bien admettre 
qu’elle n’eat pas beaucoup infé
rieure, comme d'autres l'affirment. 
En tout era je prétende, j’osa affir
mer sans crainte, qu'elle eet d* 
Iwaucoup supérieure au prix dont 
elle a été payée, et qu’il Veto que 
juste et convenable que k peupla 
canadien reconnais* sans équivo
que w qu’il doit ù ran clergé et anx 
ordres religieux en matière d’édu
cation.

Si nos petits séminaires, ai nos 
convents, ai nos éeoke des Frères, 
ai nra universités n’ont pas été ee 
qu’ils auraient pu être, alla ne 
sont paa aujourd’hui ce qu’ils pour
raient être, certes, te faute n’en est 
pas à eenx qui ont donné tour vie 
et leur labeur è l’éducation et qui 
n’ont reçu en retour que le plus 
strict né rems ire.

Maie il ne faut paa se contenter 
de souligner et de saluer leur dé
vouement ; il faut leur fournir Ira 
moyens de faire plua grand et plus 
bran encore. Il eet indéniable tou
tefois que te race française au Ca
nada n ’a nullement à rougir de te 
part faite par elk à l’éducation 
classique, pour laquelle on a ac
compli beaucoup et avw peu. D 
me ramble cependant constant, il 
est prouvé maintenant que non» 
n’avons pas tenu suffisamment 
compte (ira besoins et dea néeewitéa 
de 1a vie moderne et que pour pro
fiter des avantages matériels qu’of
frent notre payr'et eee réamorcés 
industrielles et commerciales, que 
pour noua assurer notre part légi
time de te fortune publique, noua 
n’avons paa donné anx nôtres l’é
ducation et l'instruction pratiques 
dont ils ont besoin pour faire avec 
aueeès concurrence à l’élément an
glais qni nous entoure. J» m'em
pira* d'ajouter que te province de 
Québec a tout récemment entrepris 
.érieuwment 1a tâche de combler 
cette lacune et aujourd’hui on fait 
beaucoup mieux que dans k passé.

Si on désire faire davantage pour 
aaaurer aux nôtres une plua large 
part de la fortune nationak et pour 
l’éducation en général, de même 
qne pour la culture françaiw en 
particulier, il faut bien w pénétrer 
de te nécessité absolue pour tous, 
pour l'état comme pour les indivi
dus, de faire plus large, beaucoup 
oins large, l’apport financier a 
l'une et i l’autre.

On ne saurait trop k répéter le 
moyen sûrement efficace, 1e wul 
moyen pour aaaurer dans Québec 
l’amélioration de notre idiome et 
sa eonwrvation dans Ontario et les 
autre» provinces de 1a confédéra
tion, e’eat le levier puiawnt de l'as
sistance pécuniaire.

Pour promouvoir la culture de la 
langue dans Québec et maintenir 
«a vto en dehors de cette province 
il faut que l’état et les individus 
uniawnt tours efforts pour amener 
d’abord le relèvement de l’éeoto en 
forçant les commiaaiona scolaires à 
donner à l’instituteur un traite
ment adéquat et à assurer la fré
quentation de l’éeoto par tons les 
enfants jnaqn’à un certain âge, qui 
ne devrait paa être moins de quinw 
ans, pais en donnant à nos écoles 
de tout genre Ira reamurera finan
cières nui kur manquent d’une ma
nière lamentable, et dont leurs ri
vales anglaisas sont si bien pour
vue».

Puisque nous ranimes ici pour 
faire k bilan de notre situation 
réelle, pour noua rendre un compte 
exacte dn rôle qne nous avons joué 
et que noua jouons en ee moment et 
pour bien mesurer te part de notre 
influence dans ' ln confédération, 
comme de celle que nous pourrions 
avoir, ayons le courage de foire la 
constatation du fait indéniable que, 
ou parce qne noue n’avons pas an 
apprécier à leur juste valeur Ira 
immenses possibilités commerciale», 
le développement et te progrès en 
perspective de notre territoire na
tional, on parce que non» avons 
manqué de courage on de confiance 
en nos moyens, ou encore ee qni me 
parait plus vraiwmbtebk, parce 
que era moyens ont été en vérité in
suffisants, noua n’avons pas pris 
notre part de te fortune publique, 
et comme conséquence néeraraire, 
pas pris te part d'influence que 
notre nombre justifiait.

Il faut done remédier à l’insuf
fisance de nos moyens ; il nous faut 
mieux préparer la génération qui 
pouara et celles à venir pour l’ae- 
quiaition de la fortune; il faut lui 
procurer m* édueatieo et un en
trainement plu» pratiques et lui in
culquer k goût des affaires.,

Et poor este il est néeraraire, ab
solument néeraraire de faire plug 
grande, beaucoup plu» grande en
core, la contribution collective ou 
indiriduelto en repéras à tontes nsa 
éeoke à partir de Féerie primaire 
jnaqn’à l'aniveraité.

Si, dans Québec comme daw On
tario, k sort de la langue dépend 
principalement de FiJkaeitl de 
système scolaire et «et pour beau
coup une question d’argent, il ne

"ant paa oublier, et c’eit mon de
voir d'insister plus particulière- 
.wot sur cette vérité que pour ka 

groupe* ontarien» la difficulté finan
cière rat et wra toujours encore 
tltta lourde. Lee Canadien» Fran- 
aia d’Ontario ont moiaa de for- 
une-que ceux de Qnébeovel chex 

eux k eoût de l'éducation rat <te 
près de 50 pour 100 plus élevé que 
dans la province françaiw. H leur 
faudra en outre lutter pour la sur- 
vivsuce de la langue maternelle 
non arulement à l'école mais un peu 
partout; dan» kur» rapporte w 
ciaux d’affaire» et politiqura, dan» 
la famille et, diaona-k en toute ain- 
«rité, à l'église.
C’rat là surtout que Ira con

tempteurs, Ira ennemie de notre 
langue, les assimilateurs aux mé
thodes insidieuses ou cyniquement 
brutales, poursuivent leur» œuvre» 
dans la province ontarienne, com
me ils iKfont du reste aux Etats- 
Unis. C’eikvoua dire que te sur
vivance du français dans Ontario 
wra te prix d’une vigilance cons
tante, d’un combat de tou» les ins
tants, exigeant de grands sacrifiera 
d’argent et de temps, une déter
mination finale et irréductible à 
parler français et le faire parler à 
nos enfanta ,

L'Association d'Education aide
ra sans doute puissamment dans te 
lutte pourvu qu’elle soit toujours 
éveillée, avertie et dirigée avec pru
dence et discernement; que ara ré
clamations et «ra revendication» 
soient faites aana éclat et sans pro
vocation aucune. Elle devra tout 
en respectant toujours l'autorité 
religieuse .insister, par tous les 
moyens légitimes, sur l’abandon 
complet et final du ayatème d’assi
milation pratiqué un peu partout 
dans Ontario et surtout par une 
grande partie du clergé catholique 
de langue anglaiw. Elle devra 
suaai essayer de diariper l’indiffé
rence, au moins apparente, qu’on 
wmble éprouver au Vatican à 
l’égard de notre langue. Elle de
vra continuer à insister auprès dea 
autorités romaines pour faire re
connaître et sanctionner le droit 
des Canadiens Français à avoir des 
évêques et dea prêtres français là 
où ils sont en majorité ; car il faut 
bien le constater, l'adversaire le 
oins redoutable de te langue fran
çaise an Canada et anx Etats-Unis, 
et k plua à craindre, parce que see 
moyens d’action sont constants et 
fwilement mie à exécution, est le 
clergé catholique de langue anglai- _ 
se qui, sur ce continent s'acharne à 
faire disnaraitre de l’égliw et do 
l’école tonte langue autre que te 
sienne, en s'appuyant sur la pré
tention, évidemment fausw, que les 
intérêts bien compris de la «aura 
catholique le demandent.

L’augmentation de la population 
française dans la grande province 
voisine par les moyens naturels et 
nar la migration de Québèc wra 
itiesi un fort appui dans la lutte; 
notre influence politique nous aide
ra sons doute, mais il faut bien se 
pénétrer de la pensée, de la certi
tude, devrais-je dire, que le succès 
dépendra de nous seule; ce wrait 
en vain que nous ferions appel à 
la générosité de nos concitoyens de 
langue anglaiw; ce serait en vain 
que noua ikur rappellerions notre 
générosité à leur égard dans la pro
vince de Québec. Un grand jour
nal d’Ontario disait encore tout ré
cemment : “It is not a question of . 
more or less generosity, it to a ques- 
lion of law. ;

L'usage de la langue françaiw 
dan» I’enwignement dans la pro
vince d’Ontario n’est paa sanc
tionné par la constitution ou par 
'a loi ontarienne ; il est tout sim
plement toléré en attendant qu’on 
le faaw disparaître, si on le peut. 
Les décisions toutes récentes du 
gouvernement d’Ontario ne le 
prouvent malheureuwment que 
trop clairement.

Et ceci malgré le rapport du Dr 
Merchant, rapport qui après tout, 
n est qu 'une apologie, ineonwiente 
probablement, mais très réelle tout 
de même, de l’école anglo-françaiw.
11 «et de plus indéniable que l'oa- 
t racisme du français dans Ontario 
eat presque général. Le geste hé- 
rolque dea 250,000 Canadien» Fran- 
çate ontariens qui ne veulent paa 
laiaser sombrer une lutte constante, 
quelque eoûteura qu’elle «oit poitr 
eux, au lieu de provoquer l’admi
ration, wmble avoir réveillé l’ani- 
moatté d’une grande partie de 1a 
population de cette province.

Aurai, je le répète, noua ne de
vons compter qne sur nos propres 
ressources, malheureuwment bien 
inadéquates, de même que sur 
1 augmentation de notre influence 
par l’aceroiawment de nra votre et 
sur notre détermination indéfecti
ble d’assurer chex noua la aurvi- 
vanee de la langue de no» pères.

El en outre noue ne pouvons 
compter sur l’appui moral, sur le 
concours matériel de la province 
de Québec, je crois qu’il nous fau
drait bien admettra te faillite ulti
me de 1a langue elle* noua C'eat 
là le message qu’au, nom de me» 
compatriotes d’Ontario je auto 
*erS* de remettre à as Congrès 
Votre appui moral noua «avons 
qull non. est aequto, voua noua «n 
avw donné des preuve», dans le 
paaaè; ee rangrès en eet la plue fé- 
rante, coma* te plua évidente.

Quel ert l’encouragement, quelle 
rat l’amtetance réelleet snhstan- 
ttelk qne vous ponvea noos sppor-

Votre détermination à améliorer,
• perfectionner pur Ira moyens 
principaux qne £ n’ai fait qu’in
diquer, pur l’œuvre particulière 

(Suite à te page 8)
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